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FICHE SIGNALETIQUE  

 

Statut  :  22 Frac dont 1 Frac ultramarin (La Réunion)  
aux statuts divers, notamment associations 
(15 Frac) et EPCC (4 Frac) 

Objet statutaire  : "D®tenir une collection constitu®e d'ïuvres 
d'art contemporain (...) a cquises, sauf 
exception, du vivant de l'artiste (...) 
représentatives de la création 
contemporaine (...) destinées à la 
présentation au public (...) faisant l'objet 
d'actions de médiation et d'éducation 
artistique et culturelle  (...) p ortées sur un 
inventaire"  (article L.116 -1 du Code du 
patrimoine)  

Fonds gérés : Plus de 57000 ïuvres 

Date de création  : 1982 pour les premiers des Frac 

Président du Conseil 
dõadministration  : 

22 Présidents de profils divers 

Président du Conseil scientifique  : 22 Comités techniques d'acquisition 
composés de 4 à 6 personnes, sans 
présidence 

Directrice / Directeur  : 22 directeurs de profils divers  

Budget Recettes : 38,6 Mû en 2019 pour l'ensemble des Frac, 
soit une moyenne de 1,750 Mû par Frac 

Effectif  : De l'ordre de 350 personnes pour l'ensemble 
des Frac soit une moyenne de 16 personnes 
par Frac 
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SYNTHESE 

Par lettre de mission en date du 3 mai 2021 signée par la Directrice de cabinet de la Ministre 

de la culture, il était demandé à l'Inspection générale des affaires culturelles de mener une 

mission prospective sur les axes de développement et les modèles de fonctionnement des 

Fonds régionaux d'art contemporain (Frac) - près de quarante ans après leur création - 

notamment en mati¯re d'acquisitions, de diffusion des ïuvres aupr¯s des publics et d'impact 

sur le parcours des artistes, ceci dans un contexte territorial marqué par la montée en 

puissance des régions et par la dynamique de métropolisation.  

En termes de méthode, la mission, au -delà des interlocuteurs professionnels et 

institutionnels rencontrés au niveau national, a pris le parti de s'entretenir avec les 

directeurs et directrices de chacun des Frac, et d'app rofondir les entretiens avec les 

partenaires territoriaux ( élus régionaux, réseaux d'artistes, écoles et centres d'art, 

structures d'enseignement, etc.) dans cinq régions  : une région, Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

abritant un Frac emblématique de la «  deuxième génération » (cf. infra), une région ayant 

créé un équipement volontariste autour des réserves du Frac (Ile -de-France), deux régions 

redécoupées par la loi NOTRe ayant pris la décision de regrouper (Normandie) ou non (Grand-

Est) les Frac préexistants et, enfin, la seule région ultramarine possédant un Frac (La 

Réunion). 

Dans le déroulement de la mission, les rapporteurs auront été confrontés à deux défis. Le 

premier tient au fait que les Frac se sont progressivement autonomisés et différenciés les 

uns des autres jusqu'à constituer , à certains égards, autant de prototypes. Dans ce contexte, 

plusieurs des recommandations que la mission est amenée à formuler s'analysent, en réalité, 

comme des pistes de réflexion qui devront se confronter à la spécificité de s contextes locaux 

et à l'enceinte propre de décision que constituent les conseils d'administration de chaque 

Frac, où se retrouvent administrations, élus politiques territoriaux , professionnels et 

personnalités qualifiées . 

Le deuxième défi tient à la diff iculté des services de l'administration à faire remonter des  

données transversales, notamment chiffrées, suffisamment complètes et renseignées pour 

rendre pleinement compte de la diversité des Frac et de leurs actions, tout en restant 

soutenables en termes de gestion - davantage soutenables que ne l'ont été les logiciels 

d'enquête utilisés ces dernières années (Lime Survey jusqu'en 2018, Ethnos depuis) -. Il y a 

l¨ un v®ritable enjeu en termes dõexercice de la tutelle par le minist¯re, dõ®change 

d'informati ons avec les autres partenaires, mais aussi, pour les Frac eux-mêmes, en termes 

d'observation et de comparaison de leur activité.  

 

Les missions des Frac : un bilan substantiel et des marges d'amélioration  

Les rapporteurs se sont attachés à dresser le bilan des principales missions assignées aux 

Frac dès l'origine de cette politique lancée en 1982, sans support législatif, par une lettre 

de Jack Lang aux présidents des régions nouvellement érigées en collect ivités de plein 

exercice, lesquels allaient tous répondre présents.  

La première mission, celle de constituer des collections portant témoignage de la création 

artistique de l'époque  - et par ces acquisitions de soutenir artistes et galeries - aboutit 

aujourd'hui ¨ un ensemble d'ïuvres d'art contemporain sans ®quivalent. En quarante ans, 

l'ensemble des Frac a procédé à quelque 14 000 décisions d'acquisition auprès de plus de 6 

000 artistes ou collectifs d'artistes différents. Au total, les Frac sont détente urs à ce jour de 
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plus de 57 000 ïuvres (dont 40 % r®pertori®s dans les collections du seul Frac Centre-Val de 

Loire, dépositaire d'importants fonds d'architectes). La dynamique d'acquisitions, qui ne 

faiblit pas, va toutefois de pair avec un tassement récent des crédits qui y sont consacrés, 

avec comme conséquence une baisse sensible du prix moyen des achats depuis quinze ans, 

qui touche surtout les artistes français et sur laquelle la mission appelle l'attention, et une 

augmentation de l'appel aux dons d'ïuvres et aux donations.  

L'analyse du contenu des collections montre la prééminence de la photo et du dessin qui 

repr®sentent ¨ eux seuls pr¯s de la moiti® des ïuvres r®pertori®es, ceci pouvant r®pondre 

aussi bien à des choix thématiques qu'à des considérations de prix et de stockage. Le nombre 

d'artistes français présents dans les collections n'est que de très peu supérieur à celui des 

artistes étrangers, cette remarquable absence de «  chauvinisme » - s'agissant de fonds 

publics - ayant pu être saluée ou cr itiquée selon les commentateurs.  

La contemporanéité des collections  est indéniable  : l'acte d'acquisition des ïuvres suit en 

moyenne de cinq ou six ans leur création. La mission attire toutefois l'attention sur l'âge 

moyen des auteurs au moment de leur acquisition par les Frac, qui suit au fil des années une 

courbe linéaire de vieillissement, y compris s'agissant des artistes entrant pour la première 

fois dans une collection de Frac. Ce phénomène, s'il venait à se confirmer, pourrait amener 

une forme de déc rochage des directeurs de Frac et/ou des membres des comités 

d'acquisitions envers les productions des générations les plus jeunes.  

En quarante ans d'acquisition, le réseau des Frac a incontestablement mis en avant une 

communauté de quelques dizaines d'artistes fréquemment acquis  et/ou acquis par un grand 

nombre de Frac, essentiellement des hommes. La critique récurrente qui en résulte, quant 

à l'existence en France d'un réseau d'artistes « institutionnels » artificiellement valorisés par 

des acquisitions sur fonds publics, résiste cependant mal à l'analyse : les artistes les plus 

fortement présents dans les collections ont tous acquis, indépendamment des Frac, une 

notoriété qu'ont sanctionnée des prix et distinctions, des expositions et rétros pectives 

importantes, et les ventes de leurs ïuvres sur le march®. Si l'on consid¯re les artistes 

nominés ou lauréats des prestigieux prix Ricard et Marcel Duchamp depuis leur origine, tous 

ou presque ont été acquis par un ou plusieurs Frac, et ce  plusieurs années auparavant. Si 

l'on prend le panel des 500 artistes ayant la plus forte renommée internationale, panel 

indicatif constitué par la mission en croisant les principaux index indépendants publiés, pas 

moins des deux-tiers sont présents dans les collec tions d'un ou plusieurs Frac, et une part 

importante de ces artistes n'avaient pas 35 ans au moment de leurs premières acquisitions 

par des Frac. 

Avant tout, et a u-delà de ces artistes multi -acquis et/ou ayant atteint une notoriété 
internationale, les dizaines de milliers d'ïuvres acquises par le Frac portent témoignage de 
la réalité de la création d'une époque  dans tout son foisonnement, ce que tendent à montrer 
les taux élevés d'artistes « mono-présents » dans les collections (71 % des artistes ne sont 
présents que dans un seul Frac) et de « primo-entrants  » (82 % des artistes acquis par un 
Frac au cours des 5 dernières années entraient pour la première fois dans les collections de 
ce Frac). 

La caractéristique véritablement contestable des collections des Frac est le déséquilibre 

entre les artistes hommes et femmes  : 29 % seulement des artistes ayant fait l'objet d'une 

acquisition sont des femmes. Si l'on s'élève dans l'échelle du nombre d'achat bénéficiant à 

un même auteur, on voit cette proportion de femm es s'amenuiser inexorablement, avec un 

« plafond de verre » sous les 20 acquisitions (contre jusqu'à 35 acquisitions pour certains 

artistes hommes). Les Frac ont dans leur ensemble procédé à un net rééquilibrage sur ce 

point jusqu'à atteindre tout récemmen t la parité globale dans les acquisitions annuelles, 
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avec pour certains Frac un déséquilibrage de compensation qui, dans des cas extrêmes, 

pourrait représenter  à terme  un risque d'éviction des artistes hommes.  

La deuxième mission fondatrice  des Frac est la diffusion des ïuvres aupr¯s du plus large 

public , notamment par des prêts, des dépôts et des expositions, que complètent des actions 

de médiation et de sensibilisation. Ce travail de fond, essentiel notamment en direction de 

la jeunesse, mobilise fortement les équipes des Frac en temps et en énergie . Mais la vision 

globale que l'on peut en avoir se heurte à une double limite. Celle de la mesure de ces 

actions d'abord : c'est dans ce domaine que la fragilité  des données disponibles est la plus 

évidente, les enquêtes diligentées par la DGCA étant renseignées par les Frac de façon 

inégale en termes d'exhaustivité et hétérogène dans l'interprétation des questions, ceci dans 

un processus déclaratif difficile de toutes façons à objectiver.  

La deuxième limite tient à la capacité d'évaluer ces données une fois récoltées. Il est 

singulièrement difficile, en matière d'art contemporain plus encore peut -être que dans tout 

autre domaine  artistique et culturel , de fixer des seuils (nombre de personnes touc hées, par 

exemple d'enfants scolarisés, mais aussi récurrence des actions sur un même public , temps 

réellement pass® au contact de l'ïuvre, etc.) au-delà desquels une action de sensibilisation 

ou de médiation peut être considérée comme satisfaisante. Une c ertaine humilité s'impose 

donc en termes d'évaluation de l'impact des politiques publiques en matière d'art 

contemporain. Ceci n'empêche pas d'inciter à ce que soient maintenus et consolidés les 

indicateurs mis en place, qui permettent un suivi longitudina l et des comparaisons 

transversales d'un Frac à l'autre, quitte à leur donner une consistance plus qualitative  

donnant davantage la parole au public visé lui -même. 

Posées ces réserves méthodologiques, les chiffres de diffusion  remontés de l'ensemble des 

Frac font état de 672 expositions en 2019, dont 549 hors -les-murs, enregistrant une 

fréquentation de 1,9 millions de visiteurs, chiffre en augmentation continue depuis 2004. 

Simultanément, les Frac auront mis en place 426 actions de médiation, dont 166 hors -les-

murs, qui ont touché quelque 387  000 participants. Enfin, 939 ïuvres ont fait lõobjet de 

dépôt en 2019, de longue ou de courte durée, dans des musées, lieux de formation, 

institutions, espaces publics, etc. et 1 567 ïuvres ont ®t® pr°t®es - dont 310 à lõ®tranger. 

Une troisième mission non écrite à l'origine a pris une importance croissante et qui pourrait 

encore se développer, dans l'action des Frac : celle de participer à la structuration des 

filières régionales d'art contemporain , dont l'enjeu s'est e ncore accru ces derniers mois du 

fait de la crise sanitaire. Les principaux espaces de concertation à cet égard sont les SODAVI  

(Schémas dõorientation des arts visuels), dispositifs initiés par le ministère de la Culture en 

2015 en direction de chaque régi on pour favoriser la construction conjointe de politiques 

publiques associant les acteurs de terrain, notamment les réseaux d'artistes . Les Frac, qui 

constituent les ®quipements culturels par excellence de partage entre lõ£tat et les Régions 

dans le domaine de lõart contemporain, avec des champs dõactions potentiellement vastes 

et multiples, ne pouvaient qu'être  partie s prenantes de cette dynamique.  

En réalité, des entretiens menés par la mission, il ressort que pour la plupart d'entre eux, 

les Frac sont restés dans une position de relatif retrait des SODAVI , dont l'animation a 

presque toujours a ®t® confi®e ¨ un r®seau territorial dõart contemporain, jamais ¨ un Frac. 

On peut identifier à cela plusieurs raisons. La première tient à une forme de méfiance 

originelle des Frac face au risque d'enfermement régional. On sait que, s'agissant des 

acquisitions, ce  point a pu faire dans le passé l'objet de tensions entre l'État et certaines 

Régions, ce alors même que, dans la réalité, la mission s'est vu confirmer quõune 

« attention  » ou une « bienveillance  » aux artistes vivant et travaillant dans la région lors 

des achats, était considérée comme « évidente  » ou « naturelle  » aux yeux de la plupart des 
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directeurs de Frac, comme à ceux des membres des comités d'acquisition. Une deuxième 

raison tient à la perception, par certains réseaux locaux d'artistes, des Frac comme des 

acteurs trop «  institutionnels  » insuffisamment disponibles aux champs (art urbain, création 

pluridisciplinaireé) et formes dõorganisation (collectifs, tiers -lieuxé) les plus actuels de la 

création. Enfin, il faut rappeler que les Frac ne disposent pas de ressources budgétaires 

spécifiques pour contribuer de façon décisive et durable à la structuration économique des 

filières, les  quelque 4 Mû annuels consacr®s aux acquisitions par l'ensemble du r®seau des 

Frac devant être rapprochés du poids sectoriel de lõart contemporain qui - pour ses seules 

activités marchandes - peut être évalué aux alentours d'1,5 M dû. 

S'agissant des liens avec lõenseignement sup®rieur artistique, lõanalyse qu'a pu faire la 
mission des actions des Frac, comme le recueil des dires des directions, laissent à voir 
l'attention variée portée par les Frac aux jeunes créateurs issus des écoles, notamment de 
leur rég ion, ceci sous diverses formes : expositions (plus ou moins coproduites) des travaux 
des sortants, ateliers communs, visites du Frac structurées par des professeurs, emploi 
dõ®tudiants en soutien d'actions de m®diations voire de commissariat d'exposition, 
élaboration conjointe de modules de formations au commissariat, à la réalisation et à la 
m®diation, etc. L'enjeu reste toutefois celui d'une structuration durable, avec lõensemble 
des acteurs, de ces initiatives qui demeurent tr¯s d®pendantes de lõadh®sion ou de 
l'initiative dõun ou plusieurs enseignants. 

 

La gouvernance :  des lignes de questionnement communes, au -delà de différences de 
contexte  

Les questions de gouvernance des Frac ont sensiblement évolué depuis les « trois piliers  » 
d'origine constitutifs de cette politique  : la forme associative  ; l'indépendance d'expertise 
artistique reconnue aux directeurs des Frac (y compris par la désignati on de membres de 

Comit®s techniques dõacquisition) ;  un financement assur® par lõ£tat et les R®gions ¨ parit®.  

Chacun de ces trois piliers a connu des vicissitudes diverses et des remises en cause plus ou 
moins radicales selon les Frac, à travers des rapports de force ou des opportunités qui 
constituent l' histoire de chaque Frac, différente de l'un à l'autre. Les oscillations de doctrine 
et de gestion n'ont pas cependant, au bilan, remis en cause l'histoire collective de cette 
politique , c'est-à-dire une compréhension globalement partagée de ce que peut être la 
finalité d'équipements culturels comme les Frac. Elles n'ont, notamment, pas fait obstacle 
à ce que cette politique connaisse à mi -parcours une impulsion transversale nouvelle à 
t ravers la création des Frac dits de «  2ème génération », c'est-à-dire disposant de nouveaux 
locaux leur donnant les espaces nécessaires de stockage, d'exposition et de médiation et 
mobilisant quelques grandes signatures d'architectes. Par ailleurs, la Loi LCAP de juillet 
2016, en refondant la politique de labellisation du ministère de la culture, a conféré un 
statut législatif aux Frac, avant d'être mise en application par différents textes 
réglementaires déclinant de façon détaillée les exigences imposées aux Frac et lançant sur 
ces bases un processus de labellisation, aujourd'hui en voie dõach¯vement. Entretemps,  la 
loi NOTRe du 7 août 2015 aura amené dans les nouvelles régions fusionnées des évolutions 
contrastées, allant d'un statu quo conservant l'essen tiel du fonctionnement et de l' aire 
d'influence des Frac existants, à une tentation (et en Normandie à la décision effective) de 
les fusionner en un opérateur unique, en passant par des formules intermédiaires de 
recherche de synergies dans une logique d'aménagement culturel du territoire régional.  

Certaines des questions de gouvernance qui ont pu faire l'objet de débats serrés par le passé, 
sur le fond ou en droit, ont perdu progressivement de leur acuité . C'est le cas du passage 
des Frac du statut associatif à celui d'EPCC, que l'État entendait favoriser voici une quinzaine 
d'années dans le double souci de garantir l'inaliénabilité des collections en leur conférant un 
statut public, et de consolider le partenariat de l'État et des régions sur la base 
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d'engagements financiers explicites. En réalité, cette impulsion politique a fait long feu face 
au faible écho rencontré auprès de la plupart des Régions, premières concernées a priori  
pour en faire la demande, et face à la réticence des directeurs des Frac dans la perspective 
d'un changement statutaire et des contraintes de la gestion publique. Au final, seulement 
quatre Frac ont aujourd'hui le statut d'EPCC  : les Frac La Réunion, Bretagne, Centre -Val de 
Loire ( le seul à vocation industrielle et commerciale) et Normandie (issue de l'unification en 
2020 des Frac Rouen et Caen à l'issue d'un processus fortement porté politiquement par la 
Région). Si l'on met à part les trois Frac à statut spécifi que que sont ceux de Besançon (régie 
autonome personnalisée), de Toulouse-Les Abattoirs (syndicat mixte) et de Corse (service 
de la direction de la culture de la collectivité), ce sont donc quinze Frac qui ont conservé le 
statut associatif.  

Si la diversité  des statuts se traduit par des modes de fonctionnement qui peuvent être 
distincts (statuts des personnels, comptabilit®), elle nõemp°che pas de grandes similitudes 
quant ¨ lõobjet social et quant ¨ lõessentiel de la gouvernance des Frac (administration, 
direction, comit® d'acquisition) et la mission nõa pas observ® ni eu lõ®cho de difficult®s 
particuli¯res li®es aux statuts ¨ lõoccasion de la labellisation en cours dõach¯vement. Si, à 
bien des égards, cette question paraît donc être devenue inactuelle, ell e peut néanmoins 
ressurgir, comme l'a montré récemment l'analyse de la Chambre régionale des comptes de 
Bretagne qui a recommandé le passage du Frac du statut associatif au statut d'EPCC, 

recommandation suivie d'effet.  

Par ailleurs, le risque lié à la domanialité publique des collections  n'est plus d'actualité 
depuis que la Loi LCAP de 2016 impose aux Frac, désormais soumis à label, d'adopter 
statutairement une clause pr®voyant lõaffectation irr®vocable des ïuvres ¨ la pr®sentation 
au public et n'autorisant  les cessions, subordonnées à l'avis d'une commission scientifique, 
qu'à des personnes publiques ou de droit privé à but non lucratif qui se sont engagées à 
maintenir cette présentation au public. Ainsi se trouve durablement refermée la porte de 
possibles cessions qu'avait prudemment entrouverte le rapport de Jacques Rigaud et Claire 
Landais de 2008. 

Enfin, la question du droit de présentation ou d'exposition, si elle n'est pas totalement 
aplanie, se présente désormais de façon plus apaisée. Le principe mêm e de ce droit est 
reconnu sans ambiguïté par la doctrine et par la jurisprudence et n'est plus guère remis en 
cause, même si les organismes appelés à s'en acquitter, au tout premier rang desquels les 
Frac, s'inquiètent des conséquences financières de sa banalisation effective. La DGCA mène 
depuis plusieurs années un travail de réflexion et de concertation autour de barèmes à même 
de faciliter une appropriation collective du droit d'exposition, mais la conviction de certains 
directeurs de Frac et, peut -être plus encore, des représentants élus dans certains conseils 
d'administration, reste à emporter. Quoi qu'il en soit, on voit mal comment les Frac, dont la 
fonction même est de montrer, aussi souvent qu'il est possible, des collections publiques 
d'ïuvres par définition contemporaines, pourraient être autrement qu'en première ligne 
dans la mise en ïuvre effective de ce droit d'auteur. 

Sur le plan financier, au vu de leurs réponses à l'enquête Ethnos 2019, l'ensemble des Frac 
(hors Frac Corse) représentait un budget global que l'on peut chiffrer à  35 à 40 millions 
d'euros selon l'approche comptable adoptée, soit un budget moyen par Frac de l'ordre de 1,5 
¨ 1,750 Mû. On peut noter que ces montants restent d'un ordre de grandeur inférieur, par 
exemple, au coût de s structures décentralisées du spectacle vivant. Les dépenses liées au 
fonctionnement (notamment la masse salariale) représentent les deux -tiers des charges et 
les dépenses artistiques et culturelle un peu moins d'un tiers. Parmi celles -ci, les dépenses 
d'acquisitions d'ïuvres par les 22 Frac renseign®s s'®tablissaient en 2019 ¨ un peu moins de 
4Mû. 

Côté recettes, les subventions représentent 92 % de l'ensemble, la faiblesse relative des 

recettes propres  s'expliquant notamment  par le niveau de mécénat relat ivement limité à 
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attendre dans le domaine difficile de l'art contemporain, et , surtout,  par le principe de 

gratuité en vigueur pour la quasi-totalité  des activités des Frac. À cet égard, la mission 

suggère que certains Frac puissent envisager de construire  autour des auteurs de leurs 

collections ayant un nom connu voire célèbre, une offre d'exposition permanente 

potentiellement payante - à un niveau raisonnable -. 

Le « pilier  » historique de la parité financière État/Régions  est partiellement  remis en cause 

aujourd'hui. Si l'État a respecté cette parité pendant une vingtaine d'années, il a globalement 

« décroché » une première fois en 2004, puis de façon plus nette encore en 2010. Le 

différentiel de subvention globale entre Régions et État oscille a ux alentours de 4 Mû depuis 

quelques ann®es (16,1 Mû contre 11,6 Mû en 2019). La parité a toutefois été maintenue pour  

à peu près la moitié des Frac  et, pour certains des autres , un éventuel rééquilibrage pourrait 

être examiné au cas par cas.  

On note que ce retrait relatif de l'État est asymétrique  : la subvention du Ministère de la 

culture ne représente plus aujourd'hui que le tiers du budget de fonctionnement du réseau 

des Frac, alors qu'elle représente un peu plus de la moitié du budget d'acquisition. L 'État 

laisse ainsi, plus ou moins explicitement, les R®gions ¨ la manïuvre pour faire fonctionner 

les Frac en tant qu'équipements culturels, notamment les Frac de 2 ème génération, tout en 

s'attachant à maintenir par sa subvention les acquisitions à un certain niveau.  

En termes de communication, la visibilité des Frac est assurée individuellement  par les sites 

internet (parfois de facture ancienne) et les lettres dõinformation de chacun d'entre eux, et 

collectivement ¨ travers lõassociation des Frac, Platform . Celle -ci, outre son rôle de 

repr®sentation du r®seau, dõorganisation de rencontres et autres projets collectifs et de 

mutualisation de ressources et dõoutils professionnels, organise des opérations de 

communication au premier rang desquelles, depuis 2016, «  We Frac », qui invite le public à 

d®couvrir les Frac au cours dõun week-end du mois de novembre. Par ailleurs, le site internet 

de l'association, Navigart , offre  au public un acc¯s en ligne de qualit® aux collections dõart 

contemporain de la grande majorité des  Frac. Les Frac sõassocient, enfin, r®guli¯rement aux 

événements nationaux organisés par le ministère de la culture comme la Nuit européenne 

des musées où les Journées européennes du patrimoine. Tous ces outils de communication 

atteignent cependant leurs limites, sans doute liées à la relative faiblesse des moyens 

budgétaires et humains affectés à la communication dans les Frac , indépendamment de ceux 

mutuali sés dans Platform . Un renforcement de la présence sur les réseaux sociaux serait en 

outre souhaitable, tout comme le serait l'accessibilité en plusieurs langues, dont l' anglais, 

des sites Internet des Frac (seulement 11 sur 23 le sont actuellement).  

Sur le plan international , lõInstitut franais considère les Frac comme des partenaires 

essentiels de son action dans le domaine de l'art contemporain (notamment par la dimension 

internationale de leurs collections, l'originalité de leur modèle de fonctionnemen t et le 

savoir-faire acquis dans le domaine de la médiation auprès des publics) et a, en lien avec 

Platform , impliqué les Frac dans plusieurs dispositifs de promotion de la création française 

¨ lõ®tranger. N®anmoins, ces interventions, pour qualitatives quelle soient, restent trop 

ponctuelles pour contribuer significativement à la connaissance des Frac hors des frontières 

et, au final, la présence des Frac à l'international apparaît dispersée et encore 

confidentielle. Rares sont d'ailleurs les Frac qui en font un axe de leur action. Le 

quarantième anniversaire des Frac pourrait fournir l'occasion d'un événement important 

tourné vers l'international.  

S'agissant des profils de acteurs de la gouvernance des Frac, la mission a constaté des réelles 

convergences d'un Frac à l'autre, même si le statut adopté (EPCC, régie, association) influe, 
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bien entendu, sur la composition des conseils dõadministration, tout comme le poids de 

l'engagement financier des différentes collectivités présentes dans le tour de table. Les 

représentants des collectivités territoriales et notamment des régions forment la majeure 

partie des membres des CA, tandis que la part des repr®sentants de lõ£tat (pr®fecture, DRAC, 

rectoratsé) est deux fois moins ®lev®e. Cette diff®rence semble toutefois assum®e, lõ£tat 

sõefforant de limiter le nombre de ses repr®sentants dans les institutions quõil finance, ce 

que les régions ne font guère, ne serait -ce que pour assurer une représentation équilibrée 

des anciennes r®gions lorsqu'elles ont ®t® fusionn®es. Ce constat est temp®r® par lõanalyse 

des profils des présidents des Frac : quatorze présidences sur vingt-deux sont assurées par 

des personnalités qualifiées, ce qui est une trace tangible du «  design » d'origine de cette 

politique. Les personnalités qualifiées représentent 32,5 % des membres des CA, et ce sont 

pour l'essentiel des représentants de la filière  de lõart contemporain au sens large (dont 

plusieurs ont antérieurement dirigé ou été administrateurs de Frac), mais aussi des membres 

de la « société civile  » (entrepreneurs, professions libérales et architectes en particulier).  

La situation des directeu rs de Frac ne paraît plus soulever de difficultés particulières en 

termes de statut, la Loi LCAP et ses décrets d'application leur garantissant par lõattribution 

du label une liberté de programmation artistique et culturelle, laquelle va de pair avec la 

pr®sentation dõun projet artistique et culturel d'int®r°t g®n®ral ç de création, de production 

ou de diffusion d'envergure nationale ou internationale  è, et avec la mise en ïuvre dõun 

cahier des missions et des charges. La question des carrières reste en revanche un sujet qui, 

pour bien connu qu'il soit, n'est toujours pas résolu. Dans la population, au total très limitée 

en nombre, des directeurs de Frac s'est installé un sentiment d'inquiétude ou de dépit face 

au hiatus entre des espaces de mobilité en théo rie très large notamment vers les centres 

d'art et musées d'art contemporain (public s ou privés, territoriaux, nationaux ou 

internationaux),  et une viscosité de fait des carrières . Les directeurs rencontrés ont 

conscience du fait  que la direction d'un Frac est une situation enviable qui réduit  les 

perspectives dynamiques de mobilité, et ils ont par ailleurs le sentiment de se heurter à une 

limitation d'accès aux postes de directions des institutions prestigieuses, notamment aux 

grands musées - ayant ou non un département d'art contemporain -. Il en résulte une 

occupation des postes sur des durées longues (pour près de la moitié d'entre eux, les 

directeurs sont à la tête d'un ou plusieurs Frac depuis plus de quinze ans) et une pyramide 

des âges qui a vieilli (seulement 2 des 22 directeurs ont moins de 40 ans, en l'occurrence 

deux femmes), phénomènes de longévité qui peuvent s'avérer problématiques en termes de 

dynamisation régulière des projets des Frac, et par le risque de personnal isation voire 

d'appropriation des collections. La relance souhaitable de l õexercice ç Collection 21 è, lanc® 

au ministère de la Culture entre les directions générales de la Création et des Patrimoines 

mais mis en sommeil depuis, pourrait permettre dõ®clairer les moyens d'aménager des 

passerelles de mobilité dans un environnement normé et segmenté, par exemple à travers 

des outils valorisant les compétences  et des sch®mas dõ®volution de carri¯res, int®grant 

notamment ou prenant appui sur les cadres dõemplois de la fonction publique territoriale.  

Les comit®s techniques dõacquisition (CTA) sont constitués par les directeurs des Frac, qui 

en soumettent la composition ¨ lõapprobation du conseil dõadministration. Leur r¹le dans les 

acquisitions, sous l'animation du directeur, est évidemment crucial puisqu'il s'agit de faire 

entrer des ïuvres dans des collections publiques rendues, de fait, inaliénables. La formation 

des CTA et leur autonomie vis -à-vis des conseils d'administration, ont été histo riquement 

lõobjet dõenjeux politiques et esth®tiques importants, caract®ristiques m°me de lõhistoire 

et de lõidentit® des Frac. Aujourd'hui, l a composition des CTA est paritaire (53% de femmes 

et 47% dõhommes) et exprime une assez grande diversit® (enseignants et directeurs 

dõ®tablissements, critiques, directeurs de centres dõart, etc.), avec cependant une forte 
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concentration sur deux catégories de profils  : les commissaires et curateurs (25%), les 

artistes et créateurs (19%). On peut noter le faible nombre  des représentants des 

conservateurs et directeurs de mus®es dõart contemporain, d'une part, des repr®sentants de 

fondations et collections privées, d'autre part, ce qui fait écho à la segmentation des univers 

évoquée plus haut. 

La mission, enfin, s'est penchée sur la fiabilité des outils centralisés de suivi et d'analyse des 

collections  des Frac. Deux dispositifs coexistent aujourd'hui, celui des remontées à la DGCA 

des enquêtes annuelles auprès des Frac, et celui de Videomuseum concernant les 20 Frac 

qui partagent son outil de gestion Gcoll. A tout le moins, un rapprochement serait nécessaire 

entre les deux bases, aussi bien en termes de données que de méthodologie, compte tenu 

de la part d'incohérence entre elles, voire des différences assez notables sur certains points, 

constatées par la mission. Au-delà, la mission propose que soit étudiée la possibilité d'élargir 

la convention passée par le ministère avec Videomuseum pour lui confier clairement le rôle 

d'opérateur dans l'analyse de ces données, en lien étroit avec Platform , et pour ainsi alléger 

d'autant ses propres enquêtes. La mission émet en outre quelques propositions détaillées 

pour améliorer le suivi de certaines données stratégiques mais mal connues, comme la 

présence dans les acquisitions des artistes travaillant dans la région, ou comme l'implication 

des galeries locales, nationales ou internationales comme canal d'acquisition des ïuvres par 

les Frac. 

 

Une nouvelle génération de Frac : un socle renforcé pour des trajectoires singulières  

La mission a identifié plusieurs pistes d'évolution des Frac qui risquent d'être décisives dans 

les années à venir. La première est la montée en puissance d'une mission qui, de façon 

inéluctable , est venue s'ajouter aux trois missions des Frac rappelées plus haut : la mission 

de conservation-restauration d'un patrimoine en expansion continue  (les collections 

s'alourdissent actuellement de 2 ou 3 % d'ïuvres suppl®mentaires chaque ann®e) qui est 

rattrapé par le vieillissement des pièces les plus a nciennes et qui reste particulièrement 

difficile  à faire vivre. La problématique des réserves était une des justifications de la mise 

en place des Frac de 2ème génération, dans l'idée de faire face à des collections importantes 

- alors moitié moins nombreu ses qu'aujourd'hui - et d'assurer l'accueil confortable de 

quelques dizaines d'années d'acquisitions nouvelles. En réalité, même pour certains de ces 

Frac, les limites des réserves sont de nouveau atteintes et, pour la plupart des Frac de 1 ère 

génération, l'engorgement est total. Cette question ne tient pas seulement aux superficies 

mises à disposition dans et hors les murs. Elle renvoie à des enjeux de disponibilité des 

ïuvres, de bonnes conditions de conditionnement, de conservation et de restauration, de 

frais d'assurance, etc. La mission s'est entretenue avec les directeurs des Frac, des 

perspectives ouvertes pour prévenir un phénomène d'obésité des collections, au -delà de la 

probl®matique de d®p¹t des ïuvres - notamment dans des musées. Certaines passent par 

des choix d'acquisitions qui privil®gient les formes d'ïuvres les plus l®g¯res voire les plus 

dématérialisées. D'autres peuvent passer par une mutualisation des réserves entre Frac, ou 

entre Frac et musées de la même aire géographique (m ême si plusieurs interlocuteurs 

rencontrés doutent que les musées y soient dans l'ensemble disposés), y compris à travers 

des projets qualitatifs (réserves visitables, par exemple).  

La question de la conservation-restauration  se pose en des termes relative ment spécifiques 

en matière d'art contemporain (formats parfois monumentaux, vieillissement de certains 

matériaux, complexité et nouveauté des protocoles de restauration, obsolescence des outils 

de lecture pour les ïuvres vid®o, etc.) et appelle des expertises qui ne sont pas 

nécessairement réunies au sein des Frac. Outre, là encore, la piste de choix d'acquisitions 
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centr®s sur des ïuvres r®sistant ¨ l'usure du temps et aux contraintes de  la circulation, 

plusieurs perspectives ont pu être ouvertes sans réal isation véritablement tangible, comme 

celle d'une mise en connexion avec le dispositif des commissions scientifiques de 

restauration des musées, avec le CNAP, avec le MNAM-Georges Pompidou... Sur le plan 

financier, il apparaît que certains Frac n'ont pas e ncore pris les décisions à la mesure de 

l'enjeu, et improvisent une enveloppe « restauration  » à partir des postes « acquisitions » et 

« gestion des collections  » de leur budget. La mission juge nécessaire que soit formalisé et 

suivi un poste spécifique à la restauration -conservation dans les budgets présentés, distinct 

de celui des acquisitions.  

La deuxième évolution décisive des Frac dans l'avenir pourrait passer par la montée en 

puissance des villes et intercommunalités en tant que partenaires, en dépass ant le binôme 

État-Régions historiquement constitutif de cette politique. Les Frac sont clairement 

devenus, pour la plupart d'entre eux, bien plus que des «  fonds régionaux » et, par son 

caractère platement descriptif, l'appellation Frac donne une image ré ductrice de leur 

activité réelle , dont la lecture se trouve encore obscurcie par la refonte territoriale et le 

regroupement de plusieurs régions. De l'avis de la plupart des directeurs rencontrés, 

l'acronyme « Frac », peu reconnaissable immédiatement, peu compr®hensible ¨ moins dõ°tre 

développé, est devenu progressivement davantage un handicap qu'un atout, et contribue à 

ce que les Frac soient méconnus et peu identifiés comme des lieux de présentation et de 

diffusion de collections de haute qualité et, plus  largement, comme établissements culturels 

de plein exercice. Certains Frac ne s'y sont pas trompés, qui ont choisi d'adopter une 

appellation soit spécifique comme Grand Large pour le Frac Dunkerque ou 49 Nord, 6 Est 

pour le  Frac Metz, soit de s'insérer dans l'identité de projets emblématiques comme Les 

Turbulences à Orléans ou la Méca à Bordeaux. Il semble que d'autres Frac réfléchissent à des 

évolutions du même ordre, qui pourraient, en outre, lever des obstacles psychologiques à 

l'élargissement à d'autre s partenaires territoriaux, notamment aux villes -sièges. Pour autant, 

afin de pr®server l'identit® transversale de ce r®seau, lab®lis® par le Loi LCAP, lõacronyme 

pourrait être conservé mais transformé en logotype qui pourrait lui -même induire une ligne 

signalétique, dans un dispositif similaire à celui des Musées de France, des Maisons des 

Illustres, des Monuments historiques ou encore de lõArchitecture contemporaine 

remarquable.  

Il est frappant de constater qu'aujourd'hui, les Villes et intercommunalités ne représentent 

que 4% du budget global des Frac, alors même que les Frac, au moins certains d'entre eux, 

ont les atouts pour se positionner comme des équipements ancrés dans des territoires 

urbains et contribuant à leur rayonnement, notamment s'agissant des Frac de 2ème 

génération. C'est déjà le cas à Rennes ou à Orléans, par exemple, mais on peut aussi citer 

le cas de la relation nouée par le Frac Pays de la Loire avec la Ville d e Nantes autour des 

Ateliers internationaux et de l'ouverture r®cente dõune antenne du Frac dans l'Ile de Nantes. 

Là encore, il y a autant de situations particulières que de Frac, mais il y a là un champ de 

développement possible, que ce soit dans le conte xte de métropolisation pour certaines des 

villes-sièges, ou à travers des partenariats avec des unités urbaines de 50 à 100 000 habitants 

dans des logiques dõantennes d®centralis®es des Frac. 

Une troisième évolution importante des Frac dans les années à ve nir, enfin, concerne la 

déontologie  de sélection des acquisitions par les Frac qui font l'objet d'interrogations ou de 

critiques récurrentes , notamment chez certains représentants des artistes , et qui  

appelleraient sans doute le renforcement et l'explicita tion dans les règlement s intérieur s 

d'un certain nombre de règles déontologique  : motivation formalisée des présélections et 

s®lections, ®tablissement dõun rapport circonstancié  soumis au conseil dõadministration, 

fixation explicite des r¯gles de n®gociation et de fixation du prix des ïuvres, tant auprès 
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des artistes que des galeristes, r¯gles relatives au d®port en pr®sence dõun possible conflit 

dõint®r°t, etc. 

Sur un socle renforcé dans les trois domaines évoqués ci-dessus, une infinité de perspectives 

d'évolution s'ouvrent aux Frac , dans un processus de différentiation qui pourrait aller 

croissant et où entreront à la fois l'histoire propre de chaque Frac, la personnalité des 

directeurs, la volonté politique des collectivités territoriales et le rôle modérateur que 

voudra se donner l'État.  Certaines trajectoires de Frac pourraient rester fidèles à l'idéal 

"centrifuge" des fonds de la "1 ère génération", axés sur les expositions, la circulation et la 

médiation hors -les-murs davantage que sur l'accueil de visiteurs, avec peut -être à terme des 

projets de réserves visitables dont les prototypes restent à inventer. Certains Frac 

incarneront davantage le modèle "centripète" de la "2 ème génération", programme lancé  voici 

quinze ans et dont le programme n'est pas nécessairement terminé , axé sur la volonté 

d'accueillir dans des cadres de confort et de prestige  les publics, par des expositions et des 

médiation s, et les professionnels, en tant que lieu ressource. D'autres, aux frontières d'un 

label "musée", pourront prendre la mesure de l'importance pris e par leur collection, en taille 

et en prestige, en insistant  sur sa présentation, sur les échanges avec des institutions 

muséales française ou étrangères, et sur la production et la circulation d'expositions de 

haute facture. D'autres encore pourront priv ilégier les expositions plus nombreuses et plus 

courtes d'artistes en devenir, qu'ils soient présents ou non dans la collection, aux frontières 

d'un label "centre d'art", etc.  

L'inscription territoriale des Frac évoluera nécessairement , elle aussi, largement fonction 

des volontés politiques locales. Certains Frac, investis notamment par les métropoles, 

pourront assumer le rôle d'un véritable équipement culturel, institution ou tiers -lieu, habité 

par le public, lançant des ponts vers d'autres équipeme nts - médiathèques, salles de 

spectacle... - ouvrant un restaurant sur la ville. D'autres, porteurs d'une volonté régionale et 

locale d'aménagement du territoire, pourront se décliner en une multiplicité de sites et 

d'antennes, dans des grandes et petites communes, comme autant de relais d'enracinement 

des missions fondatrices d'exposition et de médiation, etc.  

Le présent rapport esquisse un certain nombre de portraits -types de Frac de nouvelle 

génération : Frac-Collection, Frac -Territoire, Frac -Production, Frac-Equipement  culturel.  

Tous s'inscrivent dans une perspective au final assez réjouissante. Lancée comme un pari 

voire comme un défi, la politique des Frac, par son originalité même, a su traverser quarante 

ans de mutations territoriales en profondeur et d'alternances politiques nationales et 

régionales, et dépasser les interrogations voire les p rocès en légitimité qui ont pu marquer 

ses débuts. La souplesse qu'ils ont su préserver sur la durée devrait permettre  aux Frac, sous 

réserve de quelques adaptations, de confirmer pour les années à venir le ur positionnement 

comme des équipements exemplaires de la décentralisation culturelle et de la conjonction 

des énergies entre l'État et les collectivités du territoire au service de ce domaine 

particulièrement fragile et exigeant qu'est l'art contemporain.  
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LISTE DES RECOMMANDATIONS 

 

Amélioration des outils de gestion  

 

Recommandation n°1 

Faire évoluer la base Ethnos qui permet le suivi, notamment, de l'activité des Frac 
(acquisitions, actions de diffusion et de médiation), pour préserver sa profondeur d'analyse 
tout en le resserrant sur des données stratégiques. Mener ce  travail en lien étroit avec 
Platform (et avec Videomuseum en ce qui concerne les collections) mais aussi avec les 
Régions qui peuvent avoir mis en place une expertise ou faire état de besoins spécifiques en 
la matière.  

 

Recommandation n°2 

Suivre sur les prochaines années l'évolution des acquisitions des Frac en ce qui concerne 
notamment le prix moyen des achats (qui a tendance à baisser, notamment pour les artistes 
français), l'âge moyen des artistes lors des acquisitions (qui a tendance à vieillir) et le 
pourcentage des artistes femmes/hommes (pour prévenir les risques de discrimination quel 
qu'en soit le sens) 

 
Recommandation n°3 
En association avec Platform et en sõappuyant sur lõexpertise du DEPSD en mati¯re dõenqu°te 
et dõEAC, concevoir des dispositifs d'indicateurs et des m®thodes dõanalyses simples relatifs 
à l'impact des actions de médiation, dans une approche de nature plus qualitative et donnant 
davantage la parole aux personnes bénéficiaires, notamment les jeunes ciblés par les actions 
d'EAC 
 

Recommandation n°11  

Intégrer dans la convention entre Videomuseum et le ministère de la culture le 
rapprochement voire la mise en commun des données concernant les collections des Frac ce 
qui, pour assurer une couverture totale du réseau, plaide pour que les t rois Frac non encore 
adhérents rejoignent Videomuseum. Au -delà, étudier la possibilité d'élargir la convention 
passée avec Videomuseum pour lui confier un rôle d'analyse de ces données, en lien étroit 
avec Platform . 

 
Recommandation n°12 
Intégrer dans la convention entre Videomuseum et le ministère de la culture la révision et 
la rationalisation des nomenclatures d'indexation des ïuvres des collections publiques d'art 
contemporain, et notamment des Frac, par un travail mené en lien avec Platform  et les 
musées et fonds adhérents 
 
Recommandation n°14 
Demander aux DRAC (conseillers arts visuels et patrimoine), de procéder en liaison avec les 
services compétents des Régions, à un audit général des réserves des Frac au plan technique 
et à une évaluation des besoins à moyen et long terme notamment en termes d'espace et de 
mise aux normes 
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Recommandation n°15 
Proc®der au r®colement des ïuvres de l'ensemble des Frac pr®sentes dans les r®serves et 
déposés ou prêtées à l'extérieur. Pour ce faire, dé gager un budget géré par la DGCA et mis 
en ïuvre par les DRAC, destin® ¨ °tre abond® ¨ parit® par chacune des R®gions concern®es. 
 
Recommandation n°17 
Identifier clairement par une ligne dans les documents budgétaires annuels demandés au 
Frac, les montants spécifiquement consacrés à la conservation -restauration des ïuvres, 
pour permettre un suivi attentif de leur évolution  

 

Circulation des ïuvres et liens avec les structures mus®ales 

Recommandation n°4 

Conjointement entre les services des arts visue ls et des musées dans les DRAC et en centrale, 
faire le point des musées à même, en termes de conservation et de valorisation, de recevoir 
en d®p¹t des ïuvres des Frac ¨ valeur mus®ale 

 
Recommandation n°5 

Inscrire dans la convention passée avec Platform la  valorisation des bonnes pratiques en 
mati¯re de d®p¹t d'ïuvres et de diversification des espaces concern®s (par exemple 
spectacle vivant, espaces publics, gares, aéroports, postes...) pour contribuer à lever les 
obstacles à la demande 

 
Recommandation n°7 

Accueillir favorablement voire susciter des initiatives d'exposition permanente des ïuvres 
des Frac reconnues comme susceptibles d'attirer le plus large public, y compris, à titre 
expérimental, sous forme payante en partenariat notamment avec des musées ou  des 
fondations 

 
Recommandation n°16 
Relancer sans attendre le chantier "Collection 21" sous lõ®gide du Service des mus®es de 
France et de la D®l®gation aux arts visuels et d'ores et d®j¨ travailler ¨ la mise en ïuvre 
des préconisations les plus abouties et les plus pertinentes  
 

Valorisation de l'action des Frac  

 
Recommandation n°13 
Elargir la convention pass®e avec Platform pour la mise en ïuvre d'une action 
d'accompagnement à la traduction en plusieurs langues dont l'anglais des sites Internet d es 
Frac si ce n'est pas encore le cas 
 

Recommandation n°18 
Accepter voire inciter à ce que les Frac fassent évoluer leur nom pour une appellation moins 
administrative que «  fonds régional d'art contemporain  » en même temps que plus visible et 
attractive po ur le public et apte à favoriser l'ouverture à d'autres partenaires que la Région.  
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Recommandation n°19 
 
Travailler, en lien avec Platform, à la création d'un logotype "Frac" constituant la marque 
visuelle du label et du réseau.  
 

Rôle des Frac vis -à-vis  de la filière professionnelle  

 

Recommandation n°6 

Inciter, par la voix des repr®sentants de lõ£tat dans les conseils d'administration, ¨ ce que 
les Frac renforcent leur contribution à l'exercice des Sodavi et approfondissent leurs 
relations avec les acteu rs régionaux de la filière en termes de production, de résidences, de 
formation...  

 

Recommandation n°8 

Rappeler, par la voix des repr®sentants de lõ£tat dans les conseils d'administration, la 
nécessité pour les Frac d'appliquer de façon exemplaire le droit  d'exposition. Ménager dans 
les événements marquant les 40 ans de cette politique, des moments et des espaces 
d'échanges sur cette question. Dégager dans les documents budgétaires annuels demandés 
aux Frac, une ligne de dépense clairement identifié afin de  suivre l'application du droit de 

présentation  

 
Diversification des parcours des responsables de direction des Frac  

Recommandation n°9 
Construire, à l'initiative de la DGCA en s'appuyant notamment sur l'INP, le MNAM et le CNAP, 
et ouvrir de façon privilégiée aux directeurs de Frac des modules de formation favorisant 
des parcours professionnels diversifiés dans les champs des musées, des écoles d'art, des 
centres d'art et du curatoriat.  
Recommandation n°10 
Confier ¨ la DGPA, en liaison avec la DGCA et le SG (ressources humaines) la mise en ïuvre 
d'une procédure spécifique simplifiée de validation de l'expérience pour ouvrir plus 
largement l a direction de musées aux directeurs de Frac  
 
Enjeux déontologiques des acquisitions  

 
Recommandation n°20 
En lien avec Platform et en sõappuyant notamment sur l'exp®rience du CNAP, ®laborer un 
modèle-type de règlement des comités techniques d'acquisition :  procédures d'instruction et 
de s®lection, pr®sentation au CA, signature par les membres des CTA dõune charte de 
déontologie.  
 
Recommandation n°21 
S'assurer par la voix des représentants de l'Etat dans les CA de chaque Frac, de l'adoption et 
de la publicat ion en ligne du règlement de son comité d'acquisition  
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Recommandation n°22 

Veiller par la voix des représentants de l'Etat  dans les CA à ce que les Frac communiquent 
sur leurs lignes thématiques d'acquisition afin de faciliter l'orientation des artistes candidats, 
et à ce qu'ils rendent public un rapport annuel sur les acquisitions  
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Introduction  

La politique des Frac1 a été lancée en 1982, sans support législatif, par une lettre de Jack 

Lang aux présidents des Régions - nouvellement érigées en collectivités de plein exercice  -,  

lesquels allaient tous , en quelques mois,  répondre présents. Trois "piliers" fondent cette 

politique , dans un modèle original d'action publique décentralisée et partenariale : la forme 

associative qui garantit un minimum de souplesse : l'indépendance des choix artistiques  

qu'incarnent le  directeu r et le comité d'acquisition ; un financement assur® par lõ£tat et par 

les Régions à parité.  

Une circulaire de septembre 1982 est venue préciser les objectifs assignés aux Frac, lesquels 

perdurent encore aujourdõhui. Le premier est la constitution ç de collection de peintures, 

sculptures, photographies, ïuvres dõart graphique, ïuvres dõart d®coratif, objets 

dõartisanat, sans aucune exclusive ». Il revient à chaque Frac de définir sa politique 

dõacquisition en faisant appel ¨ des artistes de la r®gion, du reste du territoire  ou de 

l'étranger . Le second objectif est la sensibilisation des publics à la création contemporaine 

dans le domaine des arts plastiques. Les Frac devront diffuser largement les ïuvres des 

collections quõils auront constitu®es, au travers d'expositions, de pr°ts d'ïuvres, des dépôts 

dans les musées, les espaces culturels, les lieux publics. .. et mener à cette occasion un large 

travail de médiation, notamment auprès de la jeunesse.  

Cette politique a connu à mi -parcours une impulsion nouvell e à travers la création des Frac 
dits de « 2ème génération », c'est-à-dire disposant de nouveaux locaux leur donnant les 
espaces nécessaires de stockage, d'exposition et de médiation et mobilisant quelques 
grandes signatures d'architectes : Anne Lacaton et  Jean-Philippe Vassal, lauréat du Pritzker 
2021, pour le Frac Dunkerque-Grand Large2 sur le site des anciens Ateliers et Chantiers de 
France, Kengo Kuma pour le Frac Provence-Alpes-C¹te dõAzur et pour le Frac Besançon, 
Bjarke Ingels pour le Frac Bordeaux-Méca, Odile Decq pour le Frac Bretagne ou encore, tout 
r®cemment, Rudy Riciotti pour lõinstallation du Frac Normandie-Caen dans lõancien couvent 
des sïurs Visitandines r®habilit®. 

La loi NOTRe de 2015, en remodelant la carte des régions, a impacté les Frac de façon 
contrastée, allant ,  selon les cas, d'un statu quo conservant l'essentiel du fonctionnement et 
de l'ère d'influence des Frac existants, à une tentation (et en Normandie à la décision 
effective) de les fusionner en un opérateur unique, en passa nt par des formules 
intermédiaires de recherche de synergies dans une logique d'aménagement culturel du 
territoire régional.  

Enfin, dans un contexte marqué par la montée en puissance des régions et par la dynamique 
de métropolisation, la loi relative à la libert® de la cr®ation, ¨ lõarchitecture et au 
patrimoine (LCAP) de 2016, en créant le label Frac, a renforcé et conforté les missions des 
Frac et a apporté une protection supplémentaire à leurs collections, le plus souvent privées, 
en les rendant inaliéna bles autrement qu'auprès d'autres organismes voués à la présentation 
au grand public.  

A l'approche des quarante ans de cette politique, la Directrice de cabinet de la Ministre de 
la culture , par lettre de mission en date du 3 mai 2021 , a demandé à l'Inspection générale 

 
1 Dans le corps du présent rapport, "Frac" a été adopté par convention comme écriture de l'acronyme 
aussi bien au singulier qu'au pluriel (un Frac, les Frac), reprenant l'option prise dans la majeure 
partie des documents émanant du réseau des Frac lui -même. 
2 Compte tenu de la restructuration de la carte des région s, on désignera le plus souvent, dans le 
corps du présent rapport, les Frac par le nom de leur Région lorsque celle -ci n'a pas changé ("Frac 
Bretagne") et par celui de la ville -siège dans les autres cas ("Frac Clermont-Ferrand"), en y accolant 
les appellat ions complémentaires pour les Frac qui s'en sont doté ( "Frac Dunkerque-Grand Large").  
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des affaires culturelles de mener une mission prospective sur les axes de développement et 
les modèles de fonctionnement des Frac, que ce soit en matière d'acquisitions, de diffusion 
des ïuvres aupr¯s des publics et d'impact sur le parcours des artistes.  

En termes de méthode, la mission, au -delà des interlocuteurs professionnels et 

institutionnels rencontrés au niveau national, a pris le parti de s'entretenir avec les 

directeurs et directrices de  chacun des Frac, et d'approfondir les entretie ns avec les 

partenaires territoriaux ( élus régionaux, réseaux d'artistes, écoles et centres d'art, 

structures d'enseignement, etc.) dans cinq régions  : une région, Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

abritant un Frac emblématique de la «  2ème génération », une région ayant créé un 

équipement volontariste autour des réserves du Frac (Ile -de-France), deux régions 

redécoupées par la loi NOTRe ayant pris la décision de regrouper (Normandie) ou non (Grand-

Est) les Frac préexistants et, enfin, la seule région ultramarine  possédant un Frac (La 

Réunion). 

Dans le déroulement de la mission, les rapporteurs auront été confrontés à deux défis. Le 

premier tient au fait que les 23 Frac 3 se sont progressivement différenciés les uns des autres 

jusqu'à constituer aujourd'hui autant  de prototypes. Dans ce contexte, plusieurs des 

recommandations que la mission est amenée à formuler s'apparentent, en réalité, à des 

pistes de réflexion qui devront se confronter à la spécificité des contextes locaux et à 

l'enceinte autonome de décision q ue constituent les conseils d'administration de chaque 

Frac, où se retrouvent administrations, élus politiques territoriaux , professionnels et 

personnalités qualifiées . 

Le deuxième défi tient à la difficulté de mobilisation  de données transversales, notamment 

chiffrées, suffisamment complètes et renseignées pour rendre pleinement compte de la 

diversité des Frac et de leurs actions, tout en restant davantage soutenables en termes de 

lourdeur de gestion pour les services en centrale que ne l'ont été les logic iels d'enquête 

utilisés ces dernières années : Lime Survey jusquõen 2017-2018, Ethnos depuis cette date . Il 

y a l¨ un v®ritable enjeu en termes de capacit® dõexercice de la tutelle par le minist¯re et  

dõ®change d'informations avec les autres partenaires, mais aussi, pour les Frac eux-mêmes, 

en termes de faculté à observer leur activité et à la comparer. Ce constat amène la mission 

à formuler une première recommandation.  

 

Recommandation n°1  

Faire évoluer la base Ethnos qui permet le suivi, notamment, de l'activité des Frac 

(acquisitions, actions de diffusion et de médiation), pour préserver sa profondeur d'analyse 

tout en le resserrant sur des données stratégiques. Mener ce travail en lien étroit avec 

Platform (et avec Videomuseum en ce qui concerne les collections) mais aussi avec les 

Régions qui peuvent avoir mis en place une expertise ou faire état de besoins spécifiques en 

la matière.  

 

Le présent rapport s'articule en trois parties : un bilan des miss ions fondamentales assignées 

aux Frac, quarante ans après leur création ; une évaluation des outils de gouvernance de 

cette politique ; et une réflexion sur ce que pourraient être des Frac de nouvelle génération 

dans les années à venir.  

 
3 Dans les mises en perspective historique, on continuera fréquemment dans le corps du présent 
rapport de parler de "23" Frac, même si le regroupement fin 2020 des deux F rac de Rouen et de Caen 
en un seul EPCC a réduit, de fait, le nombre de Frac de 23 à 22.  
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1.  LES MISSIONS DES FRAC : UN BILAN SUBSTANTIEL ET DES 

MARGES D'AMELIORATION 

1.1.  UN ENSEMBLE DE 23 COLLECTIONS RECONNU POUR SA RICHESSE ET SA 

DIVERSITE 

La mission s'est fait communiquer les fichiers des collections des 23 Frac, par l'intermédiaire 

de Videomuseum pour les 20 Frac adhérents de ce réseau, ou directement auprès des trois 

Frac non adhérents : le Frac Centre -Val de Loire, spécifique à bien des égards, le Frac 

Clermont-Ferrand et le Frac La Réunion. 

Compte tenu de certaines différences ou incertitudes entre ces différents fichiers 

concernant les ïuvres acquises sous forme de s®ries, qui peuvent fausser la vision 

synthétique d'ensemble, certaines des analyses quantitatives développées ci-dessous ne 

prennent pas en compte les séries les plus importantes en nombre 4 ou celles dont le prix 

d'achat apparait trop incertain.  

1.1.1.  Quarante ans d'acquisitions pour un ensemble dõart contemporain sans équivalent  

1.1.1.1.  Un flux constant dõacquisitions qui ne faiblit pas  

Selon les données qu'ils ont communiquées directement ou via Videomuseum, les 23 Frac 

sont détenteurs à ce jour, dans leur g lobalit®, de plus de 57.000 ïuvres. Les auteurs, 

français ou étrangers, ayant été "acquis" 5 au moins une fois par au moins un Frac à un 

moment de leur carrière, sont, selon ces mêmes données, au nombre de 6.274  (qu'il s'agisse 

d'artistes individuels ou de  collectifs d'artistes et autres structures de création).  

Sur les 57.000 ïuvres ainsi r®pertori®es dans les 23 Frac, il faut noter que plus de 22.000, 

soit 40 % de l'ensemble, sont comptabilisées par le seul Frac Centre-Val de Loire qui, au titre 

de sa spécialité thématique autour des rapports entre art et architecture 6, détient plusieurs 

fonds abondants d'architectes, dont certains représentent plusieurs milliers de documents 7. 

Là encore, pour des raisons de cohérence d'ensemble, certaines des analyses quantitatives 

ci-dessous seront établies hors Frac Centre. 

Mis à part le Frac Centre-Val de Loire, les 22 autres Frac détiennent donc, selon les données 

fournies, quelque 35.000 ïuvres. Certai nes collections affichent plusieurs milliers de 

pièces, d'autres se limitent à quelques centaines.  

 

 

 

 

 

 
4 Ainsi le millier d'ïuvres du fonds Gilles Mah® d®pos®s au Frac Bretagne, les 500 du fonds Christine Deknuydt 
au Frac Dunkerque, etc.  
5 Dans le corps du présent rapport, le terme "acquisition" s'entend comme le fait pour un Frac d'enrichir sa 
collection quelle que soit la voie empruntée : achat, dépôt, don, donation, transferts, etc.  
6 Cette spécificité va au -delà de la seule thématique de la collection et des types d'objets répertoriés qui en 
résultent (forte présence des dessins et des maquettes d'architectes) : le Frac Centre -Val de Loire est également 
une espace de recherche essentiel en matière d'architecture et le point d'ancrage de la Biennale d'architecture 
d'Orléans. 
7 C'est, par exemple, le cas des fonds Claude Parent, Ionel Schein, Pascal Haüsermann ou Renée Gailhoustet. 
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Nombre d'ïuvres pr®sentes dans les collections des Frac (hors Frac Centre-Val de Loire) 

 

(Source : Frac / Videomuseum / Mission)  

 

Compte tenu des effet s déformants liés aux acquisitions de séries et aux spécificités des 

collections du Frac Centre -Val de Loire, la mission s'est attachée, à côté et à partir des 

57.000 ïuvres r®pertori®es, ¨ dégager une base de données plus pertinente en termes 

d'analyse de politique culturelle, celle des "actes" ou "décisions" d'acquisition des Frac . Dans 

ce qui suit, ce terme d®finira l'acquisition d'une ou plusieurs ïuvres (quel qu'en soit le 

nombre) :  

¶ d'un auteur donné ; 

¶ par un Frac donné ; 

¶ au cours d'une année donnée. 

L'ensemble des 23 Frac, depuis leur création,  a ainsi procédé auprès d'artistes à quelque 

14.000 actes d'acquisition.  

Pour mettre en place les bases des collections au début des années 80, le réseau des Frac a 

procédé dans un premier temps à un nombre impor tant d'acquisitions : entre 600 et 800 

actes d'acquisition par an entre 1982 et 1985. A suivi une compression assez nette, sous la 

barre de 300 acquisitions annuelles, pendant une dizaine d'années (1986-1996). Depuis 1997, 

un rythme de croisière s'est inst allé entre 300 à 450 actes d'acquisition par an, avec une 

tendance croissante jusqu'à 2018. Si l'on considère la période des dix dernières années (2011-

2020), les 23 Frac ont procédé en moyenne annuelle, que ce soit par achat ou don, à quelque 

388 actes d'acquisition, qui ont bénéficié , toujours en moyenne,  à 362 auteurs. 

 

 



29 
 

Flux annuel des actes d'acquisition effectués par les Frac entre 1982 à 2020  

(Total sur la période : 14.066 actes)  

 

Courbe des chiffres réels en trait pointillé / Courbe de tendance (moyenne glissante) en trait plein  

(Source : Frac / Videomuseum / Mission)  

 

1.1 .1 .2. Des dépenses d'acquisitions qui connaissant un tassement ces dernières années, 

qui va de pair avec une baisse du prix moyen des achats et une augmentation des don s 

Les d®penses d'acquisition s'®quilibrent entre 3 et 4 Mû par an depuis le milieu des ann®es 

80, avec cependant une baisse tendancielle vers les 3 Mû depuis 2010. Ces chiffres issus des 

listings d'acquisitions fournis à la mission sont globalement en cohé rence avec les données 

budgétaires des Frac analysées par ailleurs (cf. 2.2. )8. 

 

  

 
8 Les montants d'acquisition issus des données budgétaires remontées des FRAC sont, de façon constante, 
sup®rieurs d'¨ peu pr¯s 550.000 euros chaque ann®e ¨ ceux analys®s ici ¨ partir des fichiers des ïuvres. Cette 
diff®rence provient notamment des ïuvres effectivement achet®es mais dont le prix n'est pas renseigné dans 
les fichiers, et aussi du fait que ne sont pas ici prises en compte les séries dont le prix d'achat global est 
incertain. Symétriquement, côté données budgétaires, une part de la ligne "dépenses d'acquisitions" est utilisées 
par certains Frac pour des actes de conservation ou de restauration d'ïuvres d®j¨ acquises. 
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Total des d®penses annuelles d'acquisition d'ïuvres de 1982 ¨ 2020 en Mû constants (valeur 2020) 

 

(Hors ïuvres au prix non renseign® et s®ries incertaines quant au prix d'achat) 

Source : Frac / Videomuseum / Mission)  

 

Plusieurs interlocuteurs de la mission ont évoqué le fait que la baisse relative des crédits 

d'achat depuis 2010 avait entrainé par compensation une augmentation des acquisitions par 

don ou donation. Cette don née est relativement difficile à préciser avec certitude, 

notamment parce que l'information sur les dons est renseignée de façon très inégale et plus 

ou moins récente d'un fichier de Frac à l'autre, et aussi parce que la distinction entre les 

dons, les donations et les autres voies d'entrée dans les collections hors achats, ne semble 

pas toujours claire.  

Quoi qu'il en soit, et si l'on s'en tient à la douzaine de Frac où les données apparaissent 

utilisables 9, on constate en effet une augmentation de la pa rt des dons et donations, qui 

s'est opérée en deux temps, d'abord entre 1990 et 2004 où elle atteint 10 % du total des 

actes d'acquisition de ces Frac, puis entre 2005 et 2016 où elle atteint ou dépasse les 15 %, 

avec deux "pics" en 2010 et 2016 où cette part a culminé entre 20 ou 25 %. Un suivi sur les 

prochaines années permettrait de vérifier si le tassement relatif constatée sur les quatre 

dernières années (2017-2020) est provisoire ou bien correspond à une inflexion de tendance.  

  

 
9 Amiens, Angoulême, Besançon, Bordeaux, Dijon, Dunkerque, Ile-de-France, Limoges, Normandie Rouen, PACA, 

Pays de la Loire et Toulouse - les Abattoirs.  
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Part des dons et donations sur le total des actes d'acquisition  

 

(Donn®es concernant les seules ïuvres d'artistes contemporains des collections de 12 Frac o½ les 

fichiers apparaissent les plus utilisables sur ce point)  
Source Frac / Videomuseum / Mission 

 

S'agissant des prix moyens à l'achat depuis l'origine des Frac, on constate que, passée la 

période initiale de constitution des fonds, les Frac ont privilégié entre les années 1988 et 

1996 des actes d'achats plus onéreux (jusqu'à 20.000 euros en moyenne par acte - en valeur 

actualisée 2020). Depuis lors, le prix moyen des actes d'achat se situe entre 10 et 15.000 

euros, avec toutefois une assez nette tendance à la baisse depuis 2007.  

Cette récente baisse du prix unitaire d'achat n'est pas problématique en e lle-même, un 

moindre acc¯s aux ïuvres les plus lourdes du march® en termes de prix pouvant °tre 

compens® par une couverture plus large en termes de nombre d'ïuvres achet®es et d'artistes 

soutenus. Elle peut être également en lien avec la saturation des rés erves de certains Frac, 

qui dissuade l'acquisition d'ïuvres volumineuses, potentiellement plus on®reuses. 

Quoi qu'il en soit, cette évolution mérite un suivi sur les prochaines années.  
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Prix moyen des actes d'achat des Frac de 1982 à 2020 en euros constants (valeur 2020) 

 

(Hors ïuvres au prix non renseign® et s®ries incertaines quant au prix d'achat) 

Source : Frac / Videomuseum / Mission 

 

1.1.2.  Des collections diversifi®es dõun Frac ¨ lõautre 

1.1.2.1.  La diversification progressive des domaines artistiques présents dans  les 

collections  

 

Tous les domaines et techniques artistiques sont représentés dans les collections des 23 Frac, 

avec une forte présence du dessin et de la photo. Si l'on met à part les collections 

particulières du Frac Centre -Val de Loire, on constate la  prééminence d'abord de la photo 

(27 %) puis du dessin (20 %) qui repr®sentent ¨ eux seuls pr¯s de la moiti® des ïuvres 

répertoriées, ceci pouvant répondre aussi bien aux choix thématiques de certaines 

collections  qu'à des considérations de prix d'achat, e t de facilité de stockage et de mobilité . 

En ajoutant les peintures, les "ïuvres en trois dimensions", les sculptures et les "nouveaux 

médias", on atteint 81 % de l'ensemble.  
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Part des différents domaines artistiques dans les collections des Frac  

 

(Hors Frac Centre et non comprises les séries supérieures à 150) 
Source Frac / Videomuseum / Mission 

 

Une analyse de l'évolution des acquisitions entre 1982 et 2020 montre une diversification 

progressive des types d'ïuvres, avec, par exemple, une place grandissante prise dès le 

milieu des ann®es 90 par les ïuvres en trois dimensions, les "nouveaux m®dias" ou les ïuvres 

de reproduction photomécanique, tandis que les gravures et estampes, très présentes dans 

les premières années de constitution des c ollections, ont cédé du terrain.  

 

1.1.2.2. Des spécialisations thématiques Frac par Frac  

Soit dès l'origine, soit au fil des années, les 23 Frac ont construit des lignes éditoriales 

différentes qui se manifestent notamment à travers les domaines artistique s privilégiés par 

les uns et les autres. La spécialisation la plus nette est celle du Frac Centre -Val de Loire, 

axé sur l'architecture, dont la part des dessins et des maquettes dans les collections est, 

logiquement, particulièrement élevée. De même le Fra c Amiens dont 86 % des ïuvres 

cataloguées sont des dessins, ce Frac ayant d'ailleurs accolé dernièrement le complément 

"des mondes dessinés" à son appellation.  
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Evolution des domaines d'acquisitions entre 1982 et 2020 

 

 

 

(Hors Frac Centre -Val de Loire et non comprises les s®ries de plus de 150 ïuvres) 
Source : Frac / Videomuseum / Mission 
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Photographie ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Dessin ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Peinture ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Oeuvre en 3 dimensions ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Sculpture ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Nouveaux médias ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Publication, l ivre, reliure ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Gravure / Estampe ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Reproduction photomécanique ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Design graphique ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Objet/Design ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Oeuvre textile ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Objet ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ## ##

Plus de 20 % des acquisitions de l'année pour l'ensemble des Frac (hors Frac Centre)

Plus de 10 % des acquisitions de l'année pour l'ensemble des Frac (hors Frac Centre)

Plus de 2 % des acquisitions de l'année pour l'ensemble des Frac (hors Frac Centre)
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Spécialisations thématiques des collections des différents Frac  

 

 

 

(Hors Frac Centre-Val de Loire et non comprises les séries de plus de 150 ïuvres) 
Source : Frac / Videomuseum / Mission 
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IA
C

Ensemble des 

Frac

Photographie 1,3% 32,7% 20,6% 39,7% 27,6% 14,8% 23,9% 26,3% 14,8% 25,7% 21,3% 31,4% 26,7% 41,9% 28,2% 33,2% 24,8% 24,2% 26,7% 28,4% 33,3% 19,3% 34,2% 25,3%

Dessin 86,4% 15,5% 16,5% 19,8% 27,9% 49,6% 17,5% 10,8% 15,7% 6,6% 11,5% 5,9% 12,4% 5,4% 7,9% 13,3% 19,3% 26,6% 14,0% 15,5% 18,4% 11,1% 8,2% 23,7%

Peinture 3,5% 13,2% 18,6% 10,6% 14,6% 2,0% 42,0% 12,4% 22,4% 9,9% 19,7% 4,2% 18,3% 5,3% 20,3% 14,8% 4,7% 13,2% 15,7% 8,9% 12,7% 6,3% 9,6% 11,8%

Oeuvre en 3 dimensions 1,7% 15,0% 19,7% 8,3% 2,5% 0,1% 0,0% 14,1% 12,6% 18,7% 6,5% 0,0% 4,7% 9,8% 13,1% 6,1% 1,6% 13,6% 17,3% 14,2% 8,8% 28,6% 11,2% 7,6%

Sculpture 1,3% 10,1% 11,6% 7,9% 4,4% 4,0% 6,4% 13,7% 17,0% 7,8% 9,1% 3,2% 17,4% 1,5% 15,3% 6,5% 2,9% 7,7% 14,0% 6,4% 6,6% 12,5% 8,1% 7,3%

Nouveaux médias 0,6% 5,1% 4,8% 6,0% 2,4% 0,0% 0,0% 13,5% 7,1% 2,7% 7,3% 0,0% 3,4% 7,6% 7,1% 2,6% 3,4% 9,3% 6,8% 7,4% 6,3% 8,4% 4,4% 4,3%

Gravure / Estampe 3,8% 1,0% 1,9% 1,8% 4,3% 2,4% 5,6% 0,9% 0,7% 5,9% 1,9% 0,2% 0,2% 4,2% 0,0% 14,2% 0,2% 2,3% 2,6% 4,0% 10,1% 8,6% 8,4% 3,7%

Publication, livre, reliure 0,0% 1,0% 0,0% 0,1% 2,5% 0,4% 0,0% 0,0% 1,5% 2,2% 1,1% 0,0% 2,7% 1,6% 0,0% 4,1% 32,5% 0,2% 0,0% 0,4% 0,7% 0,0% 2,4% 3,5%

Reproduction photomécanique 0,1% 2,0% 2,2% 1,4% 4,6% 0,0% 0,0% 0,2% 5,7% 3,8% 0,6% 0,0% 3,6% 3,9% 2,8% 0,2% 0,0% 0,8% 0,5% 12,6% 0,3% 0,9% 11,2% 2,4%

Design graphique 0,0% 1,0% 0,0% 0,0% 4,5% 0,0% 0,0% 0,2% 0,0% 0,4% 17,1% 0,0% 3,7% 1,6% 0,0% 0,0% 6,1% 0,1% 0,4% 0,0% 0,2% 0,0% 0,2% 2,2%

Objet/Design 0,0% 0,2% 0,0% 2,1% 2,2% 0,6% 0,0% 1,1% 0,0% 11,2% 0,7% 0,0% 2,5% 1,9% 3,8% 4,1% 1,2% 0,0% 0,1% 0,0% 0,2% 0,5% 1,2% 1,5%

Maquette d'architecture 0,2% 0,1% 0,0% 0,0% 0,0% 9,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,4% 0,0% 0,0% 1,3%

Oeuvre textile 0,3% 2,0% 1,8% 1,1% 0,9% 0,0% 0,0% 0,9% 0,3% 1,3% 0,8% 0,2% 1,7% 1,9% 0,3% 0,7% 0,8% 0,4% 1,3% 0,4% 0,3% 2,0% 0,6% 0,8%

Objet 0,1% 0,0% 1,1% 1,1% 0,6% 0,0% 0,0% 2,4% 0,4% 1,5% 1,3% 0,0% 2,4% 1,5% 0,7% 0,0% 2,1% 0,8% 0,1% 0,8% 0,3% 1,1% 0,0% 0,7%

Cinéma 0,0% 1,0% 0,1% 0,0% 0,5% 0,7% 0,0% 0,4% 0,3% 0,9% 1,1% 0,0% 0,1% 0,4% 0,4% 0,0% 0,0% 0,5% 0,2% 0,0% 0,0% 0,5% 0,1% 0,4%

Vidéo 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 1,5% 2,6% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 4,6% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,3%

Divers ou sans domaine déterminé 3,4%

100,0%

CǊŀŎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛƻƴ ŘϥǆǳǾǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ

CǊŀŎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŘŞǇŀǎǎŜ ол ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛƻƴ
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On peut noter également la part importante de la photographie dans les collections du Frac 

Metz, de la peinture dans celles du Frac Clermont -Ferrand, des ïuvres en trois dimensions 

à Besançon ou Toulouse, de la sculpture à Dijon ou Limoges, etc.  

A cette spécialisation par domaine s'ajoute pour certains Frac une spécialisation thématique. 

La plus affirmée est sans doute celle du Frac Metz, dont les acquisitions " sõattachent ¨ 

déstabiliser les c anons de la tradition artistique masculine, blanche et occidentale " 

(brochure des Frac - Platform 2019) avec des conséquences très forte sur le pourcentage 

d'ïuvres d'artistes femmes dans les achats des derni¯res ann®es. 

1.1 .2.3 . Une ouverture bien établie  à la création internationale  

Passées les toutes premières années de constitution des collections, axées sur les artistes 

français, les Frac se sont progressivement attachés à réserver une part significative des 

acquisitions ¨ des ïuvres d'artistes ®trangers. Sur l'ensemble des auteurs présents dans les 

collections et dont la nationalité était renseignée, 2 763 auteurs sont français ou ont la 

double nationalité et 2  585 sont de nationalité étrangère, soit une quasi -parité . 

Si l'on considère le nombre d'actes d'acquisition, la part des ïuvres d'artistes non franais 

s'est stabilisée entre 40 et 50 % depuis 1987, un "pic" de 62 % en 2005 ayant été suivi d'un 

tassement au cours des dernières années. Certains Frac ont, plus que d'autres, joué cette 

carte internationale, très présente no tamment à Metz ou Dijon.  

Le choix d'int®grer des ïuvres d'auteurs ®trangers repr®sente un co¾t pour un Frac, ces 

achats ®tant en moyenne 50 % plus chers que les achats d'ïuvres franaises. Il proc¯de de 

la volonté d'offrir au public des collections riches,  exigeantes et portant un large témoignage 

des tendances récentes de la création. Tout au plus peut -on rappeler, pour mémoire, que 

certaines voix ont pu, par le passé, s'interroger sur une telle ouverture internationale, 

surtout s'agissant de fonds publics, en soulignant combien l'influence sur le marché de l'art 

contemporain de pays comme l'Angleterre, les États -Unis, l'Allemagne ou la Chine s'est 

accompagnée d'une forme de nationalisme assumé de la part de grands collectionneurs en 

interne.  

Quoiqu'il en soit, les nationalités présentes parmi les auteurs acquis par les Frac reflètent 

les grandes tendances du marché mondial de l'art depuis 40 ans. Les artistes américains (21 % 

des auteurs), allemands (12 %) et britanniques (9  %) dominent. En ajoutant nos voisins suisses 

et belges, la barre des 50  % est franchie. 

En revanche on constate que les Frac sont restés remarquablement à l'écart de l'engouement 

récent des marchés autour des artistes chinois  : indifférence à la mode ambiante, faible 

représentation de ce s artistes sur le territoire français, incapacité ou non -volonté des Frac 

de suivre la spectaculaire flambée des prix... Plusieurs explications sont plausibles.  
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Part des auteurs non français (ni binationaux) dans les actes d'acquisition des Frac entre 1982 et 

2020 

 

Source Frac / Videomuseum / Mission 

 

 

Part des auteurs français (ou binationaux) / non français dans les actes d'acquisition des différents 

Frac depuis 2010 

 

(Hors Frac La Réunion et Centre-Val de Loire, dont les chiffres sont plus difficil ement exploitables 

sur ce point)  
Source : Frac / Videomuseum / Mission 
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Prix moyen selon la nationalité (français / non français) des actes d'acquisition des Frac de 1982 à 

2020 

 

(Hors ïuvres au prix non renseign® et s®ries incertaines quant au prix d'achat)  
Source : Frac / Videomuseum / Mission 

 

 

Nationalité des auteurs (hors français et binationaux français) présents dans les collections des Frac  

 

Source : Frac / Videomuseum / Mission 
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1.1.3. Des acquisitions qui dynamisent  les parcours des artistes concernés  

1.1.3.1 . Des collections indéniablement "contemporaines"  

L'acte d'acquisition des ïuvres des collections des Frac suit en moyenne de cinq ou six ans 

leur création . Ce laps de temps peut tomber à zéro s'agissant des commandes directement 

passées par les Frac auprès des auteurs. On constate, là encore, une évolution marquée 

entre la période de consolidation des collections vers la fin des années 80, marquée par 

l'acquisition d'ïuvres en moyenne plus anciennes, suivie d'un contremouvement vers des 

ïuvres sensiblement plus r®centes au d®but des ann®es 90, avant une stabilisation qui dure 

depuis une vingtaine d'années. 

Au global, les collections actuellement constituées par les Frac présentent une première 

concentration d'ïuvres datant du début des années 80 et acquises pour l'essentiel dans les 

premières années de fonctionnement des Frac (1982-1987), puis une seconde concentration, 

plus large, d'ïuvres datant de 1992 et au-delà, c'est -à-dire d'ïuvres cr®®es au cours des 

vingt dernières années. 

 

Anciennet® moyenne des ïuvres acquises par les Frac entre 1982 et 2020 

 

(Hors Frac Centre et non comprises les séries supérieures à 150) 
Source : Frac / Videomuseum / Mission 
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Nombre d'ïuvres d'art moderne et contemporain présentes dans les collections des Frac selon leur 

date de création  

 

(Hors Frac Centre et non comprises les séries supérieures à 150) 
Source : Frac / Videomuseum / Mission 

 

Ces courbes sont à rapprocher de celle de la répartition par année de naissance des 6 274 

auteurs répertoriés dans les collections des 23 Frac, qui met en lumière la forte 

représentation des artistes nés entre 1946 et 1976 (3  186 d'entre eux, soit la moitié centrale 

de l'effectif).  

 

Répartition par année de naissance des auteurs présents dans les collections des Frac 

 

Source : Frac / Videomuseum / Mission 
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Nombre et prix des achats, anciennet® des ïuvres : trois donn®es qui dessinent trois 

périodes dans l'histoire des politiques d'acquisition des Frac depuis 40 ans  

Le rapprochement de plusieurs des données analysées plus haut esquisse globalement trois 

périodes d'acquisition par le réseau des Frac.  

- Une première période turbulente de 15 ans (1982 -1996) est celle de la constitution et de 

la consolidation de l'assise des collections, avec successivement une volonté d'acquisitions 

en grand nombre au tout début des Frac, suivie, au tournant des années 1990, d'une 

recherche d'ïuvres plus anciennes puis d'actes d'achat plus on®reux, dans une volont® 

d'affirmation de lignes thé matiques.  

- Une deuxième période d'une quinzaine d'années (1996-2010) est celle d'une forme de 

stabilisation, d'équilibre des politiques d'acquisition, avec une tendance globale à une 

augmentation modérée du nombre et du prix des acquisitions ainsi qu'à un  recul d'ancienneté 

des ïuvres. C'est aussi la p®riode d'installation de plusieurs Frac dans les murs de la 

"deuxième génération".  

- Enfin, la période des dix dernières années est marquée par la confirmation d'une tendance 

à l'augmentation du nombre et, pl us nettement encore, ¨ un recul d'anciennet® des ïuvres 

acquises, mais s'accompagne d'un décrochage net du prix moyen des actes d'achat, prix sur 

lequel les Frac semblent avoir fait principalement peser les conséquences du tassement 

global des crédits d'acquisition . 

 

Principales évolutions 1982-2020 des acquisitions des Frac 

 

(Courbes de tendance, ramenées à une échelle harmonisée de -100 à +100) 
Source : Frac / Videomuseum / Mission 

 

 

1.1.3.2 . Des acquisitions qui se situent le plus souvent en milieu du parcours artistique 

des artistes concernés, avec toutefois une tendance continue à l'accroissement de l'âge 

moyen 

Certains artistes ont vu une de leurs ïuvres acquises par un Frac alors qu'ils ®taient jeunes 

voire très jeunes (une dizaine d'achats de Frac depuis l'origine ont bénéficié à des artistes 

qui avaient alors entre 20 et 22 ans), d'autres ®taient au soir de leur vie (quelques ïuvres 
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d'artistes de référence comme Daniel Buren, François Morellet ou Franck Stella ont été 

acquises alors que leur auteur avait dépassé 80 ans). Certains artistes renommés 

internationalement, ont pu voir les acquisitions de leurs ïuvres par l'un ou l'autre Frac 

s'échelonner sur plus de 30 ans, comme Christian Boltanski, Daniel Buren, Annette Messager, 

Fabrice Hyber ou Lawrence Weiner. 

Pour plus de la moitié d'entre eux, les artistes "acquis" par les Frac avaient entre 34 et 48 

ans au moment de l'acquisition.  

 

Répartition des acquisitions des Frac en fonction de l'â ge qu'avait l'auteur au moment de cette 

acquisition  

 

(Acquisitions d'ïuvres d'artistes contemporains exclusivement) 
Source Frac / Videomuseum / Mission 

 

Il est toutefois frappant de constater que l'âge moyen des auteurs acquis par les Frac suit 

une courbe croissante, quasi linéaire, passant de 38 ou 39 ans au début des Frac à 47 ans 

aujourd'hui, soit au final presque une dizaine d'années de vieillissement.  

Une étude spécifique ou un travail de recherche permettrait d'analyser plus avant ce 

phénomène, dont plusieurs explications sont envisageables : accompagnement sur la durée 

de certains artistes qui, donc, vieillissent, choix d'acquisition contraints par un souci de 

renforcer une ligne thématique, choix délibéré de certains Frac d'aller vers des artistes p lus 

confirmés ? 

Une autre explication est peut -être à trouver ailleurs : une forme de  scepticisme (voire un 

certain  décrochage ?) des directeurs et directrices de Frac et/ou des membres des comités 

d'acquisitions envers les productions des générations les plus jeunes. Même s'il est moins 

accentué, le vieillissement de l'âge moyen des artistes entrant pour la première fois dans 

une collection de Frac est notable : de l'ordre de 42 ans aujourd'hui, soit un vieillissement 

d'à peu près 5 ans en 30 ans. Au passage, ce constat contredit une idée entendue selon 

laquelle les artistes entrant pour la première fois dans une collection de Frac sortent souvent 

de l'école.  
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Quoi qu'il en soit, l'évolution de cette courbe mérite sans doute d'être regardée dans les 

années à venir. 

On peut constater en outre que les auteurs femmes sont en moyenne "acquises" à un âge de 

2 à 4 ans inférieur à celui de leurs homologues masculins, phénomène qui peut se décrypter 

de plusieurs façons et qui mériterait sans doute de plus amples analyses. 

 

Age moyen des auteurs lors de l'acquisition de leurs ïuvres entre 1982 et 2020 : 

toutes acquisitions par les Frac (en rouge) / première acquisition par un Frac (en bleu)  

 

(Acquisitions d'ïuvres d'artistes contemporains exclusivement) 
Source Frac / Videomuseum / Mission  
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Différentiel d'âge moyen H/F à l'acquisition  

 

(Acquisitions d'ïuvres d'artistes contemporains exclusivement, hors auteurs bigenr®s ou agenr®s et 

hors collectifs d'auteurs)  
Source Frac / Videomuseum / Mission 

 

 

1.1.3.3 . Des collections qui mettent en valeur une communauté d'artistes fréquemment 

acquis  

Une vingtaine d'auteurs (19 précisément) ont fait l'objet à plus de 20 reprises d'une 
acquisition par un Frac. Un artiste comme Claude Closky a été ac quis jusqu'à 35 fois, que ce 
soit par achat ou par don. On peut noter que ces 19 plasticiens sont tous des hommes (on y 
reviendra), et tous sont français à l'exception de Jonathan Monk.  

De cette première liste, on peut rapprocher celle des artistes présent s dans les collections 
d'un nombre important de Frac, les deux listes se recoupant évidemment en partie. On note 
ainsi que 26 auteurs ont été acquis par plus de la moitié des Frac (c'est -à-dire au moins 12 
Frac sur les 23 du réseau). Trois femmes, Katinka Bock, Annette Messager et Tania Mouraud 
parviennent à se glisser dans cette seconde liste, ainsi que deux artistes non -français(e)s, 
Katinka Bock et Erik Dietman.  
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Auteurs les plus représentés dans les collections des Frac (par achat ou par don)  
(Source : Frac / Videomuseum / Mission)  

 

Auteurs acquis à plus de 20 reprises par un 
Frac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Auteurs présents dans les collections de 12 
Frac et plus 

 

 

CLOSKY Claude 35

HYBER Fabrice 30

SÉCHAS Alain 30

LAVIER Bertrand 28

MORELLET François 26

BOSSUT Etienne 25

COGNÉE Philippe 25

TOSANI Patrick 25

ALBEROLA Jean-Michel 24

FAUGUET Richard 23

HAINS Raymond 23

MONK Jonathan 23

POITEVIN Eric 22

BLAZY Michel 21

LE GAC Jean 21

VEILHAN Xavier 21

BOLTANSKI Christian 20

MARCEL Didier 20

SALOMONE Yvan 20

LE GAC Jean 16

TOSANI Patrick 16

HYBER Fabrice 14

AFIF Saâdane 13

ALBEROLA Jean-Michel 13

BERTRAND Jean-Pierre 13

BOSSUT Etienne 13

CLOSKY Claude 13

FAUGUET Richard 13

LAVIER Bertrand 13

MARCEL Didier 13

MERCIER Mathieu 13

SÉCHAS Alain 13

BLAZY Michel 12

BOCK Katinka 12

BOLTANSKI Christian 12

BOUILLON François 12

DIETMAN Erik 12

ERNEST T. 12

FRIZE Bernard 12

MESSAGER Annette 12

MORELLET François 12

MOURAUD Tania 12

PEINADO Bruno 12

VEILHAN Xavier 12

VIEILLE Jacques 12
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L'existence de ce groupe d'artistes acquis à de nombreuses reprises et/ou par de nombreux 
Frac a pu alimenter une critique récurrente sur l'existence en France d'un réseau d'artistes 
"institutionnels", artificiellement valorisés par des acquisitions sur fonds publics, le tout 
contribuant à marginaliser et à "provincialiser" la place de Paris sur un marché de l'art 
mondial librement concurrentiel par essence.  

Cette critique, qui semble d'ailleurs perdre en virulence ces derniers temps, résiste mal à 
l'analyse. Des achats publics, même répétés, et spécifiq uement ceux des Frac en l'espèce, 
suffiraient difficilement à construire à eux seuls un parcours artistique abouti. En réalité, 
les artistes les plus fortement présents dans les collections des Frac ont acquis par eux -
mêmes une notoriété qu'ont triplement sanctionnée les prix et distinctions qu'ils ont pu 
recevoir, les grandes expositions et rétrospectives dont ils ont fait l'objet et, enfin, les 
ventes de leurs ïuvres sur le march®. 

 

1.1.3.4 . Des acquisitions qui s'inscrivent de façon forte dans des parcou rs de notoriété 
nationale et internationale  

Deux distinctions sont particulièrement suivies en matière de création artistique en France  : 
le prix de la fondation Pernod Ricard, décerné chaque année à un ou une artiste depuis 1999  
; et le prix Marcel Duchamp, décerné depuis 2000 par l'Association pour la Diffusion 
Internationale de l'Art Français (ADIAF) en partenariat avec le Centre Pompidou, qui 
distingue chaque année quatre artistes "nominés" dont un ou une est désigné(e) comme 
lauréat 10.  

Depuis leur origine, 99 artistes ou collectifs d'artistes ont été distingués  (nominés ou 
lauréats) par l'un ou l'autre de ces deux prix (à noter que 69 % sont des hommes, hors 
collectifs). Sur ce total, deux artistes seulement n'ont jamais fait l' objet d'une acquisition 
par un Frac11. Si l'on prend les 47 artistes distingués entre 1999 et 2009, période sur laquelle 
un recul est réellement possible, ils ont chacun fait l'objet en moyenne de 8 décisions 
d'acquisition par l'un ou l'autre des 23 Frac.  

Il y a donc une forte résonnance entr e ces deux distinctions et les achats des Frac . Ceci 
posé, il est intéressant d'analyser dans quelle chronologie les uns et les autres s'inscrivent 
pour les artistes concernés en prenant l'exemple des huit artistes qui, à la fois, ont reçu le 
prix Ricard et ont été nominés du prix Marcel Duchamp.  

 

Artistes lauréats du prix de la fondation Pernod Ricard (PR) et nominés du prix Marcel Duchamp 
(MD), et décisions d'acquisition par les Frac (cases colorées) 

 

 

 
10 A noter que Kader Attia a été nominé en 2005 et lauréat en 2016.  
11 Leandro Erlich et Marguerite Humeau  
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MARCEL Didier PR MD

TROUVÉ Tatiana PR MD

CANTOR Mircea PR MD

ZARKA Raphaël PR MD

REYNAUD DEWAR Lili PR MD

CORNARO Isabelle PR MD

COGITORE Clément PR MD

BOCK Katinka PR MD
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Source Frac / Videomuseum / Mission / Fondation Pe rnod Ricard / ADIAF 

 

Pour ces huit artistes, le premier achat par un Frac a précédé en moyenne de quatre ans 
l'attribution du prix Ricard, considéré comme distinguant des artistes talentueux émergents, 
et a précédé de 11 ans la nomination au prix Marcel Du champ, considéré comme constituant 
une forme de consécration . On voit aussi que le prix Ricard s'inscrit à peu de choses près au 
cïur de la p®riode d'achats par des Frac, tandis que le prix Duchamp correspond ¨ peu de 
choses près à l'arrêt des achats par des Frac. Pour ces huit artistes les acquisitions des Frac 
se positionnent donc bien vers l'amont de leur parcours de notoriété, sans préjuger, bien 
sûr, des acquisitions dont ils pourraient encore faire l'objet.  

Au-delà de ces deux distinctions nationales,  la mission s'est attachée à rapprocher la liste 
des auteurs acquis par les Frac depuis l'origine, de celle des artistes contemporains 12 qui 
peuvent être considérés aujourd'hui comme "importants" au vu des principaux index de 
classement internationaux.  

 

Méthodologie de constitution d'une liste d'artistes "importants"  

La mission a constitué une liste des artistes pouvant être considérés aujourd'hui comme 
"importants" en croisant les principaux classements indépendants (France / International) 
publiés sur les quinze dernières années par différentes revues et sites spécialisés : ces index 
sont, selon les cas, liés aux chiffres annuels des ventes publiques (Artprice) ou à la visibilité 
des artistes à travers notamment les expositions et rétrospectives importa ntes (Artindex, 
Artfacts).  

On trouvera en annexe 2 le panel des 250 artistes qui présentent, sur cette base de travail, 
la cotation la plus élevée dans les classements internationaux et, de la même façon, la liste 
des 250 artistes les mieux cotés dans les classements centrés sur les artistes français (ou 
"vivant et travaillant" en France). Pour éviter une double indexation, les artistes français 
figurant dans les deux classements (Attia, Boltanski, Buren, Soulages, etc.) sont répertoriés 
dans la seule liste "française". Bien entendu, la mission s'est inter dit tout jugement 
esthétique ou de valeur dans cet exercice de classement et s'est contentée de reprendre les 
index existants. Certaines options de la méthode choisie peuvent sans doute être débattues, 
comme le fait de croiser des classements d'ordres diff érents (renommée / ventes), ou de 
définir arbitrairement un panel de deux fois 250 artistes (lequel aurait pu être soit plus large 
soit plus restreint). Les listes ainsi établies constituent néanmoins une base de travail 
suffisamment solide au vu des analyses recherchées. 

 

 
12 On a considéré ici comme artistes "contemporains", les artistes soit vivants (ce qui est, par exemple, le cas 
de Pierre Soulages à la date d'écriture du  présent rapport), soit nés à partir de 1940 (ce qui est le cas de J -M 
Basquiat par exemple).  

Auteur Né(e) en
Nombre d'achats 

par un Frac

Age lors du 1er 

achat par un Frac

Age lors du prix 

Ricard

Age à la date 

moyenne des 

achats par un Frac

Age lors du 

dernier achat par 

un Frac

Age lors du prix 

Marcel Duchamp

MARCEL Didier 1961 12 30 38 41 48 47

TROUVÉ Tatiana 1968 7 29 33 34 43 39

CANTOR Mircea 1977 3 26 27 28 30 34

ZARKA Raphaël 1977 8 30 31 35 44 36

REYNAUD DEWAR Lili 1975 4 32 38 35 37 46

CORNARO Isabelle 1974 4 34 36 38 42 47

COGITORE Clément 1983 7 26 33 33 37 35

BOCK Katinka 1976 9 33 36 39 44 43

(moyenne) 7 30 34 35 1/2 40 1/2 41
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Cette confrontation est parlante : 17 des 19 artistes acquis plus de 20 fois par les Frac, et 
19 des 26 artistes présents dans les collections d'au moins 12 Frac, appartiennent à la liste 
des artistes les mieux côtés à travers les index d e notoriété indépendants les plus reconnus . 

Plus globalement, sur les 500 artistes répertoriés à partir de ces index de notoriété, 342, 
soit plus des deux-tiers, sont présents dans les collections d'au moins un Frac . Si, sans 
surprise, ce taux de présence dans les collections est le plus élevé pour les artistes français 
(214 sur 250, soit 86 %), il reste supérieur à un sur deux (128 sur 250, soit 51 %) pour les 
artistes internationaux et même atteint, pour ceux de ces artistes internationaux figurant 
aux 50 premiers rangs, le pourcentage inattendu de 68 %. On retrouve dans cette dernière 
catégorie quelques-uns des trésors des collections des Frac. 

 

Présence dans les collections d'au moins un Frac des artistes répertoriés à partir des principaux 
index de noto riété  

 

 

artistes français de rang 1 à 50 

 

 

artistes français de rang 51 à 250 

 

 

 

artistes internationaux de rang 1 à 50  

 

 

artistes internationaux de rang 51 à 250  

 

 

(source : Frac / Videomuseum / Artprice / Artindex / Artfacts / Mission)  
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Pour les gestionnaires des Frac, ces ïuvres d'artistes de renom am¯nent une forme de 
questionnement, plusieurs fois évoqué auprès de la mission, du fait qu'elles sont à la fois 
susceptibles d'être les plus demandées par les commissaires d'expositions hors les murs, et 
les plus difficiles à faire circuler, soit parce qu'elles font déjà l'objet de dépôts à long terme, 
notamment dans des musées, soit pour des raisons de coût d'assurance. Parmi les ïuvres 
dont les valeurs d'assurance sont les plus élevées (au vu des données relativement partielles 
répertoriées par Videomuseum et communiquées à la mission), on trouve d'ailleurs, par 
définition, celles de ces artistes de forte notoriété.  

 

Artistes dont les ïuvres sont assur®es en moyenne ¨ la valeur la plus ®lev®e 

 

(Source Frac / Videomuseum / Mission) 

 

Auteur

Valeur d'assurance 

ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ǆǳǾǊŜ

(en euro)

RICHTER Gerhard 3 128 576

CONDO George 2 087 500

KOONS Jeff 1 526 142

CURRIN John 1 200 000

MITCHELL Joan 1 127 441

OEHLEN Albert 763 731

POLKE Sigmar 460 000

GRAHAM Dan, WALL Jeff 457 347

SOULAGES Pierre 410 313

BROWN Glenn 400 000

SCHOONHOVEN Jan J. 350 000

YAN PEI-MING 320 424

WALL Jeff 303 333

DAVIE Alan 300 000

MEESE Jonathan 300 000
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Les 20 ïuvres dont la valeur d'assurance est sup®rieure ¨ 750.000 euros et leur prix ¨ l'achat 

 

 

(Tableau limité aux ïuvres dont la valeur d'achat est r®pertori®e dans les donn®es fournies ¨ la mission) 

Source Frac / Videomuseum / Mission 

 

Auteur ¢ƛǘǊŜ ŘŜ ƭϥǆǳǾǊŜ Domaine
Année de 

création
Collection

Année 

d'acquisition

Prix d'achat 

en FF

Prix d'achat 

en 

équivalent 

euros 2020

Valeur 

d'assurance 

déclarée

Rapport valeur 

assurance / prix 

d'achat

SOULAGES Pierre Peinture, 162 x 230 cm, 17 janvier 1980 Peinture 1980 Frac Montpellier 1982 150 000 51 677 1 200 000 23

RICHTER Gerhard Kerze n°511-1 (bougie) Peinture 1982 Frac Villeurbanne-IAC 1984 62 000 18 146 12 000 000 661

RICHTER Gerhard Merlin Peinture 1982 Frac Dijon 1984 140 000 40 975 5 000 000 122

MITCHELL Joan La Grande Vallée XVII, Carl Peinture 1984 Frac PACA 1984 325 000 95 123 2 200 000 23

RICHTER Gerhard Rot-Blau-Gelb, n°335/4 (Rouge-bleu-jaune) Peinture 1973 Frac Villeurbanne-IAC 1985 120 000 33 110 900 000 27

RICHTER Gerhard Gris Peinture 1976 Frac Dunkerque 1985 168 130 46 390 950 000 20

RICHTER Gerhard Athen Peinture 1985 Frac Dunkerque 1985 220 090 60 726 2 500 000 41

POLKE Sigmar Ein Bild sollte nicht grösser als ein Bett Peinture 1985 Frac Dijon 1985 200 000 55 183 900 000 16

Alighiero e Boetti

(BOETTI Alighiero, dit)
Territori occupati Oeuvre textile 1969 Frac Dijon 1988 140 000 35 639 750 000 21

KOONS Jeff
New Hoover Convertibles Green, Green, Red, New Hoover Deluxe Shampoo 

Polishers, New Shelton Wet/Dry 5-Gallon Displaced Tripledecker
Sculpture 1987 Frac Bordeaux 1988 420 000 106 920 9 000 000 84

PENONE Giuseppe Arbre de 7 mètres Sculpture 1986 Frac Pays de la Loire 1989 430 265 105 598 960 000 9

YAN PEI-MING Sans titre (Portrait de Mao) Peinture 1989 Frac Dijon 1991 50 000 11 509 1 250 000 109

YAN PEI-MING Sans titre (Portrait de Mao) Peinture 1989 Frac Dijon 1991 50 000 11 509 1 250 000 109

CURRIN John Sophomore Peinture 1992 Frac Angoulême 1992 23 760 5 324 1 200 000 225

CURRIN John Sociology Professor Peinture 1992 Frac Angoulême 1992 30 240 6 777 1 200 000 177

MCCARTHY Paul Spaghetti Man Sculpture 1993 Frac Montpellier 1994 155 000 33 552 1 000 000 30

CURRIN John Nude Peinture 1994 Frac Limoges 1995 40 500 8 582 1 200 000 140

CURRIN John The Old Guy Peinture 1994 Frac Limoges 1995 45 000 9 535 1 200 000 126

SCHÜTTE Thomas Innocenti Photographie 1994 Frac Montpellier 1995 120 000 25 427 1 000 000 39

SCHÜTTE Thomas No respect Sculpture 1994 Frac Montpellier 1995 120 000 25 427 750 000 29



51 
 

Les acquisitions des 500 artistes du panel fourni donnent également des indications : c'est 

clairement au tournant des années 90 et 2000 que ce positionnement à l'achat a été le plus 

fort. Les artistes aujourd'hui reconnus selon ce panel représentaient près du quart des actes 

d'achat opérés par les Frac il y a un e vingtaine d'années. 

La courbe est comparable, en plus accentuée, s'agissant des achats d'artistes du seul panel 

de notoriété internationale des artistes français. Le constat est clair : au début des années 

2000, un peu plus du tiers des actes d'acquisiti on opérés par les 23 Frac auprès d'auteurs 

français, concernaient des artistes du panel des artistes plus valorisés par les principaux 

index internationaux de notoriété . 

 

Présence dans les actes d'acquisition annuels des Frac des artistes figurant aujourd'hui en tête des 

index de notoriété (index nationaux / internationaux)  

 

 

Source Frac / Videomuseum / Mission 
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Présence dans les actes d'acquisition d'artistes français par les Frac des artistes français figurant 

aujourd'hui en tête des index de n otoriété  

 

Source Frac / Videomuseum / Mission 

 

Sur cette base, il peut être, à nouveau, intéressant d'analyser à quel moment les décisions 

d'achat des Frac ont pu intervenir dans les parcours de notoriété de ces artistes aujourd'hui 

reconnus. Les deux tableaux suivants indiquent l'âge qu'avaient les artistes les mieux classés 

lors des décisions d'acquisition par un ou plusieurs Frac.  

S'agissant des français, on voit que plusieurs artistes aujourd'hui unanimement reconnus 

n'avaient pas 35 ans lors de leurs premières ventes à un Frac, comme Bertrand Lavi er, Robert 

Combas, Bernard Frize, Fabrice Hyber, Yan Pei-Ming, Pierre Huyghe, Kader Attia, etc. Les 

Frac Angoulême, Villeurbanne-IAC ou Pays de la Loire se sont particulièrement illustrés dans 

cet accompagnement de jeunes talents français appelés à une for te notoriété.  

Du côté des artistes du panel "international", le positionnement des achats de Frac vers 

l'amont des parcours de notoriété est, sans surprise, moins affirmé. On voit néanmoins que 

des Frac ont pu acquérir des artistes mondialement connus avan t qu'ils aient 35 ans, depuis 

Cindy Sherman, Juan Munoz, ou Jean-Michel Basquiat dans les années 80, jusqu'à Anri Sala 

ou Ues Fischer dans les années 2000. Un Frac comme celui de Limoges a ainsi fait entrer 

Sherman, Monk ou Currin dans ses collections lorsqu'ils avaient entre 29 et 33 ans.  
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Date des actes d'achat par un ou plusieurs Frac des artistes français en tête des index de notoriété indépendants - Age des artistes lors de ces achats (en 
rouge : artistes acquis à moins de 35 ans) 

 

 

(Source : Frac / Videomuseum / Mission)  
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BOLTANSKI Christian 1944 38 39 40 41 42 43 44 45 #### 47 #### #### 50 #### #### #### #### #### #### 57 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 71 #### #### #### #### ####

SOULAGES Pierre 1919 63 64 65 66 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

MORELLET François 1926 -1926 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 #### 68 #### #### #### #### 73 #### 75 76 #### 78 #### #### #### 82 #### #### 85 #### #### #### #### #### #### #### #### ####

BLAIS Jean Charles 1956 -1956 27 28 29 30 31 32 #### #### #### #### 37 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

BUREN Daniel 1938 -1938 45 46 47 48 #### 50 51 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 63 64 65 #### #### #### #### #### #### #### #### 74 75 #### #### #### #### #### #### 82

MESSAGER Annette 1943 -1943 40 41 #### #### 44 45 #### 47 48 #### #### #### 52 #### #### #### #### 57 #### 59 #### 61 62 #### #### 65 #### #### #### 69 #### #### 72 #### #### #### #### ####

GAROUSTE Gérard 1946 -1946 37 38 #### #### 41 42 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

LAVIER Bertrand 1949 -1949 #### 35 36 37 #### 39 #### 41 42 43 #### 45 #### 47 #### 49 50 51 52 53 54 #### 56 #### #### #### 60 #### #### #### 64 #### #### #### #### #### #### ####

COMBAS Robert 1957 -1957 #### 27 28 29 #### #### #### #### 34 35 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 52 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

BOISROND François 1959 -1959 #### 25 26 #### #### 29 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

ALECHINSKY Pierre 1927 -1927 #### 57 58 #### #### #### 62 63 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

BEN (VAUTIER Benjamin, dit) 1935 -1935 #### 49 #### 51 #### 53 54 55 56 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 78 #### #### #### #### #### #### ####

DI ROSA Hervé 1959 -1959 #### 25 #### #### #### 29 #### 31 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 50 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

FRIZE Bernard 1954 -1954 #### #### 31 32 #### 34 #### 36 37 38 39 40 41 #### 43 44 45 #### #### 48 49 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

HYBER Fabrice 1961 -1961 #### #### #### 25 26 #### 28 29 30 31 32 33 34 35 #### #### 38 39 40 41 #### #### #### 45 #### #### #### #### #### 51 52 #### #### 55 #### #### #### ####

VENET Bernar (VENET Bernard, dit) 1941 -1941 #### #### #### #### #### 47 48 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

CALLE Sophie 1953 -1953 #### #### #### #### #### #### 36 37 #### #### #### #### 42 #### #### 45 #### #### #### #### #### 51 #### 53 #### 55 #### #### #### #### #### 61 #### #### #### #### #### ####

YAN PEI-MING 1960 -1960 #### #### #### #### #### #### #### 30 31 #### #### 34 #### 36 37 38 #### 40 41 #### 43 #### #### #### #### 48 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

PARRENO Philippe 1964 -1964 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 29 30 31 #### 33 #### #### 36 #### #### 39 #### #### 42 43 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

GONZALEZ-FOERSTER Dominique 1965 -1965 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 28 #### #### 31 #### 33 #### 35 36 #### 38 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

PIERRE ET GILLES collectif #### ####

HUYGHE Pierre 1962 -1962 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 33 #### 35 36 37 #### #### #### #### 42 43 44 #### #### #### #### 49 #### #### #### 53 #### 55 #### #### ####

ABDESSEMED Adel 1971 -1971 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 28 29 #### 31 32 #### #### 35 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

AFIF Saâdane 1970 -1970 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 30 31 32 33 #### 35 #### 37 38 #### #### 41 #### 43 44 #### 46 47 #### #### ####

ATTIA Kader 1970 -1970 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 31 #### #### #### #### #### #### #### #### #### 41 #### #### 44 #### #### #### #### #### ####

CANTOR Mircea 1977 -1977 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 26 #### #### 29 30 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

BARRADA Yto 1971 -1971 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 33 #### #### 36 #### #### #### #### #### #### #### #### #### 46 #### #### ####

CLAIRE FONTAINE collectif #### #### #### #### ####

FATMI mounir 1970 -1970 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 36 #### #### 39 #### #### #### #### #### #### #### #### #### 49 ####

GAILLARD Cyprien 1980 -1980 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 27 #### 29 30 31 #### #### #### #### #### #### #### #### ####

KHALILI Bouchra 1975 -1975 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 34 #### 36 #### #### #### #### #### #### #### #### ####

HENROT Camille 1978 -1978 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 34 #### #### #### #### #### #### #### ####

VASCONCELOS Joana 1971 -1971 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 42 #### #### #### #### #### #### ####

BELOUFA Neïl 1985 -1985 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 33 #### ####
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Date des actes d'achat par un ou plusieurs Frac des artistes internationaux en tête des index de notoriété indépendants - Age des artistes lors de ces 
achats (en rouge : artistes acquis à moins de 35 ans) 

 

 

(Source : Frac / Videomuseum / Mission)  
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SHERMAN Cindy 1954 -1954 29 30 #### 32 33 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 61 #### #### #### #### ####

RICHTER Gerhard 1932 -1932 #### 52 53 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 72 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

STELLA Frank 1936 -1936 #### 48 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 83 ####

WEINER Lawrence 1942 -1942 #### #### 43 #### 45 46 47 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 61 #### 63 #### #### #### #### #### #### #### 71 72 #### #### #### #### #### 78

ANDRE Carl 1935 -1935 #### #### 50 #### 52 53 54 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

GRAHAM Dan 1942 -1942 #### #### #### #### 45 46 #### #### 49 50 51 #### #### #### #### #### #### #### 59 60 #### #### #### 64 #### 66 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

MUÑOZ Juan 1953 -1953 #### #### #### #### 34 #### 36 #### 38 #### #### #### 42 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

MULLICAN Matt 1951 -1951 #### #### #### #### 36 #### #### #### #### #### #### #### 44 #### 46 47 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 58 59 60 61 #### #### #### #### #### #### #### ####

BASQUIAT Jean-Michel 1960 -1960 #### #### #### #### 27 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

WEST Franz 1947 -1947 #### #### #### #### #### 41 #### #### #### #### #### #### #### 49 #### 51 #### #### #### 55 #### #### 58 59 #### 61 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

TROCKEL Rosemarie 1952 -1952 #### #### #### #### #### #### 37 #### #### 40 #### #### #### #### #### #### 47 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

ONO Yoko 1933 -1933 #### #### #### #### #### #### 56 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 72 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

PRINCE Richard 1949 -1949 #### #### #### #### #### #### 40 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 57 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

OLDENBURG Claes 1929 -1929 #### #### #### #### #### #### 60 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

CURRIN John 1962 -1962 #### #### #### #### #### #### #### #### #### 30 #### #### 33 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

MATTA-CLARK Gordon 1943 -1943 #### #### #### #### #### #### #### #### #### 49 #### #### #### #### 54 #### #### 57 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 68 #### #### #### #### #### #### #### #### ####

GOBER Robert 1954 -1954 #### #### #### #### #### #### #### #### #### 38 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

FELDMANN Hans-Peter 1941 -1941 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 53 54 #### 56 #### #### 59 #### #### 62 #### 64 #### #### #### #### 69 70 71 72 #### 74 #### #### #### #### ####

HIRSCHHORN Thomas 1957 -1957 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 37 #### 39 40 41 #### #### #### #### 46 #### 48 49 #### #### #### #### #### #### #### #### #### 59 #### #### #### ####

DURHAM Jimmie 1940 -1940 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 55 56 #### #### #### 60 61 #### 63 #### 65 #### 67 68 #### #### 71 #### #### #### #### #### #### #### #### ####

MONK Jonathan 1969 -1969 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 27 #### 29 #### 31 32 33 34 35 36 #### #### #### 40 41 #### 43 #### 45 46 47 #### 49 50 ####

TIRAVANIJA Rirkrit 1961 -1961 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 35 #### #### #### #### #### #### 42 #### 44 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

DEAN Tacita 1965 -1965 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 32 #### #### #### 36 #### #### #### 40 #### #### #### #### 45 #### #### 48 49 #### #### 52 #### #### ####

RUSCHA Ed (RUSCHA Edward, dit) 1937 -1937 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 60 #### #### #### #### #### #### #### 68 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

HÖFER Candida 1944 -1944 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 54 55 #### #### 58 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

ROSLER Martha 1943 -1943 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 55 56 #### #### #### 60 #### #### 63 #### #### #### #### #### #### #### #### #### 73 #### #### #### ####

KUSAMA Yayoi 1929 -1929 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 70 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

![¼{ CǊŀƴŎƛǎ 1959 -1959 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 42 43 44 45 46 47 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

SALA Anri 1974 -1974 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 27 28 #### 30 31 #### #### #### #### #### 37 #### #### 40 #### #### #### #### #### ####

FISCHER Urs 1973 -1973 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 31 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

VALIE EXPORT 1940 -1940 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 64 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

PEYTON Elizabeth 1965 -1965 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 40 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### ####

TILLMANS Wolfgang 1968 -1968 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 40 #### #### #### #### 45 #### #### #### #### #### #### ####

FAROCKI Harun 1944 -1944 #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### #### 66 67 #### #### 70 #### #### #### #### #### ####
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Au final, sans qu'il soit possible de trancher le débat très hasardeux sur l'existence 
d'une relation directe de cause à effet entre les achats des Frac et la construction 
de parcours de notori été, on peut dire que les Frac, par les politiques d'acquisition 
judicieuses qu'ils ont menées depuis leur création, ont incontestablement 
accompagné vers l'amont l'émergence d'artistes devenus nationalement ou 
internationalement reconnus . 

 

1.1 .3.5 . Des acquisitions qui ont concerné plusieurs milliers d'artistes différents 

et qui, au -delà des auteurs de renom, portent témoignage du foisonnement de 

la création contemporaine   

Analyser les collections des Frac sous l'angle des artistes multi -acquis et/o u ayant 
atteint une notoriété nationale ou internationale serait réducteur.  

Sur les quelque 6 274 artistes répertoriés comme ayant été acquis au moins une fois 
par un Frac depuis 1982, 4 448, soit 71 % ne l'ont été jusqu'à présent que par un seul 
Frac, dont 3821 (61 %) n'ont été acquis par ce Frac qu'à une seule reprise. 

Ce taux élevé de "mono-présence" dans les collections va de pair avec un taux élevé 
de "primo-entrants".  Si l'on zoome sur les 1 499 artistes ayant fait l'objet d'une 
acquisition par un Fra c au cours des 5 dernières années (2016-2020), 82 % entraient 
pour la première fois dans les collections de ce Frac, et 59 % n'avaient même jamais 
été acquis par un quelconque autre Frac auparavant . 

Ce constat, outre qu'il écarte à nouveau l'idée de collec tions composés d'artistes 
"abonnés", signifie l'importance des acquisitions des Frac pour témoigner de la 
création d'une époque.  
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Répartition des auteurs selon le nombre de Frac ayant acquis une ou plusieurs de leurs 
ïuvres 

 

Source Frac / Videomuseum / Mission 

 

 

Répartition des auteurs selon le nombre d'actes d'acquisition dont ils ont bénéficié  

 

Source Frac / Videomuseum / Mission 

  

4448 artistes présents dans 1 seul Frac soit 71%

819 artistes présents dans 2 Frac soit 13%

402 artistes présents dans 3 Frac soit 6%

218 artistes présents dans 4 Frac soit 3%

115 artistes présents dans 5 Frac soit 2%

96 artistes présents dans 6 Frac soit 2%

54 artistes présents dans 7 Frac soit 1%

34 artistes présents dans 8 Frac soit 1%

29 artistes présents dans 9 Frac soit 0,5%

21 artistes présents dans 10 Frac soit 0,3%

13 artistes présents dans 11 Frac soit 0,2%

13 artistes présents dans 12 Frac soit 0,2%

10 artistes présents dans 13 Frac soit 0,2%

1 artiste présent dans 14 Frac soit 0,02%

2 artistes présents dans 16 Frac soit 0,03%

6275 100%
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1.1 .3.6 . Artistes hommes / artistes femmes : un déséquilibre historique que 

compense progressivement un vol ontarisme parfois radical dans les acquisitions 

récentes  

La caractéristique véritablement la plus contestable des collections des Frac est le 

déséquilibre entre les artistes hommes et femmes : 71 % des auteurs présents dans 

les collections sont des hommes, et la proportion monte à 75 % si l'on considère le 

nombre d'actes d'acquisition.  Non seulement les femmes sont (nettement) moins 

nombreuses que les hommes à être "acquises" par les Frac, mais, quand elles le 

sont, c'est (sensiblement) moins souvent.  

Si l'on s'élève dans l'échelle du nombre d'actes d'achat pour un même auteur, on voit 

la proportion de femmes s'amenuiser inexorablement. Un curieux embouteillage 

dans la zone des 17 à 20 acquisitions précède une absence totale de femmes dans 

la zone des 21 acquisitions et plus . C'est comme si un "plafond de verre" empêchait 

les femmes artistes très présentes dans les collections (Katinka Bock, Ann Veronica 

Janssen, Annette Messager, Tania Mouraud Sophie Ristelhueber ou Véronique 

Joumard, ont toutes été acquise s entre 17 et 20 fois) de prétendre à l'être 

davantage encore, c'est-à-dire autant que la vingtaine d'"étoiles" masculines déjà 

évoquées plus haut. 

 

Pourcentage H/F des artistes selon le nombre d'achat (de 1 à 35) dont ils ou elles ont 

bénéficié  

 

(Hors auteurs bigenrés ou agenrés et hors collectifs d'auteurs)  
Source : Frac / Videomuseum / Mission 

 

De même a-t -on longtemps constaté un différentiel des prix moyens des achats 

selon que l'artiste est un homme ou une femme. Un achat d'artiste homme étai t 

plus de deux fois plus élevé en moyenne qu'un achat d'artiste femme dans les 
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premières années des Frac, avant que ce différentiel ne s'amenuise lentement 

jusqu'à même devenir positif dans les années 2010. 

 

Prix moyen selon le genre (homme/femme) des acte s d'acquisition des Frac de 1982 à 2020 

 

(Hors ïuvres au prix non renseign® et s®ries incertaines quant au prix d'achat, hors 

auteurs bigenrés ou agenrés et collectifs d'auteurs)  
Source : Frac / Videomuseum / Mission 

 

Plusieurs Frac ont procédé à un net rééquilibrage des acquisitions et, pour huit 

d'entre eux, la proportion d'achats opérés depuis 2010 auprès de femmes a approché 

ou atteint la parité (en l'occurrence plus de 42,5 %) . Parmi eux, comme on l'a déjà 

relevé, le Frac Metz constitue un cas à part, le déséquilibre des achats au bénéfice 

de femmes (68 % des acquisitions depuis 2010) constituant depuis plusieurs années 

une de ses lignes thématiques revendiquées. 
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Pourcentage des auteurs femmes/hommes dans les actes d'acquisition des différents Frac 

depuis 2010 

 

(Hors Frac La Réunion et Centre-Val de Loire, dont les chiffres sont plus difficilement 

exploitables sur ce point, hors auteurs bigenrés ou agenrés et hors collectifs d'auteurs)  
Source Frac / Videomuseum / Mission 

 

Cette tendance au rééquilibrage, conforme à l'impulsion donnée par le ministère de 

la culture depuis plusieurs années, s'est à ce point accentuée récemment qu'elle 

pourrait poser question à terme. Le pourcentage des hommes dans les actes 

d'acquisition des Frac est passé juste sous la barre des 50 % en 2020, ce qui acte le 

rééquilibrage en cours, mais la courbe d'évolution est désormais proche de la 

verticalité .  
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Pourcentage des auteurs hommes dans les actes d'acquisition des Frac entre 1982 et 2020 

 

(hors auteurs bigenrés ou agenrés et hors collectifs d'auteurs)  

Source Frac / Videomuseum / Mission 

 

Un rééquilibrage des collections constituées au fil du temps par les Frac est 

impératif, une forme de déséquilibrage de compensation en faveur d'acha ts 

d'ïuvres de femmes peut °tre consid®r® comme l®gitime et d'ailleurs est en ïuvre 

dans certains Frac, mais l'installation sur la durée d'une forme d'éviction partielle 

des artistes hommes serait à son tour problématique , si on considère le rôle, qui est 

bien celui des Frac, de porter un témoignage ouvert de la création d'une époque.  

 

Recommandation n°2  

Suivre sur les prochaines années l'évolution des acquisitions des Frac en ce qui 

concerne notamment le prix moyen des achats (qui a tendance à baisser, 

notamment pour les artistes français), l'âge moyen des artistes lors des acquisitions 

(qui a tendance à vieillir) et le pourcentage des artistes femmes/hommes (pour 

prévenir les risques de discrimination quel qu'en soit le sens)   
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1.2.  DES ACTIONS DE DIFFUSION ET DE SENSIBILISATION MOBILISATRICES 

MAIS DELICATES A EVALUER 

La sensibilisation du public des régions aux formes contemporaines des arts 
plastiques ¨ partir des ïuvres acquises par les Fonds r®gionaux dõart contemporain 
fait partie de s objectifs assignés à ces derniers dès leur création. 13 Cette mission 
essentielle de diffusion, rappelée dans une circulaire de février 2002 14, doit reposer 
prioritairement sur la mobilité des collections et la prépondérance des actions hors 
les murs. 
 
La loi relative ¨ la libert® de la cr®ation, ¨ lõarchitecture et au patrimoine15 
instituant le label «  Fonds r®gional dõart contemporain » conforte cette mission. Le 
cahier des missions et des charges figurant en annexe de lõarr°t® du 5 mai 2017 
subordonne les conditions de labellisation ¨ une politique de diffusion des ïuvres 
des collections des Frac qui doit être énoncée dans le projet artistique et culturel 
du directeur ou de la directrice de chaque structure. 16 De même, doit y être 
présentée la politique en mati¯re dõ®ducation artistique et de m®diation culturelle, 
formalis®e dans un programme dõactions ®labor® en dialogue avec les rectorats, les 
collectivités territoriales, et associant de nombreux partenaires régionaux agissant 
dans les domaines de lõart contemporain comme dans lõensemble des champs 
artistiques culturels, éducatifs, sociaux et économiques . 
 
 

Des enjeux et des questions majeures  :  
les syst¯mes dõinformation et dõ®valuation des missions de diffusion et de 

médiation.  
 
La réalisation de la mission a été confrontée à des difficultés récurrentes relatives 
aux donn®es permettant dõanalyser les Frac. Outre celles trouv®es pour lõanalyse 
des collections et celles entrant dans le champ budgétaire , évoquées par ailleurs,  
certaines difficult®s et questions sont propres ¨ lõanalyse de la diffusion, de la 
sensibilisation et aux actions de médiation.  
 
1. Le suivi de la diffusion de la collection.  
 
Les outils logiciels utilisés par les Frac restent encore variables selon leur adhésion 
à Videomuseum qui engage à renseigner le logiciel Gcoll. Pour autant, chaque Frac 
a la n®cessit® dõ®tablir le statut, la localisation, les conditions de d®p¹ts et pr°ts, 
circulation des ïuvres qui font lõobjet de fiches dõ®tat.  
 
En faisant valider par cha que Frac les données concernant les prêts et dépôts 
d'ïuvres issues de la base Videomuseum, la mission a pu constater certaines 
divergences d'estimation. Il semble que, sur ce point précis, une rationalisation du 
dispositif de remontée des informations soi t nécessaire, dans le sens d'une 
appropriation par tous les Frac.  
 

 
13 Note circulaire de Jack Lang, ministre de la culture aux directeurs régionaux des affaires culturelles 
instituant les Fonds r®gionaux dõart contemporain en date du 3 septembre 1982. 
14 Note circulaire du Ministre de la culture et de la communication, aux directrices et directeurs 
r®gionaux des affaires culturelles sur Fonds r®gionaux dõart contemporain en date du 28 f®vrier 2002, 
signée Guy Amsellem, délégué aux arts plastiques.  
15 Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative ¨ la libert® de la cr®ation, ¨ lõarchitecture et au 
patrimoine . 
16 Arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label «  Fonds régional 
dõart contemporaine ». 
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2. Lõanalyse et suivi des actions dõexposition. 
 
- Le syst¯me dõinformation des actions des Frac est particulièrement problématique 
en ce domaine. Il nõest dõailleurs pas en mesure de lier de faon synth®tique actions 
de sensibilisation et médiation et circulation des collections. Autrement dit, sauf 
analyse individuelle ex post, il nõest pas possible de savoir quelles ïuvres de la 
collection a fai t lõobjet dõune m®diation ou de sensibilisation ni pour quelle 
catégorie de public.  
 
- Lõabsence de renseignement des donn®es est le principal probl¯me. Outre les 
fonctionnalit®s insuffisantes du syst¯me dõinformation lui-même, la remontée des 
données est également lacunaire, et ne permet pas de croiser par exemple les 
données sur les expositions et les structures scolaires qui en ont bénéficié . Les 
donn®es dõexposition qui donnent lieu ¨ 30 items devraient permettre de d®tailler 
le nombre dõexpositions, leur nature individuelle ou collective, dans les écoles 
maternelles, les coll¯ges, les lyc®es professionnels, agricoles, g®n®rauxé Or, la 
moiti® des Frac ne renseignent pas lõensemble des items correspondant ¨ ce type 
dõaction. Les donn®es sont donc inexploitables pour lõensemble des expositions en 
direction de ce type de public. Des exemples de cette nature sont assez nombreux  : 
des expositions collectives sans le nombre dõartistes et/ou monographiques sans le 
nombre dõïuvresé  
 
- Lõabsence de caract®risation des diff®rents types dõexpositions constitue une 
autre source de difficulté, qui peut se cumuler avec la précédente. Par exemple, 
sur les expositions donnant lieu ¨ des remont®es dõinformations une part importante 
enregistre une fréquentation nulle  ; in versement des expositions recueillant plus de 
10 000 personnes/visites/m®diations de ces expositions font lõobjet de 
fr®quentation estim®es parce quõelles ont lieu dans des espaces publics, des 
musées, parfois avec des entrées gratuites parfois payantes. P armi, toutes les 
expositions, sont comptabilis®es des formes dõexpositions tr¯s diff®rentes, 
notamment pour les expositions hors -les-murs qui comprennent des outils 
dõexpositions mobiles mis en place par plusieurs Frac avec un nombre dõïuvres 
réduits, des dur®es ®ph®m¯res, tandis que dõautres expositions portent cette 
d®signation et ne concernent quõun tr¯s faible nombre dõïuvres (une ou deux ou 
inférieur à 10). La nomenclature «  expositions » recouvre des réalités 
excessivement distinctes dans les lieux qu i ne le sont pas moins pour des catégories 
de publics très différenciées (scolaires, champ social).  
 
3. Lõanalyse et le suivi des actions de m®diation. 
 
Plus probl®matique encore est la question de lõanalyse des actions de sensibilisation 
et médiation. Ell e int¯gre toutes les difficult®s pr®c®dentes, se doit dõ°tre articul®e 
notamment avec les outils du minist¯re de lõ£ducation Nationale (ADAGE) dont 
lõobjet est de comptabiliser les contacts avec les ïuvres dans le cadre de lõEAC 
dans une perspective du « 100% EAC è. Or, le syst¯me dõinformation des Frac ne 
produit quõimparfaitement ce type de donn®es, notamment parce leurs actions 
« plus qualitatives  » recouvrent des modalités très nombreuses, variées par leur 
nature et rarement comparables, a fortiori  dans le temps. Pour cette mission, 
nõexiste pas de nomenclature distinguant parmi les m®diations (op®r®s par les 
agents des Frac, des enseignants, des artistes en résidences, des médiateurs ad 
hocé). Nõexiste surtout pas de formulation dõobjectifs et dõoutils dõanalyse des 
effets attendus des actions de sensibilisation et médiation.  
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La mission a pu obtenir des retours dõexp®rience purement qualitatifs et subjectifs 
de la part des directions, de lõ®ducation nationale, dõacteurs du secteur sans 
pouvoir les fonder objectivement. En particulier, nõexiste aucun outil de recueil 
dõexp®rience de la part des b®n®ficiaires des actions (scolaires, personnes relevant 
du champ socialé) a fortiori  dõinformations ®valuatives des effets des m®diations, 
ne serait -ce quõen administrant un simple questionnaire adress® ¨ lõissue de lõaction 
et quelques mois plus tard sur lõint®r°t, de la m®diation, lõintention dõen parler et 
de la conseiller (ou non) ¨ des amis, la famille, etc., dõapprofondir lõexp®rience 
(revenir, sõinscrire ¨ de la fourniture dõinformation, aller dans un mus®e 
ult®rieurementé). 

 
 

Recommandation n° 3 

 
En association avec Platform et en sõappuyant sur lõexpertise du DEPSD en matière 
dõenqu°te et dõEAC, concevoir des dispositifs d'indicateurs et des m®thodes 
dõanalyses simples relatifs ¨ l'impact des actions de m®diation, dans une approche 
de nature plus qualitative et donnant davantage la parole aux personnes 
bénéficiaires , notamment les jeunes ciblés par les actions d'EAC  

 
Quoi qu'il en soit, les Frac ont été confrontés, dès leur création , à la critique selon 
laquelle les ïuvres des collections circulaient trop peu, restaient peu vues et par 
un public soit élitiste soit captif, et restaient inaccessibles, conservées dans les 
réserves la majeure partie du temps.  Face à ces critiques récurren tes, il faut 
rappeler les spécificités de l'art contemporain, en posant les questions dans le bon 
ordre :  
 
- L'art contemporain est -il un domaine singulier comme vecteur d'émotion (y 
compris dans le sens de "mise en mouvement") de celui ou celle qui y est confronté  ? 
La réponse est oui, à l'évidence. Il y a dans l'art dit contemporain, une capacité à 
faire réagir, à dire l'indicible à nul autre comparable, ce d'autant plus que son 
appréhension peut être instantanée, là où d'autres secteurs créatif s (comme le 
cinéma, la lecture, le spectacle, etc.) passent par un déroulement temporel. C'est 
aussi le domaine artistique qui transcende de la façon la plus radicale les frontières 
de langue, de culture, voire de milieu social et d'âge.  
 
- L'art contemporain est -il  particulièrement difficile à médiatiser ? La réponse est 
oui, là encore, et pour des raisons finalement assez proches. Du côté des 
éducateurs, des familles, des responsables politiques, etc. des interrogations 
s'expriment qui peuvent aller de la violence ou la sensualit® de certaines ïuvres 
présentées à un sentiment d'inconsistance voire de gratuité créative, souvent loin 
des canons du bon artisanat. 
 
- Est-il difficile d'évaluer l'impact d'une exposition ou les effets d'une médiatisation 
en matière d'art contemporain ? Oui, toujours.  Personne n'est en mesure de définir 
la forme, la tonalité et la durée de la médiation nécessaire  pour que la magie de la 
création opère chez l'individu qui la reçoit  d'autant que l'accueil est radicalement 
différent d'un indiv idu à l'autre.  

 
Dans ces conditions, il faut se résoudre à une forme d'humilité et d'incertitude en 
termes d'action culturelle. Donner à voir et sensibiliser à l'art contemporain est une 
tâche sans fin, qui nécessite beaucoup de temps de personnes, même si, au total, 
elle  mobilise des fonds publics relativement limités en comparaison d'autres 
domaines culturels comme le cinéma ou le spectacle vivant (l'ensemble du réseau 
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des Frac sollicite le ministère de la culture ¨ hauteur de 11 ou 12 Mû, et les Régions 
à hauteur de 16 Mû par an, chiffres qui méritent d'être comparés au budget d'un 
seul théâtre national, d'un centre dramatique national ou d'un fil m a budget 
moyen).  
 
L'implication des équipes chargées de la diffusion ne fait pas de doute, ce aux dires 
de la grande majori té des responsables politiques ou professionnels rencontrés par 
la mission... et pas seulement des directeurs eux -mêmes.  
 
La mission ne peut que recommander que ce travail d'objectivation soit maintenu, 
les indicateurs, pour insuffisants qu'ils soient, ay ant la double vertu tonique de 
permettre une comparaison d'un Frac à l'autre, et un suivi d'une année sur l'autre.  
 
La circulation des ïuvres : une mission fondamentale accomplie par lõensemble 
des Frac depuis leur création.  
 
Parmi les enjeux qui ont condu it à la création des Frac, celui de la diffusion, réalisé 
essentiellement ¨ travers les politiques dõexposition, de d®p¹ts et de pr°ts, de 
m®diation, dõ®dition et dõorganisation dõ®v®nements demeure un axe prioritaire de 
lõactivit® des vingt-trois structur es. ë travers ces actions, lõobjectif est de favoriser 
la rencontre des publics les plus divers avec la création contemporaine dans le 
domaine des arts plastiques en sõappuyant sur divers m®dias. 
 

Nombre dõexpositions en 2019 

 

 
 

Source : Ethnos, DGCA, 2019. 
 
Pour ces expositions, les Frac ont enregistré une fréquentation de 1  877 091 
visiteurs, dont  :  
 

- dans les murs :  495 893 
- hors les murs:  1 215 450 

- ¨ lõ®tranger :  82 874 
 
 
La part du public scolaire dans cette fréquentation est de 329 167, dont  : 

 

- dans les murs 81 463 

- hors les murs  242 580 
 

Il convient de noter ici que la fréquentation des Frac ð expositions et événements 
hors et dans les murs ð est globalement en augmentation constante depuis 2004. 17 

 

 
17 Source: Ministère de la Culture et de la Communication/ DGCA.  

Dans les murs Hors les murs TOTAL

monographiques 53 130 183

collectives 70 419 489

TOTAL 123 549 672
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Évolution de la fréquentation des Frac (2004-2019) 

 
Source : DGCA, DEPSD, 2020. 

 
 

£volution de la fr®quentation des structures dõart contemporain soutenues par le 
ministère de la culture (2004 -2019) 

 
Source: DGCA, Ethnos 2019. 

Note de lecture  : Les fréquentations des Frac de Midi-Pyrénées et Rhône-Alpes, associés à 
des centres d'art, sont comptabilisées dans les FRAC ; les fréquentations tiennent compte 

des expositions et événements dans et hors les murs, hors expositions internationales  
 

Si la collection est le support de la plupart des actions de diffusion initiées par 
chaque Frac, lõexploitation des ïuvres qui la composent est in®gale dõun Frac ¨ 
lõautre. Ainsi, les ïuvres r®cemment acquises ne font pas syst®matiquement lõobjet 
dõune diffusion, dõune pr®sentation et dõune communication sp®cifiques. La base 

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

1 200 000

1 400 000

1 600 000

1 800 000

2 000 000

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Total FRAC - dont scolaires

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

3 500 000

4 000 000

2004200520062007200820092010201120122013201420152016201720182019
Total FRAC Total y compris les centres dõart dont le Jeu de Paume et  le Palais de Tokyo



 

IGAC 2021 - mission prospective sur les fonds r®gionaux dõart contemporain (Frac)  /66 

  

de donn®es des collections g®r®e par Videomuseum nõest pas non plus actualis®e 
après chaque comité dõacquisition mais globalement une ¨ deux fois par an. 
 
Les actions de diffusion et de  sensibilisation engagées par les Frac sont très 
diversifi®es et permettent de sõadresser ¨ tous les publics. Ainsi en 2019, 726 
structures ont pu bénéficier des actions proposées par les vingt -trois Frac, hors 
expositions, parmi lesquelles  : 
 

Actions de d iffusion et de sensibilisation engagées  
 
 450 structures de jeunes et enfants en temps scolaire  ; 
 33 structures de jeunes et enfants hors temps scolaire  ; 
 88 structures du champ social ; 
 27 structures du champ du handicap.  
 

Source : Ethnos, DGCA, 2019. 
 
 
1.2.1.  Les expositions  
 
Les Frac organisent et produisent des expositions monographiques ou collectives, 
dans et hors les murs. Les commissariats de ces expositions peuvent être assurés 
par les directrices ou les directeurs de chaque Frac, par des curateurs extérieurs ou 
conduits conjointement. Les Frac disposent dõun savoir-faire reconnu dans la 
production et lõorganisation dõexpositions. Plusieurs dõentre eux assurent des 
formations dans ces domaines et accueillent des ®tudiants dõ®coles dõart sur les 
montages dõexposition. 
 
En 2019, ces expositions ont bénéficié à 1 593 structures de publics, parmi 
lesquelles : 
 
- 1 033 structures de jeunes et enfants en temps scolaire  ; 
- 134 structures de jeunes et enfants hors temps scolaire  ; 
- 155 structures du champ social ; 
- 158 structures du champ du handicap.  
 

Source : Ethnos, DGCA, 2019. 
 
Ces expositions peuvent également être conduites en partenariat avec des 
structures culturelles locales comme les mus®es, les centres dõart ou les ®coles 
dõart. 
 
Toutes les expositions produites et organisées par les Frac ne valorisent pas 
syst®matiquement les ïuvres de leurs collections. Nombre dõentre elles peuvent 
dõailleurs ne pas comprendre dõïuvre issue des collections, donnant au Frac un 
mode dõaction identique à celui d'un centre d'art. Les Frac considèrent ainsi dans 
ces circonstances quõils soutiennent la cr®ation artistique contemporaine, les 
ïuvres de certains de ces artistes pouvant ®ventuellement faire lõobjet 
dõacquisition ult®rieure et ainsi enrichir les collections.  
 
M°me si les ïuvres peuvent °tre pr°t®es dõun Frac ¨ lõautre, on remarque que les 
expositions font peu lõobjet dõune collaboration entre les Frac, ¨ lõexception 
notable des trois Frac de la région Grand Est dont les trois directrices ont été 
recrutées simultanément sur un projet commun.  
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On peut également souligner que ces expositions sont principalement montrées dans 
le Frac, la ville, le d®partement et la r®gion si¯ges de chaque Frac et quõelles font 
lõobjet dõune circulation r®duite en France (hors de la r®gion dõimplantation du 
Frac) comme ¨ lõinternational. 

 
Répartition territoriale des expositions en 2019.  

Source: DGCA, Ethnos 2019. 
Note de lecture  : part des expositions dans la région -siège (hors département -siège), dans 

le d®partement si¯ge (hors lõintercommunalit® du Frac), etc. 

 
 
1.2.2. Les d®p¹ts et les pr°ts dõïuvres 

 
Les d®p¹ts dõïuvres, de longue ou courte dur®e, dans des structures culturelles 
comme les musées ou de formation, des institutions et des lieux publics ainsi que 
les pr°ts dõïuvres sont aussi une mani¯re de diffuser les ïuvres dõart 
contemporains au plus proche des publics.  
 
En 2019, 939 ïuvres ont fait lõobjet de d®p¹t et 1 567 ïuvres ont ®t® pr°t®es dont 
310 ¨ lõ®tranger18.  

 

 

 

 
18 Source : Ethnos, DGCA, 2019 
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939 ïuvres d®pos®es en 2019 dont : 
 
- 188 dans des musées 

 - 167 dans des administration (État, territoriale, hospitalière)  
 - 20 dans d'autres structures, dont :  

5 dans des ®tablissements dõenseignement (1er, 2nd, sup®rieur) 

4 dans des lieux patrimoniaux (monuments, sites historiques)  

190, dans des organismes culturels (Frac, Centre dõart contemporain, 

bibliothèque, théâtre, cent re culturel, galerie, etc.)  

0 dans des organismes non culturels (banque, magasin) 

0 dans lõespace public (gare, a®roport, vitrines, etc.) 

 
Source : Ethnos, DGCA, 2019. 

 
Le développement de ces dépôts, dans le respect de la conservation, de lõint®grit® 
et de la s®curit® des ïuvres,  pourrait être élargi notamment dans les organismes 
non culturels et dans lõespace public. Il s'agit ici d'une recommandation de principe 
dans la mesure où, par définition, il  n'y a jamais assez de circulation des ïuvres 
d'un Frac, et que par ailleurs personne n'est en mesure, pas même les directeurs de 
Frac, de fixer un seuil de satisfaction à cet égard. Par ailleurs le dépôt de quelques 
milliers voire dizaines de milliers d'ïuvres des réserves des Frac ne va pas de soi, 
ce que les directeurs des Frac n'ont cessé de souligner : la demande en ïuvres d'art 
contemporain des lieux potentiels n'est pas extensible à l'infini, et, par ailleurs, la 
n®cessit® de prot®ger les ïuvres alourdit en ingénierie les dossiers de dépôt.  

 
 

Recommandation n° 4 

Conjointement entre les services des arts visuels et des musées dans les DRAC et en 

centrale, faire le point des musées à même, en termes de conservation et de 

valorisation, de recevoir en dépô t des ïuvres des Frac ¨ valeur mus®ale 

 

Recommandation n° 5 

Inscrire dans la convention passée avec Platform la valorisation des bonnes 

pratiques en mati¯re de d®p¹t d'ïuvres et de diversification des espaces concern®s 

(par exemple spectacle vivant, espaces publics, gares, aéroports, postes...) pour 

contribuer à lever les obstacles à la demande  

 
 
 
1.2.3.  Les médiations  
 
Les Frac organisent des actions de m®diation riches et diversifi®es dont lõobjet 
principal est de sensibiliser les publics à la création récente en favorisant une 
proximit® avec les ïuvres et les artistes. 
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Lõactivit® de m®diation est par ailleurs un ®l®ment important de soutien ¨ la 
création et une source de revenus complémentaires non négligeable pour les 
artistes contemporains q ui dans le champ des arts visuels sont très fréquemment 
sollicités pour accomplir ces actions de médiation.  
 
Le panel dõactions de m®diation propos®es aux publics est extr°mement large : 
atelier de sensibilisation et dõinitiation, visite accompagn®e, projection vidéo, 
programmation culturelle, performanceé. 
 
Les Frac développent des outils de médiation innovants pour rechercher, provoquer 
et développer la rencontre avec le public . Lõeffort pour amener lõart contemporain 
au plus près des publics éloignés culturellement et/ou géographiquement sous -tend 
de nombreuses initiatives des Frac ¨ travers notamment lõutilisation de structures 
mobiles allant du sac à dos en Ile -de-France au container à la Réunion en passant 
des modules déplaçables comme la capsule réalisée par Matalli Crasset pour le Frac 
de Champagne Ardenne ou encore le Satellite, camion aménagé en galerie 
dõexposition par le Frac de Franche-Comté. 
 
En 2019, les Frac ont mis en place 426 actions de médiation, dont :  
- 166 hors les murs 
- 214 dans les murs  
- 46 dans et hors les murs 
 
Ces actions de médiation ont accueilli 387  363 participants, dont  : 

- 188 148 participants dans les murs, dont 51  675 enfants et jeunes  : 
 41 337 en Temps scolaire :  
 10 338 hors temps scolaire :  

 
- 199 215 participants hors les murs,  dont 77 480 enfants et jeunes  : 

 75 207 en temps scolaire 
 2 273 hors temps scolaire  

 
Source : Ethnos, DGCA, 2019. 

 
Ces actions de médiation posent des questions de temporalité et interrogent 
®galement les crit¯res dõ®valuation. 
 
Elles sont en effet le plus souvent ponctuelles sur une année et peinent à se dérouler 
sur le long terme emp°chant une capitalisation des acquis dõune ann®e sur lõautre. 
Par ailleurs, les difficult®s dõ®valuer autrement que quantitativement les effets de 
ces actions demeurent probl®matiques dõautant que celles-ci concernent le plus 
souvent un public relativement restreint en nombre. Ce sujet dõune ®valuation 
qualitative des actions de m®diation nõest certes pas lõapanage des Frac et interroge 
plus largement les actions culturelles notamment en direction des publics jeunes ou 
éloignés de la culture.  
 
Certaines initiatives ®mergent dõailleurs pour sortir dõune logique exclusivement 
comptable. Ainsi le MUCEM fait-il lõexp®rience avec les services du département 
des Bouches du Rh¹ne de ne travailler quõavec les classes de 5e. Il envisage 
également une action similaire avec tous les lycées de la ville de Marseille en 
proposant au moins une visite par an dans les musées de la cité.  
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1.2.4.  Les éditions  
 
Les Frac éditent ou coéditent chaque année un certain nombre de publications de 
type catalogue dõexposition ou monographie dõartistes. Certains dõentre eux comme 
le Frac Champagne Ardenne publient également des éditions périodiques , j ournal 
ou magazine sur support papier ou numérique,  destinés à leurs publics. Ils réalisent 
aussi des documents de m®diation quõil sõagisse de guide ou de fiche de visite ou de 
tout autre support papier ou num®rique, de brochure et dõaide ¨ la visite.  
 
En 2019, les Frac ont ainsi édité globalement 43 ouvrages qui ont concerné 361 
artistes. 19 Certains dõentre eux, ainsi que des associations dõamis des Frac éditent 
également des multiples dõïuvres de leur collection qui sont potentiellement des 
sources de revenus complémentaires intéressantes et permettent au public 
lõacquisition dõïuvres dõartiste ¨ des prix relativement modiques. Ces multiples 
sont en vente dans les boutiques de ces Frac 
 
 

1.3.  LA STRUCTURATION DE LA FILIERE : UN ROLE A ENDOSSER 
DAVANTAGE 
 
1.3.1.  Une position relativement en re trait en termes de filière  

 
La r®flexion sur une ®ventuelle nouvelle g®n®ration de Frac sõeffectue dans un 
contexte plus large de volont® minist®rielle de structuration ®conomique et sociale 
de la fili¯re des arts visuels accompagn®e par le lancement dõanalyses ®conomiques 
et sociales.20  
 
La n®cessit® dõobjectiver ¨ la fois la situation ®conomique et sociale des artistes et 
la connaissance des fili¯res dõarts visuels est identique dans le processus de cr®ation 
dõun Conseil national des professions des arts visuels (CNPAV) et de mise en ïuvre 
de Sch®mas dõorientation pour le d®veloppement des Arts visuels (SODAVI) en 
partenariat avec les collectivit®s territoriales, au premier chef les r®gions ¨ lõissue 
de la loi NOTRe.  
 
Les Frac sont conduits ¨ se positionner plus clairement ¨ lõ®gard des fili¯res 
r®gionales, dõautant que lõexercice des SODAVI a pu conduire des r®gions ¨ sõy 
investir fortement, parfois de faon acc®l®r®e durant la crise sanitaire.  
 

1.3.1.1.  Une structuration en marche de la filière par les Sodavi  

 
Le SODAVI est un outil de concertation lancé par le ministère de la culture en 2015 
en direction des régions pour la structuration de la filière de création dans les arts 
visuels. Il vise à favoriser la construction conjointe des politiques publiques État -
régions en associant les acteurs, notamment les r®seaux territoriaux dõart 
contemporain .  
 
 

 
19 Source : Ethnos, DGCA, 2019. 
20 N. Moureau, D. Sagot-Duvauroux, M. Vidal, Collectionneurs dõart contemporain, des acteurs 
méconnus de la vie artistique, Deps -Ministère de la Culture / Sciences Po Les presses, 2016 ; F. 
Patureau, J. Sinigaglia, Artistes plasticiens  : de lõ®cole au march®, Questions de culture, Deps -
Ministère de la Culture / Sciences Po Les presses, 2020. 
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Pour le secteur des arts, visuels, le Sodavi emprunte aux réflexions menées lors des 
Entretiens des arts plastiques lancés en février 2011 qui identifiaient les enj eux 
suivants : « lõenseignement, la formation initiale et la formation continue au 
bénéfice des artistes mais aussi des autres professionnels ; la création (des 
nouveaux modes de production au rôle des acteurs privés) ; l'international, en 
relation étroite  avec l'Institut français et le ministère des Affaires étrangères et 
europ®ennes ; la diffusion, lõinformation et la communication (de la presse 
généraliste et spécialisée aux éditions d'art, en passant par la critique et la 
médiation)  ». Ces entretiens donneront lieu à quinze mesures pour les arts 
plastiques en octobre 2011 en particulier concernant le soutien ¨ lõeffort de 
professionnalisation du secteur des arts plastiques, le développement du marché de 
lõart contemporain, le renforcement du r®seau des arts plastiques en région.  
 
Techniquement, le SODAVI prend pour mod¯le les SOLIMA (Sch®mas dõOrientation 
et de développement des LIeux de Musiques Actuelles) lancés en 2014. Il peut aussi 
sõappuyer sur des initiatives r®gionales de m°me nature, par exemple en Pays de 
Loire en 2010. Il a vocation à renouveler les modes de partenariats et dõactions 
entre les collectivit®s et les acteurs du secteur des arts plastiques, de lõart 
contemporain en particulier. Sa mise en ïuvre,  confiée aux DRAC concerne 
naturelleme nt en premier lieu les Régions, a pris un certain temps , notamment en 
raison dõun environnement institutionnel rendu incertain par la loi N¹tre.  
 
Le SODAVI sõanalyse surtout comme une m®thode dõ®laboration qui repose sur les 
étapes suivantes : 

 
- la formation préalable dõun diagnostic partag® de lõexistant ; 
- la constitution dõune f®d®ration des acteurs pour une concertation ç non 
hiérarchisée » ; 
- la définition de thématiques de travail prioritaires  ; 
- lõ®laboration de constats et recommandations, en particulier en faveur de 
dispositifs de soutien centrés sur la vie professionnelle des artistes.  
 
Sa réalisation pilotée par les DRAC, leurs conseillers arts visuels avec les Conseils 
r®gionaux, a fait lõobjet dõune d®l®gation aupr¯s dõacteurs distincts de lõ£tat et de 
la Région :  
- dõune part, pour les diagnostics, auprès des agences, universités, etc.  ;  
- dõautre part, pour la concertation, le plus souvent portée par des réseaux 
r®gionaux dõart contemporain. 
 
Lõensemble des SODAVI a ®t® mis en chantier entre 2017 et 2021. Certains ont 
achevé chacune des étapes de la déclinaison méthodologique proposée. Dõautres 
moins avancés ont dû interrompre leurs travaux e n raison de la crise sanitaire et les 
reprennent . 
 
Tout en ayant atteint dans la plupart des r®gions leur finalit®, les SODAVI nõont ¨ 
ce stade pas fait lõobjet dõune synth¯se ou dõune r®appropriation minist®rielle. Au 
milieu du gué, donc, cet outil ð instrument majeur voir exclusif ð de la politique 
partenariale État -R®gion depuis une d®cennie, nõa pas encore produit ses fruits et 
doit faire lõobjet dõune relance.  
 
Ce faisant, le bilan des réalisations , réalisé par la mission, manifeste une 
convergence des enjeux et des préconisations. Mais dans aucun document de 
restitution de lõexercice ne figure le r¹le imparti aux acteurs nationaux et r®gionaux 
de lõart contemporain.  
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Dans ce champ ouvert, il nõest donc pas possible dõidentifier le r¹le attendu des 
Frac comme acteur dõavenir de la fili¯re dõart contemporain ; et ce, alors même 
que les FRAC constituent lõinstitution et/ou lõ®quipement culturel partag® entre 
lõ£tat et les R®gions dans le domaine de lõart contemporain. 

 
1.3.1.2.  Une fonction des Frac peu identifiée  
 
Même inachevé, sauf dans le cas du SODAVI de la Nouvelle-Aquitaine qui a permis 
la cr®ation dõun contrat de fili¯re, lõexercice des SODAVI permet de pr®ciser des 
orientations de politiques publiques État -Régions sur plusieurs années. Il permet 
aussi dõ®tablir une forte homogénéité tant des diagnostics que des préconisations. 
De façon synthétique et sans hiérarchie, apparaissent systématiquement les mêmes 
thématiques principales  :  
 
- statut et vie de lõartiste ; 
- formation, initiale et professionnelle  ; 
- conditions mat®rielles de lõartiste ; 
- intégration de la création dans la filière économique  ; 
- médiation, diffusion  ; 
- enjeux territoriaux (voire internationaux).  
 
Sur la plupart de ces thématiques, les FRAC sont déjà des acteurs (majeurs ou 

mineurs) et peuvent, le cas échéant, prendre une fonction plus déterminante.  

Statut et vie de lõartiste 

 Lõessentiel des pr®conisations sont dõordre juridique et 
sõexerce au plan national ou communautaire.  
 

Formation, initiale et professionnelle  

 Résidences. 
Incubateurs et post -diplômes. 
Modules de formation initiale avec les ®coles dõart ou 
de formation continue.  
 

Conditions mat®rielles de lõartiste 

 Aides à la production.  
Espaces collectifs mutualisés de production (machines, 
labo photo / son, matériaux, etc.).  
 

Intégration de la création dans la filière économique  

 Charte de bonnes pratiques en matière de 
rémunération.  
Favoriser la transparence concernant les  critères de 
sélection et ouvrir les candidatures aux acquisitions.  
Informer systématiquement sur les possibilités d'achat 
des ïuvres pr®sent®es par les structures dõarts visuels 
pendant les expositions.  
Développer des programmes d'installation et de 
présentation d'ïuvres dans l'espace public. 
Organiser des journées professionnelles consacrées à 
des débats, des échanges, des partages d'informations : 
journées thématiques, « speed dating » artistiques 
entre professionnels invités et artistes -auteurs, 
présentations de portfolios. Inviter des jurés extérieurs 
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à la région dans les commissions et jurys d'aides aux 
artistes -auteurs notamment.  

Médiation, diffusion  

 Établir des statuts relatifs aux métiers de médiation.  
Investir de nouveaux espaces et contextualiser la 
rencontre entre lõïuvre et le public 
D®velopper et soutenir une politique dõ®dition des 
artistes -auteurs du Grand Est : diffusion et valorisation 
artistique compl®t®es dõun regard critique  

Enjeux territoriaux (voire internationaux)  

 Organiser des séjours de professionnels internationaux· 
avec visites dõateliers, des lieux dõart, etc.  
Encourager la présence de personnalités internationales 
dans les jurys (attribution, dis positif, aide, diplômes, 
etc.).  
 

Source : mission, Sodavi.  

 

Si le champ dõactions possible appara´t vaste et multiple, la r®alisation des Sodavi 
sõest traduite par une position de relatif retrait des Frac, alors m°me quõils sont 
lõinstitution partenariale historique £tat-région. Le pilotage des SODAVI a été confié 
presque toujours à un réseau territoria l dõart contemporain21, jamais à un Frac. Les 
Frac ne sont jamais mentionnés comme acteurs possibles de telle ou telle action. 
Cette posture peut sõexpliquer par plusieurs cat®gories principales de raisons :  
 
- Une histoire institutionnelle défavorable à un rôle majeur des Frac  
 
Lõattention aux sc¯nes r®gionales dõart contemporain a historiquement marqu® 
négativement les Frac dont la mission principale est la constitution de collections 
par acquisition dõïuvres dõartistes français et étrangers sans considération du lieu 
de production et dõorigine g®ographique des artistes. Or, la n®cessit® ou pas,  de 
cette prise en consid®ration a fait r®guli¯rement lõobjet de crises, conduisant 
parfois ¨ lõarr°t dõactivit® de Frac, entre lõ£tat et quelques r®gions au cours des 
années 80-9022.  

 
Cette pesanteur historique joue encore ¨ propos des politiques dõacquisition et cr®e 
toujours des incompréhensions, heureusement devenues plus rares. La mission de 
formation de collection dõart contemporain ¨ lõ®chelle nationale et internationale 
peut susciter  des interrogations de la part dõun tr¯s faible nombre dõ®lus r®gionaux 
souhaitant que le Frac comme institution partenariale joue un rôle plus actif en 
faveur des artistes vivant et travai llant sur le territoire régional . A cet égard, l a 
mission s'est vu confirmer quõune ç attention  » voire une « bienveillance  » aux 
artistes vivant et travaillant dans la région lors des achats, était aux yeux de la 
plupart des directeurs de Frac, comme à ce ux des membres des comités 
d'acquisition, considérée comme «  évidente  » ou « naturelle  ». 
 

 
21 Cf. Réseaux territoriaux d'art contemporain en France (culture.gouv.fr) . 
22 Pierre-Alain Four, Intervention publique et art contemporain  : la création des FRAC, leur insertion 
dans le monde de lõart et leurs politiques dõacquisitions, Universit® de Lille, 1995 ; Phil ippe Urfalino, 
Catherine Vilkas, Les Fonds r®gionaux dõart contemporain, la d®l®gation du jugement esth®tique, 
Coll. Logiques politiques, LõHarmattan, 1995. 

https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Arts-plastiques/Les-Arts-plastiques-en-France/Reseaux-territoriaux-d-art-contemporain-en-France
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De façon plus détaillée, chacune des directions de Frac a souligné cette 
« attention  » au sein des comités techniques dõacquisition, soit quõelle figure dans 
une politique dõachat explicite (assez rarement, en r®alit®),  soit quõelle a été 
mentionnée au moment de la constitution des comités, soit enfin quõelle a été 
évoquée au sein des conseils dõadministration. De plus, les artistes franais comme 
étrangers dont les ïuvres ont ®t® acquises par des Frac, peuvent connaître des 
lieux de r®sidence et de travail non identifi®s au moment de lõacquisition et 
ultérieurement. 23  
 
Cette question et cet enjeu échappent à une analyse objective faute de données . 
Ils restent donc largement empreints dõune volont® affirm®e des Frac ¨ lõ®gard de 
la scène régionale, de réserves ou interrogations de ceux qui peuvent la 
représenter.  
 
- Une position délicate dans les filières régionales  
 
Hors administrations de lõ£tat et des r®gions, les Frac forment, ¨ lõexception des 
mus®es dõart contemporain, les seules institutions publiques dõart contemporain en 
région, autrement dit pour chaque région et ,  tout autant , comme un réseau régional 
au regard de lõ£tat. Or, lõanalyse des Sodavi (chef de file, composition des groupes 
de travail, affectation des actions, etc.) montre que les Frac sont des parties 
prenantes réelles, mais au mieux secondaires. Cette situation semble tenir à 
plusieurs raisons :  
 
- dõune part, les directions de Frac sont le plus souvent très intégré es 

institutionnellement aux r®seaux professionnels dõart contemporain et sont 
m°me assez fr®quemment ¨ lõorigine ou au soutien de la structuration des 
professionnels avec les DRAC et les Directions régionales culturelles des 
régions ;  
 

- dõautre part, les Frac sont souvent perus comme des institutions fortes du 
domaine mais ð du fait de leurs missions sp®cifiques, notamment dõacquisition 
ð non représentati ves du secteur et de lõensemble des politiques publiques 
dõart contemporain ;  

 

- de plus, les Frac sont parfois perçus comme « t rop institutionnels  », 
« déconnectés è des nouvelles formes dõorganisation de la cr®ation (collectifs, 
tiers -lieuxé) et insuffisamment disponibles pour pr°ter lõattention souhaitée ; 
 

- en outre, les Frac ne disposent pas de ressources budgétaires et humaines 
spécifiques pour contribuer durablement à la structuration des filières sur les 
territoires régionaux, sauf marginalement (production, résidence, édition) . 

 
Les missions fondatrices des Frac (constitution de collection, diffusion dõart 
contemporain) les placent dans une situation difficile pour participer, et plus encore 
pour répondre à des stratégies de politiques publiques nationales et régionales 
destin®es ¨ la structuration de fili¯res r®gionales dõart contemporain.  
 
- Un impact économique en tout état  de cause très marginal  
 

Si les Frac ont une fonction plus assur®e dans lõanalyse des parcours dõartistes, 
lõimpact ®conomique quõils peuvent avoir est tr¯s r®duit, limit® essentiellement par 

 
23 La mission nõa pas ®t® en mesure dõobjectiver cette approche faute de donn®es sur le fait que lors 
de lõacquisition, lõartiste travaillait et r®sidait dans la r®gion dõacquisition.  
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le budget total dõacquisition qui concerne la cr®ation nationale et étrangère , et qui 
est dérisoire par rapport au poids économique du secteur «  Arts visuels ».  
 
La structure du secteur des «  Arts visuels » et les nomenclatures le concernant 
rendent son analyse économique particulièrement difficile, même si on pouvait  
lõestimer ¨ 9,53 Mdsû au d®but 202124, donnée conforme aux données de 2019 
constitu®es pour lõanalyse de lõimpact de la crise sanitaire.25  
 
ë lõint®rieur de ce cadre, il est difficile dõappr®cier la part de la création 
contemporaine , mais son chiffre dõaffaires peut °tre approch® par deux ®l®ments 
principaux  : dõune part la création artistique relevant des arts plastiques (NAF 90.03 
A) à laquelle ajouter un coefficient des activités relevant de «  Autre création 
artistique  » (NAF 90.03 B) fondé sur la répartition en  équivalent temps plein ( ETP) 
des professions qui utilisent cet intitul® NAF dans le cadre de lõEnqu°te Emploi de 
lõInsee. On pourrait y ajouter le r®sultat dõun coefficient sur le chiffre dõaffaires 
des « Autres commerces de détail spécialisés divers » (NAF 47.78C), par exemple de 
9,8% mais sur des analyses ant®rieures ne distinguant par les galeries dõart 
contemporain parmi les galeries dõart. Doit en revanche °tre exclu les activit®s 
photographiques (NAF 74.20Z) car la quasi-totalité des produits liés à cette activité 
montrent quõil sõagit dõactivit®s techniques (CFP r®v. 2015 : plaques 
photographiques, filmsé). 
 
Par conséquent, de façon la plus stricte et pour les seules activités marchandes, le 
« domaine ®conomique de lõart contemporain è pourrait nõ°tre ®valu® quõ¨ 1,47 
Mdû en 2019.  
 
Ce rappel permet dõappr®cier dõune part la difficult® de mesurer ®conomiquement 
ce secteur culturel, a fortiori  pour le seul champ de lõart contemporain,  et dõautre 
part la faiblesse ®conomique de lõapport des Frac. Le montant total des acquisitions 
des Frac sõ®levant ¨ 4,18 millions û, lõimpact ®conomique pour la fili¯re nõest que 
de 0,28% du « domaine ®conomique de lõart contemporain ».  
 
Une analyse du même ordre concernant les acquisitions au regard du nombre de 
plasticiens produit le même résultat. Les données les plus récentes et  interprétées 
aussi strictement font valoir un volume dõemploi dõartistes plasticiens et 
techniciens dõart de 26 958 en 2019 dont il faudrait retrancher une part mal connue 
des techniciens dõart.26 Or le nombre dõartistes acquis annuellement m°me sõil est 
élevé au total, est très faible mais stable chaque année  : en moyenne 362 par an 
sur les dix dernières années, soit  au mieux 1,4% de la population concernée. 

 
 
 
 
 

 

 
24 Deps, Analyse conjoncturelle du chiffre dõaffaires de la culture au 1er trimestre 2021, L. Bourl¯s, 
Y. Nicolas, 2021. Cette étude souligne que «  pour le secteur des arts  visuels (é), elle comprend 
plusieurs codes NAF repris partiellement  » et que «  pour cette raison, il convient dõ°tre prudent 
quant ¨ lõinterpr®tation de lõ®volution de leurs chiffres dõaffaires, qui peuvent varier du fait des 
autres activités incluses dan s ces codes NAF. » 
25 Deps, Analyse de lõimpact de la crise du Covid 19 sur les secteurs culturels- Arts visuels, mai 2020.  
26 Sources : DEPS - Ministère de la Culture, enquête administrée en ligne auprès de 7800 acteurs de la 
culture - Mai 2020 Enquête emploi - INSEE 2015-2018 - Emploi principal.  
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Nombre dõartistes dont des ïuvres ont ®t® acquises annuellement (2002 -2019) 

 

Source : DEPSD/DGCA, 2020 

 
Par cons®quent, les Frac nõapparaissent pas comme des acteurs significatifs du point 
de vue ®conomique et social de la sc¯ne dõart contemporain quõelle soit nationale, 
®trang¯re, r®gionale, selon lõanalyse de leurs budgets dõacquisitions annuels, alors 
m°me que dynamiquement, ils ne sont pas d®pourvus dõimpact sur longue p®riode. 
Mais, sans être des acteurs économiques et sociaux réels de la filière, les Frac sont 
des acteurs potentiellement structurant s et actifs , nécessairement dans une mesure 
faible, principalement ¨ hauteur de leurs budgets dõacquisition. 

 
1.3.2.  Des initiatives d'accompagnement de la vie professionnelle, dans la 
mesure des moyens  

 
De nombreux Frac cependant ont développé des résidences, des productions voire 
centres de ressources malgré des insuffisances de superficies nécessaires à la 
production, dõeffectifs et moyens pour °tre un centre de ressources. 
 
Ce faisant, les Frac contribuent évidemment «  au soutien et au développem ent de 
la création contemporaine dans le domaine des arts visuels par une politique 
dõacquisition et de diffusion dõïuvres dõart »27, dõautant que les acquisitions 
dõïuvres doivent porter «  sauf exception, du vivant de l'artiste  ».28  

 

1.3.2.1.  Lõenseignement sup®rieur artistique  : une attention variée en 
amont de la filièr e 
 

 
27 Arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds régional 
dõart contemporain è. Art. 1er.  
28 Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 57.  
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Lõenseignement sup®rieur artistique, i.e.  les ®coles nationales et territoriales dõart, 
constitue le vivier théorique des artistes -plasticiens. Toutefois, aux dires des 
directions dõ®tablissements dõenseignement sup®rieur dõarts plastiques comme des 
enqu°tes dõinsertion des sortants de ces ®tablissements, il ne constitue quõun 
fondement part iel des carrières artistiques dans ce secteur dont le suivi reste 
imprécis 29, et pour les Frac et les comités techniques dõacquisition quõune partie 
du champ des cr®ateurs suivis et analys®s en vue dõ°tre appel®s à un acte 
dõacquisition, souvent dans le futur.  
 
La dimension nationale et internationale de la mission dõacquisition est en large 
partie déconnectée de la production de création dans les écoles  dõart, quõelles 
soient nationales et a fortiori  régionales. Pour autant, il apparaît légitime que les 
Frac portent une attention particulière aux jeunes créateurs des écoles de leurs 
r®gions comme dõailleurs.  
 
Dans cette perspective, lõanalyse des relations des Frac avec les ®coles dõart de leur 
r®gion dõimplantation comme le recueil des dires des directions de Frac expriment 
des situations très distinctes  :  
 

- le maintien de liens réguliers et nourris forme un premier type de relations 
qui sõexprime par la présence de directeurs (ou représentants des directions ) 
de Frac au sein des jurys de diplôme national supérieur d'expression 
plastique (DNSEP), lõorganisation dõexpositions (plus ou moins coproduites) 
des travaux des sortants des ®tudiantsé 

- des visites des directions de Frac à la présentation des travaux des 
étudiants  ;  

- la cr®ation commune dõateliers de workshop, de cours (sur la collection du 
Frac, sur ce quõest une collectioné) ;  

- des visites de Frac soutenues par des professeurs des établissements 
dõenseignement sup®rieur dõart ;  

- lõembauche dõ®tudiants (stages y compris de longue dur®e pour validation 
dõ®tudes, apprentissage, CDD) pour des actions de soutien ¨ des 
commissariats et bien plus souvent pour des actions de médiations  ;  

- etc.  

 
Il y a un grand nombre dõinitiatives en plus de relations parfois durables entre Frac 
et ®tablissements dõenseignement sup®rieur artistique ou dõuniversit®s comme en 
Normandie ou en Bretagne. Ces initiatives prennent des formes très diverses comme 
par exemple, des formations au commissariat dõexposition qui ont ®t® cr®®es (Frac 
- Angoulême - Université de Tours / Musée de Tours ; Université de Poitiers / Musée 
Sainte-Croix de Poitiers ;  Frac - Pays de la Loire avec les universités de la région et 
des ®coles dõart et de design comme lõinstitut sup®rieur arts appliqu®s ou lõ®cole 
de communication visuelleé). 
 
Ces initiatives ont le plus souvent une vocation professionnalisante dans le domaine 
du commissariat dõexposition (ex. Frac - Limoges à travers un Commissariat 
participatif avec lõENSA Limoges et un lyc®e ou un programme de formation pour 
les carri¯res sociales ¨ lõIUT de Gu®ret), la r®alisation et m®diation dõexposition 
(ex. Frac - Dunkerque-Grand Large avec lõuniversit® de Valenciennes - Master Art 
pour la co-construction dõune exposition en lien avec lõ£cole sup®rieure dõart (Esa) 

 
29 Cour des Comptes, Lõenseignement sup®rieur en arts plastiques, 2020 ; Ministère de la culture / 

Deps, Culture Chiffres, A. Darras, L'insertion professionnelle des diplômés de l'enseignement 

supérieur Culture [ CC-2015-3]. 



 

IGAC 2021 - mission prospective sur les fonds r®gionaux dõart contemporain (Frac)  /78 

  

du Nord-Pas de Calais et un travail sur la collection du Frac  ; des séminaires 
professionnalisant avec Aix-Marseille Université pour le  Frac - Provence-Côtes 
d'Azur ; ou encore sous forme de f®d®ration de lõESAD Orl®ans, lõESAD TALM-Tours 
et ENSA Bourges autour de la restauration du patrimoine ¨ celle de lõïuvre sonore 
passant par la construction dõun pavillon entre design et architecture pour le Frac 
- Centre Val-de-Loire, etc. Elles peuvent aussi être davantage liées à des aspects 
très pratiques des professions : lõESAD Valenciennes pour lõam®nagement dõespace 
dõexposition, un atelier de pratiques culturelles avec le Frac Lorraine 49 Nord 6 Est 
et lõUniversit® de Lorraine sur la médiation  ; et encore un travail de post  - 
production/ et expositions au sein dõun dispositif pour les artistes dipl¹m®s des 
écoles supérieures des beaux-arts d'Occitanie, é 
 
La multiplicité et la variété des liens et initiatives sont réelles  et dépendent pour 
la plupart dõune volont® partag®e des directions des ®tablissements ¨ un moment 
donn®. Elles souffrent aussi dõun manque de structuration avec lõensemble des 
acteurs, semblent tr¯s d®pendantes de lõadh®sion ou de la proposition dõun ou de 
plusieurs enseignants, sõinscrivent ¨ des ®tapes des parcours diff®rents et pour des 
disciplines ou professions très distinctes. Elles ne sont quasiment jamais tournées 
sur des logiques de recherches autour des collections, soit  avec les ®coles dõart soit 
avec les universit®s, ce qui serait un moyen dõenrichir la connaissance sur lõaction 
publique, la création contemporaine, etc.  
 
Sans aucunement mettre en cause lõimportance des relations entre les Frac et les 
®coles dõart ou les universit®s, la mission constate quõelles ne répondent 
qu'imparfaitement à des stratégies de structuration de la filière. Elles nõincarnent 
le plus souvent que lõattention des Frac ¨ lõ®mergence de la cr®ation dans la r®gion.  
 
1.3.2.2.  Des politiques dõacquisition neutres ¨ lõ®gard des acteurs de la 
filière  
 
La totalit® des fonds publics affect®s par lõ£tat principalement (2,22 Mû),  les 
R®gions (1,85Mû), voire les autres collectivit®s territoriales (40kû) sõ®l¯ve ¨ 4,2 Mû 
en 2019. Cette somme ð en réalité modeste, notamment dans une pers pective de 
soutien économique ð se répartit à 59% en direction des galeries (qui elles -mêmes 
en reverseront une partie - environ 50 % à l'artiste - et 41% directement auprès des 
artistes. La répartition entre ces deux catégories est très dispersée et peu c orrélée 
au montant des budgets dõacquisition de lõensemble des Frac. 
 
Toutefois les Frac disposant des budgets dõacquisition les plus ®lev®s privil®gient 
les acquisitions auprès des galeristes, respectivement  : Frac Île-de-France : 74%, 
Frac Dunkerque - Grand Large : 72%, Frac Besançon : 69%, Frac Clermont-Ferrand 
85%). Ils réalisent 73% des acquisitions auprès des galeristes.  
 
A lõinverse quelques Frac ont concentr® les acquisitions aupr¯s des artistes : Dijon, 
Angoulême, Montpellier, Centre -Val de Loire Amiens, mais ce ne sont pas 
n®cessairement ceux dont les montants dõacquisition auprès des artistes sont les 
plus importants (ex. Bretagne ou Sélestat).  
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Un équilibre général entre acquisitions auprès des galeries et auprès des artistes  

 

Source : DGCA/Frac, 2019.  

Note de lecture  : chaque point représente un Frac et la répartition des acquisitions entre 
galeries (en ordonnées à gauche) et auprès des artistes (en abscisses). 

 
R®partition des montants dõacquisitions entre galeries et artistes (en%) 

 

Source : DGCA/Frac, 2019. 
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ë lõ®gard de la r®partition entre galeries et artistes, les directions des Frac ne 
manifestent pas dõintention particuli¯re en termes ®conomiques. Ce partage et les 
enjeux sous-jacents en termes de soutien ¨ la fili¯re apparaissent absents dõune 
politique dõacquisition qui reste fond®e exclusivement sur des crit¯res esth®tiques 
et patrimoniaux.  
 
La neutralit® des acquisitions ¨ lõ®gard des acteurs de la fili¯re nõinterdit pas deux 
phénomènes : dõune part, une crainte de la part des galeries dõ°tre d®sintermédiées 
dans les acquisitions, le cas échéant à travers des galeries non nationales, crainte 
dont la réalité est peu démontrée ; et dõautre part, un pouvoir de march® 
particulier des Frac ¨ lõ®gard des artistes qui peut tendre ¨ une r®duction des prix 
de marché accordée par les artistes. Cet élément potentiellement favorable à la 
constitution de collections publiques à un prix plus faible que le marché, internalise 
probablement lõeffet dõç une prime de notoriété  è int®gr® dans lõacte dõacquisition 
dans la perspective dans la construction individuelle de carrière.  
 
1.3.2.3.  Des politiques de production et de résidences variées  
 
Quelques actions des Frac expriment leur participation aux processus de création 
et de notoriété des artistes  : les résidences, les productions et coproductions qui 
sont davantage des financements et co-financements, ainsi que lõactivit® ®ditoriale. 
Lõanalyse de ces trois facteurs ne dessine pas de lignes de partage très précises, 
certains Frac ne réalisent  pas ces activit®s, dõautres en privil®giant lõune ou lõautre. 
 
Un tiers des Frac en 2019 nõoffre pas de r®sidence,  confirmant un bilan de la DGCA 
qui manifestait lõimportance ¨ sõengager dans ce type dõactions.30 Un autre tiers ne 
r®alise pas de production ou coproduction dõïuvres. Mais seuls trois nõavaient 
aucune de ces pratiques. Ainsi, la plupart des Frac participent, même de façon 
majeure , à la production.  
 
En ce qui concerne les résidences, cinq Frac réalisent les deux tiers des résidences 
en particulier Villeurbanne -IAC, Reims ou La Réunion. Des Frac ont développé des 
actions spécifiques (les Ateliers Internationaux par le Frac Pays de la Loire, L'Atelier 
des ailleurs en programme biennal dans les Terres australes et antarctiques 
françaises [TAAF]). Les actions dites de « résidence » sont en réalité très diverses  : 
r®sidences dõ®criture, r®sidence de m®diation, r®sidence ¨ destination de critiques 
dõart, de curateurs, dõindividus ou de collectifs selon les projets.  
 
Sõagissant des productions et coproductions, quatre Frac en r®alisent les deux tiers, 
en particulier Bretagne et Centre -Val de Loire. Les Frac qui mettent en place le plus 
de résidences ou de productions-coproductions forment cependant deux ensem bles 
parfaitement distincts. 31 
 
 
 
 
 
 
 

 
30 Rapport SIE 2019 016, La r®sidence dõartiste Un outil inventif au service des politiques publiques 
DGCA/SIE, Coord. A. Chevrefils-Desbiolles, mai 2019. 
31 De plus, le comptage des ïuvres peut appara´tre probl®matique ou arbitraire selon le genre 
considéré et se prêtant mal à des comparaisons.  
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Distribution du nombre de résidences  

 

Source : DGCA/Frac, 2019. 

Note de lecture  : nombre de résidences par Frac ; courbe rouge  : % cumulé des résidences. 

 
Domine donc une situation où les Frac pratiquent à la fois quelques résidences (2 à 
5 pour un total faible de 27 artistes en 2019) et des actions de soutien à la 
productions/coproduction  : autour de 10 en moyenne sõy consacrent, il en va ainsi 
des Frac Besançon, Angoulême, Provence-Alpes- C¹te dõazur. 
 
Rares ou absents sont donc les Frac qui disposent dõune politique int®grant ces 
outils, par exemple dans une logique de parcours dõartistes ou de d®veloppement 
de la filière.  
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Distribution du nombre dõïuvres produites/coproduites 

 

Source : DGCA/Frac, 2019. 

Note de lecture  : nombre dõïuvres produites/coproduites par Frac ; courbe rouge  : % cumulé des 
ïuvres produites/coproduites. 
 
 
1.3.2.4.  Des politiques éditoriales assez réduites et peu liées à une logique 
de filière  
 
Ce constat est confirmé  par la politique en matière éditoriale, elle aussi très variée 
selon les Frac. La majorité des Frac a édité des ouvrages, le plus souvent des 
monographies, parfois des ouvrages portant sur un grand nombre dõartistes, par 
exemple ¨ lõoccasion dõune exposition collective. Mais dans lõensemble le nombre 
dõouvrages ®dit®s, le plus souvent co®dit®s, reste r®duit (2,6 en moyenne).  
 
De nouveau, les Frac qui éditent relativement le plus ne sont pas ou pas 
significativement ceux qui ont le plus de résidences ou réa lisent le plus de 
productions et coproductions.  
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Distribution du nombre dõ®dition 

 

Source : DGCA/Frac, 2019. 
Note de lecture  : nombre dõ®dition ; courbe rouge  : % cumulé des éditions. 
 
D¯s lors, ne se dessine pas une politique volontariste de lõensemble des Frac en la 
matière. Les Frac qui développent le plus de résidences et de productions et de 
coproductions ne le sont pas en considération des budgets ou des effectifs. En effet, 
on tro uve parmi eux aussi bien des Frac bien dotés sous ces deux aspects (ex. 
Dunkerque-Grand Large, Centre-Val de Loire ou Bretagne) que des Frac parmi les 
moins dotés (ex. La Réunion, Angoulême, Montpellier ou Sélestat).  
 
Lõengagement des Frac dans les processus de création et de filière relève donc de 
celui des directions plus que de facteurs structurels dénotant une grande plasticité 
des Frac.  
 
Au total, les Frac apparaissent bien comme des institutions reconnu es par les 
acteurs des filières dans leurs régions dõimplantation, souvent actifs dans la 
structuration des r®seaux professionnels, mais en retrait dans lõexercice des Sodavi.  
 
 
 
 
Ce constat g®n®ral nõest pourtant pas contradictoire avec lõexistence dõactions non 
centrales parmi les missions des Frac, réalisées avec une intensité très variable 
selon les Frac pour la production, les r®sidences, lõ®dition dõart contemporain, mais 
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aussi de façon moins mise en lumière comme des centres de ressources ou 
dõexpertise ponctuels ¨ destination des professionnels. 

 

Recommandation n°6 

Inciter, par la voix des repr®sentants de lõ£tat dans les conseils d'administration, ¨ 

ce que les Frac renforcent leur contribution à l'exercice des Sodavi et 

approfondissent leurs relations avec les acteurs régionaux de la filière en termes de 

production, de résidences, de formation...  
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2.  LA GOUVERNANCE : DES LIGNES DE 

QUESTIONNEMENT COMMUNES, AU-DELA DES 

DIFFERENCES DE CONTEXTE  

2.1.  UNE POLITIQUE IMPULSEE PAR L'ÉTAT ET APPROPRIEE PAR LES 

REGIONS 

La question de la gouvernance des Frac est indissociable de lõhistoire de leur 
création et surtout indissociable de la décentralisation régionale. Elle est scandée 
par des « générations de Frac », soit à ce jour  : Frac de 1ère génération et de 2 ème 
génération.  

2.1.1. Une première génération spontanée  

 
La création des Frac repose administrativement sur un seul courrier du ministre aux 
pr®sidents de r®gion accompagn® dõune note pr®cisant les objectifs et les moyens 
des FRAC : le ç large d®veloppement des achats dõïuvres dõart », la «  volonté 
dõassurer ¨ ces ïuvres la diffusion la plus large » ; « trois principes devront guider 
ces achats : la décentralisation, le professionnalisme, la diffusion  »32. . Le 
« design » de politique publique passe par la création de deux fonds  : les FRAM 
(Fonds r®gionaux dõacquisition des Mus®es) et les FRAC, présentés aux Commissaires 
de la République de Région33. Lõensemble du dispositif est confi® aux DRAC charg®s 
de « veiller avec vigilance au respect des objectifs tels quõils sont d®finisé 
(conservation des ïuvres, diffusion et circulation des ïuvres, mises en dépôts)».34  
 
En r®alit®, la cr®ation des Frac est pens®e et pr®par®e en parall¯le de lõadoption 
de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions  qui fait des régions des collectivités territoriales de 
plein exercice (articles 59 et 60). Elle anticipe même sur le mouvement de transfert 
de « blocs de compétences è et lõexistence dõç une clause de compétence 
générale » établie par les lois n°83 -8 du 7 janvier et n°83 -663 du 22 juillet 1983. 
Elle sõappuie sur lõ®mergence des nouvelles collectivit®s territoriales que seront les 
Régions en proposant un champ dõaction culturelle relevant jusquõalors 
essentiellement de lõ£tat, sans cr®er un ®l®ment dõun bloc de comp®tence 
transféré.  
 
Sans reprendre ici le d®tail de lõhistoire des Frac largement document®e, il suffit 
de souligner les trois piliers sur lesquels  sont constitués et se développeront en très 
peu de temps (1982-1983) le plus grand nombre des Frac et qui vont durablement 
caractériser cette création et leur histoire  :  
 

- les Frac sont constitu®s sous forme dõassociations dont lõobjet social est 
double :  constituer une collection dõart contemporain refl®tant la 
création contemporaine nationale comme étrangère, la diffuser auprès 
des publics ¨ travers ce r®seau dõinstitutions et en particulier par des 
actions de médiations  ;  

 
32 J. Lang, Lettre aux pr®sidents de R®gion accompagn®e dõune note de Claude Mollard pr®sentant 
les FRAC et les FRAM, du 23 juin 1982.  
33 J. Lang, Lettre aux pr®sidents de R®gion accompagn®e dõune note de Claude Mollard pr®sentant 
les FRAC et les FRAM du 22 juillet 1982.  
34 J. Lang, Lettre aux directeurs régionaux des Affaires culturelles, 13 août 1982.  
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- la mission dõacquisition fait lõobjet dõune expertise artistique 
indépendante accordée aux directeurs des Frac à travers la désignation 
de membres de Comit®s techniques dõacquisition ;  

- le financement des Frac est assur® par lõ£tat et les Régions à parité.  
 

Ces trois piliers ont connu des fortunes diverses dans les vingt -trente années 
suivantes, caract®ris®es par lõ®mergence dõexperts (en DRAC comme dans les 
services des régions), mais surtout des conflits parfois forts entre lõ£tat et les 
Régions qui continuent encore dõirriguer la perception des Frac ou les relations 
entre lõ£tat et les Régions, quoique les faits manifestent plutôt une compréhension 
partagée de cet équipement culturel.  
 
Lõoscillation des trois piliers a port® sur trois questions :  
 

- la pertinence du statut associatif des Frac, outil partenarial entre 
collectivités publiques, de statut privé et propriétaire de collections 
publiques, donc la question de la domanialité des collections  ;  

- lõind®pendance de la politique dõacquisition motiv®e par « lõexcellence 
artistique  è recherch®e dans la cr®ation contemporaine ¨ lõ®gard 
dõattentes r®gionales sur les sc¯nes de cr®ation r®gionales et sur les 
enjeux d'accessibilité pour le grand public  ;  

- le maintien de lõ®quilibre financier global entre lõ£tat et les Régions, 
mais aussi à la répartition des financements du fonctionnement des Frac.  

2.1.2. Une deuxième  génération dans ses murs 

Les oscillations des piliers de Frac nõont nullement emp°ch® la formation dõune 2ème 
g®n®ration. Dõautant que la formation de cette g®n®ration sõest inscrite dans des 
volont®s de d®centralisation. Elle sõest traduite par des projets architecturaux 
ambitieux 35 pour ancrer et remodeler lõimage des Frac. Et ce mouvement 
architectural embléma tique à cette occasion a entendu resceller et relancer 
lõengagement de lõ£tat et des régions dans une perspective de décentralisation 
renouvel®e par la d®territorialisation dõinstitutions nationales (Centre Pompidou-
Metz, Louvre-Lens).  

 
Six régions, Bretagne, Aquitaine, Centre, Franche -Comté, Nord-Pas de Calais et 
Provence-Alpes-C¹te dõAzur, se sont ainsi engag®es, avec le soutien du minist¯re 
de la Culture et de la Communication et dõautres collectivit®s territoriales, dans un 
projet global de renouvellem ent des Frac. 
 
Lõobjectif consiste à confirm er la singularité institutionnelle des Frac, mais surtout 
à faire apparaître, au -delà des missions premières (constitution et circulation de 
collections), la volont® de favoriser lõaccessibilit® ¨ lõart contemporain par des lieux 
dõexposition, de documentation, de soutien à la création,  dans des équipements-
signes. Ils placent les Frac comme des équipements culturels à part entière incarnés 
dans le territoire sur la base de projets architecturaux exploratoires.  

 

 
35 On peut notamment citer lõagence Odile Decq - Benoît Cornette à Rennes, le japonais Kengo Kuma 
à Besançon et à Marseille, l'agence danoise BIG à Bordeaux, Anne Lacaton et Jean-Philippe Vassal, 
récents lauréats du Prix Pritzker, à Dunkerque, ou encore Jakob & Mac Farlane à Orléans.  
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2.1.3.  La Loi NOTRe : une recomposition régionale  

Seule une minorité a connu une situation inchangée par la loi NOTRe, loi qui a été 
toutefois lõoccasion notamment pour les ex®cutifs r®gionaux de repenser ou 
réinterroger, non pas la carte des Frac, mais leurs rôles et missions, voire leurs 
statuts.  
 

La configuration des Frac ¨ lõissue de la loi Notre 
 

Région Frac dans la région Métropoles dans la région  

Auvergne-Rhône-
Alpes 

Frac Clermont-Ferrand  
Frac IAC-Villeurbanne 

Clermont Auvergne Métropole 
Grand Lyon Métropole 
Grenoble-Alpes Métropole 
Saint-Etienne la Métropole 

Bourgogne-Franche-
Comté 

Frac Bourgogne 
Frac Franche-Comté 

Dijon Métropole  

Bretagne Frac Bretagne Brest Métropole & Ville  
Rennes Ville-Métropole 

Centre Val de Loire Frac Centre-Val de Loire Orléans 
Tours Val-de-Loire 

Corse Frac Corse  

Grand Est Frac Sélestat  
Frac Champagne-Ardenne 
Frac Lorraine-49 Nord 6 Est 

Metz Métropole 
Grand Nancy 
Eurométropole-Strasbourg 

Hauts-de-France Frac Grand Large 
Frac Picardie 

Mél-Métropole de Lille  

Ile-de-France Frac Île-de-France Métropole du Grand Paris. 

Normandie Frac Normandie Caen 
Frac Normandie Rouen 

Métropole Rouen-Normandie 

Nouvelle Aquitaine Frac-Artothèque Limoges 
Frac Bordeaux-Méca 
Frac Poitou-Charentes 

Bordeaux Métropole 

Occitanie Frac Montpellier  
Frac Toulouse-Les Abattoirs 

Montpellier Méditerranée  
Toulouse Métropole 

Pays de la Loire Frac des Pays de la Loire Nantes 

Provence-Alpes-Côte 
dõAzur 

Frac Provence-Alpes-Côte 
dõAzur 

Aix-Marseille-Provence 
Nice 
Toulon-Provence-Méditerranée 

La Réunion Frac La Réunion  

 
Les dynamiques dõ®volution ou de strat®gies proc¯dent essentiellement des r®gions. 
Aussi, plusieurs cas de figure se sont-ils présentés depuis la réforme  : statu quo , 
recherche de synergies et dõam®nagement du territoire, recherche ou obtention de 
fusions des Frac. 
 

2.1.3.1. Le statu quo  
 
Trois régions fusionnant deux régions antérieures (Auvergne-Rhône-Alpes ; 
Occitanie [Midi -Pyrénées/Languedoc-Roussillon]) nõont pas suscit® de modifications 
significatives de la situation des Frac dans les nouvelles région s.  

 
Auvergne-Rhône-Alpes Frac Clermont-Ferrand  

Frac IAC-Villeurbanne 

Occitanie Frac Montpellier  
Frac Toulouse-Les Abattoirs 
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Chacun des Frac r®alise, prioritairement sur le territoire de lõancienne r®gion, les 
missions de diffusion et sensibilisation. Mais entre les directions de Frac une 
attention partagée à la couverture du territoire peut voir le jour et des actions 
communes (ex. Horizons dõeaux-Les esprits de lõeau, le long du canal du Midi des 
Frac dõOccitanie). Ces coop®rations restent rares, chaque Frac conservant une 
identit® ou des caract®ristiques propres, chacun dans sa r®gion dõorigine, 
notamment le Frac Toulouse-Les Abattoirs ou le Frac IAC-Villeurbanne. Les 
métropoles ont des politiques culturelles actives, hors arts visuels entre Toulouse -
Métropole et la Ville de Toulouse qui, par ailleurs est fortement présente avec la 
région dans le Frac Toulouse-Les Abattoirs), d ans les arts visuels pour Montpellier -
Méditerranée-M®tropole (Mus®e Fabre, MoCoé) mais sans lien avec la région.  
 
La configuration g®ographique des m®tropoles de ces r®gions nõengage donc pas de 
liens spécifiques avec les Frac.  
 

- En Auvergne-Rhône-Alpes, Grenoble, Saint-Etienne ou Valence disposent de 
structures de cr®ation et dõexpositions qui ne sugg¯rent pas 
dõapprofondissement ou de partenariats men®s ¨ lõ®chelle r®gionale. Les 
liens avec Grand Lyon M®tropole et lõoffre culturelle, notamment la Biennale 
dõart contemporain sur ce territoire, dont lõIAC-Villeurbanne, ne font pas 
apparaître de développements futurs avec le Frac. Il en va de même avec 
Grenoble-Alpes Métropole orientée sur la culture scientifique. Mais pour le 
Frac des strat®gies dõantennes et de croissance des d®p¹ts et pr°ts sont 
envisageables dans chaque département, avec des unités urbaines 
dõimportance y compris au mus®e Marq d®pendant de Clermont Auvergne 
Métropole. De même des liens avec Saint-Etienne la Métropole (Mus®e dõart 
moderne et contemporain, Biennale du design, Cité du Design) peuvent être 
engagés. 

 
- En Occitanie, marquée par deux anciennes capitales régionales de premier 
plan, la configuration territoriale ne pr®dispose pas davantage ¨ lõimplication des 
villes, du moins à court terme  : mais, Montpellier développe une politique 
spécifique (création du Moco) qui pourrait suggérer des rapprochements avec les 
Frac, de m°me que N´mes pour les plus grandes villes. Des villes dõimportance plus 
faible (Narbonne, Perpignan, Montauban, B®ziers, é) pourraient °tre susceptibles 
dõune logique dõantennes ou de recueil dõïuvres des collections des Frac. 
 
Le statu quo  obtenu sõexprime aussi ¨ travers la d®marche des Sodavi, bien engag®e 
par les réseaux (AC//RA ð Art contemporain en Auvergne-Rhône-Alpes et lõAd®ra, 
association des ®coles sup®rieures dõart et de design en Auvergne-Rhône-Alpes ; Air 
de Midi en région Occitanie). Les démarches de Sodavi étant interrompues ou 
ralenties par la crise sanitaire, une structuratio n du secteur confiant un rôle aux 
Frac nõest pas dõactualit®.  

 
2.1.3.2. La recherche de synergies et dõam®nagement du territoire  
 
Deux régions comprenant trois Frac relevant respectivement des régions antérieures 
ont manifesté des politiques plus volonta ristes ¨ lõ®gard du secteur des arts visuels 
et des Frac.  
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Grand Est Frac Sélestat  

Frac Champagne-Ardenne 
Frac Lorraine-49 Nord 6 Est 

Nouvelle-Aquitaine Frac-Artothèque Limoges 
Frac Bordeaux-Méca 
Frac Poitou-Charentes 

 
Plusieurs éléments forts caractérisent ces deux régions  : lõimportance des deux 
capitales r®gionales ¨ lõ®gard de territoires r®gionaux vastes mais aussi leur relatif 
décentrement par rapport à celui -ci. Dans les deux cas, lõenjeu de lõam®nagement 
du terri toire et des équilibres territoriaux est apparu prioritaire. Les réponses 
apport®es sont distinctes mais lõobjectif partag® : maintenir des Frac dans chacune 
des régions et favoriser échanges, mutualisation et rôle des Frac dans le secteur des 
arts visuels.  
 
Si la r®gion Grand Est a envisag® un moment la cr®ation dõun EPCC commun aux 
trois Frac dont la nature est assez analogue, une logique dõarchipel a pr®valu, 
fortement structurée par un appel à candidatures parallèle dans les trois FRAC et 
lõanalyse dõun projet commun présenté par les trois candidats retenus. Sans volonté 
de fusionner les collections, les moyens, les politiques de publics et de médiation, 
il sõagit dõune part dõassurer une diffusion ®quilibr®e sur chacune des r®gions, 
dõautre part de trouver des formes de mutualisation. A ce jour, elles restent 
limitées  : expositions et projets partagés mais en faible nombre, réflexion pas 
toujours concertée concernant des réserves communes, hypothèse rendue délicate 
par lõ®tendue territoriale.  
 
Au-delà,  la M®tropole du Grand Nancy nõa pas manifest® dõint®r°t ¨ d®velopper des 
comp®tences culturelles dans le domaine de lõart contemporain et, si le Centre 
Pompidou-Metz, EPCC qui comprend aussi lõ£tat, la région Grand Est, la métropole 
et la Ville de Metz, i l sõagit essentiellement de partenariats artistiques. Enfin, la 
situation du Frac S®lestat est aussi singuli¯re, en ce qu'elle nõest pas dans le 
territoire de lõEurom®tropole de Strasbourg mais dans celui de la r®cente 
collectivité européenne d'Alsace (CeA) qui nõa pas de comp®tences culturelles. 
 
En Nouvelle-Aquitaine, les trois Frac sont de nature s bien plus hétérogènes en raison 
de la spécificité du Frac Bordeaux -M®ca, de la fusion ant®rieure de lõArtoth¯que et 
du Frac Limoges, du double site du Frac Angoul°me. Cependant, ¨ lõoccasion du 
Sodavi qui a conduit à un Contrat de filière, les Frac, dans leurs spécificités et sans 
changement de statut, ont engagé des coopérations artistiques et culturelles et 
travaillent à des mutualisations, notamment de gestio n. En revanche, active sur le 
plan culturel, Bordeaux M®tropole poursuit une politique propre en mati¯re dõarts 
visuels, notamment en mati¯re dõart urbain et de diffusion. 
 
La priorit® accord®e ¨ lõ®quilibre territorial par la r®gion nõa pas favoris® 
dõimplication supplémentaire ou nouvelle des métropoles où sont établis les trois 
Frac de Nouvelle-Aquitaine comme du Grand Est.  

 
 
2.1.3.3. La recherche ou lõobtention de fusions des Frac 
 
Deux r®gions nouvelles se sont engag®es dans la r®alisation dõun projet de fusion 
des deux Frac qui y sont install®s, dans un cas sans y aboutir, dans lõautre si.  
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Bourgogne-Franche-Comté Frac Bourgogne 
Frac Franche-Comté 

Normandie Frac Normandie Caen 
Frac Normandie Rouen 

 
Si les deux régions de Bourgogne-Franche-Comté et de Normandie sont peu 
comparables ¨ bien des titres g®ographiques, historiques, politiquesé la volont® des 
élus des régions, qui a été de réorganiser le statut des Frac et leurs politiques , y a 
été forte et finalisée en Normandie.  
 
Dans le premier cas, Bourgogne-Franche-Comté, les distinctions puissantes entre les 
deux Frac de Dijon et Besançon, statut, collections, actions art istiques et 
culturelles, fr®quentation, mais aussi leur place respective dans lõoffre culturelle 
dõart contemporain, notamment ¨ Dijon expliquent le caract¯re insurmontable 
dõune fusion, dont lõid®e semble pass®e. Dans cette situation, Dijon M®tropole, 
seule m®tropole dans la r®gion et qui nõa pas d®velopp® la comp®tence culture ne 
saurait être envisagée comme partenaire.  
 
Dans le second cas, dõune r®gion de Normandie plus petite, avec des polarit®s 
urbaines bien marquées (Caen et Cherbourg ; Rouen et Le Havre), lõanalyse 
territoriale dessine bien deux p¹les. Pour lõun, avec un Frac r®cent 
architecturalement, pour lõautre non, et pour les deux avec des enjeux de r®serves, 
en particulier à Rouen qui pourrait mobiliser la métropole Rouen -Normandie. 
 
Sans avoir été aisée, et sous réserve de la réunion des conditions de labellisation, 
lõunification juridique nõest pas en soi une difficult®. Le changement de statuts 
dõassociation en EPCC, lõ®volution des statuts des personnels en agents de la 
fonction publique t erritoriale, dõune gestion dõassociation ¨ une gestion publique 
posent en revanche des difficultés pratiques et peut être malaisée s. Sera sans doute 
délicate aussi la gestion de deux établissements distincts géographiquement, mais 
unifiés statutairement. U ne évaluation sera utile à tous égards. Elle le sera 
notamment au regard des dynamiques territoriales et des éventuels partenariats 
avec le Havre et Cherbourg ou dõautres villes de moindre importance .  
 
Dans ces deux cas, de fait dans tous les cas, aucun Frac nõa ®t® physiquement 
supprim® sous lõeffet de la loi NOTRe. Beaucoup nõont pas connu dõ®volution. Ceux 
qui en ont connu ont eu à réaliser des adaptations le plus souvent mineures mais de 
nature à favoriser un travail en réseau. Deux régions méritent un e attention 
partag®e avec lõ£tat pour stabiliser le nouveau label et les structures.  

2.1.4.  La Loi LCAP : une consolidation nationale  

 
La loi n°  2016-925, 7 juillet 2016, relative à la liberté de création, à l'architecture 
et au patrimoine  (LCAP),  en refondant l a politique de labellisation en matière 
culturelle, a conféré enfin un statut législatif au «  Fonds r®gional dõart 
contemporain  » (art. 56 / L.116 -1 du code du patrimoine) notamment pour résoudre 
les questions de domanialité des collections qui restaient e n suspens (art. L.115-1 
et L.116-2 du m°me code). Lõadoption des textes r®glementaires et le processus de 
labellisation engag® depuis et en voie dõach¯vement finissent de constituer le socle 
juridique et administratif des Frac.  
 

La gouvernance sous ses aspects statutaires, budg®taires, dõexpertise artistique 
forme donc le moyen dõappr®cier lõinstallation durable des Frac dans les politiques 
nationale et r®gionale dõart contemporain. 
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2.2.  DES BUDGETS PORTES PAR L'ETAT ET LES REGIONS, MAIS DE 

FAÇON ASYMETRIQUE 

2.2.1.  Des budgets modérés portés  par  la subvention publique  

Au vu des réponses des Frac à l'enquête Ethnos 2019, l'ensemble des 22 Frac (hors 

Frac Corse, non renseigné36) représentait en 2019 un budget global de 35 à 40 

millions d'euros selon que l'on valorise ou non, en recettes comme en dépenses, la 

mise à disposition de locaux par les collectivités partenaires ( régions et villes -sièges 

notamment). Ce dernier point est à l'évidence important pour appréhender dans son 

ensemble l'implica tion des partenaires, mais il apparait que certains Frac concernés 

n'ont pas ou n'ont qu'incomplètement renseigné ce point lors du remplissage du 

questionnaire budgétaire.  

Si l'on prend la moyenne, le budget annuel par Frac est de l'ordre de 1,5 à 1,750 

Mû. La valeur m®diane est plus basse, entre 1,2 et 1,4 Mû. Sans °tre n®gligeables, 

ces montants restent très inférieurs au coût des structures décentralisées du 

spectacle vivant.  

Les dépenses liées au fonctionnement (notamment la masse salariale) représenten t 

les deux-tiers du total des dépenses, et les dépenses artistiques et culturelle un peu 

moins d'un tiers. Parmi celles -ci, les d®penses d'acquisition d'ïuvres par 22 Frac 

renseignés sur 23 s'®tablissaient ¨ 3,8 Mû en 2019, soit à peu près 175 000 û en 

moyenne par Frac, chiffres en cohérence avec ceux dégagés à partir des remontées 

de gestion via Videomuseum. 

 

Structure des dépenses des Frac 

 

(Hors Frac Corse et hors valorisation des contributions non financières, locaux 

notamment)  
Source : Enquête Ethnos / DGCA / Mission 

 
36 Le statut particulier de la collectivité et divers éléments de contexte expliquent sans doute 
l'absence de données de gestion concernant le Frac Corse. On constate toutefois que, s'agissant des 
collections, le Frac Corse est bien resté dans le réseau Videomuseum.  
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Côté recettes, les subventions représentent 92 % de l'ensemble, chiffre 

relativement élevé, la faiblesse relative des recettes propres s'expliquant 

essentiellement par le principe de gratuité en vigueur pour la quasi-totalité  des 

activités des Frac, et d'autre part un niveau de mécénat relativement limité.  

 

Il est clair que l'art contemporain en général n'est pas la discipline la plus facile 

d'accès pour des mécènes, et c'est encore plus vrai lorsqu'il s'agit de structures aussi 

originales que les Frac. La complexit® d'accessibilit® de certaines ïuvres, l'aspect 

parfois dérangeant de certaines autres, l'absence d'exposition permanente des 

ïuvres les plus embl®matiques, les limites du public impact®, etc., restreignent le 

champ des mécènes potentiels pour les Frac, sans compter les fortes sollicitations 

dont ces mécènes font l'objet par ailleurs.  

 

Structure des recettes des Frac 

 

Hors Frac Corse et hors valorisation des contributions non financières (locaux 

notamment)  
Source : Enquête Ethnos / DGCA / Mission 

 

Le principe de gratuité des offres au public, notamment pour l'entrée dans les 

expositions dans les murs, est majoritairement appliqué aujourd'hui par les Frac. Il 

repose sur le sentiment, assez légitime, que l'art contemporain est  d'approche 

suffisamment exigeante pour le grand public, pour qu'on n'y ajoute pas un obstacle 

financier à l'entrée. Ceci posé, le réseau des Frac est dépositaire de centaines 

d'ïuvres ¨ fort potentiel d'attractivit® et on peut penser que certains des auteurs 

présents dans les collections ont un nom suffisamment connu pour que soient 

construites autour d'eux des offres payantes - à un niveau raisonnable. Des 

collaborations entre collectivités, notamment avec les communes -sièges ou d'autres 

communes partenaires, avec des centres d'art, des musées d'art contemporain, etc. 

seraient sans doute envisageables autour de projets de ce type, notamment à 

travers l'aménagement d'espaces d'expositions légers et adaptés. 

 

On note que ce type d'initiative créerait pour le  public intéressé un lien, qui 

aujourd'hui n'existe pas, entre les catalogues des collections effectivement rendus 
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accessibles sur les sites des Frac ou via Navigart, voire sous forme éditée37, et la 

possibilit® de se rendre sur place pour voir les ïuvres concernées. Ce paradoxe, 

qui était une des problématiques du passage de la 1 ère à la 2ème génération des Frac, 

renvoie à la réflexion plus large sur la composante muséale des Frac.  

 

 

Recommandation n°7  

Accueillir favorablement voire susciter des initiatives d'exposition permanente des 

ïuvres des Frac reconnues comme susceptibles d'attirer le plus large public, y 

compris, à titre expérimental, sous forme payante en partenariat notamment avec 

des musées ou des fondations 

2.2.2.  Une asymétrie budgétaire État /Régions croissante  

Pour revenir aux budgets des Frac, on constate à travers les courbes établies par le 

ministère de la culture (DGCA / DEPSD), que leur évolution globale, constamment 

à la hausse depuis 20 ans et particulièrement sur les dix dernières a nnées, a été 

rendue possible par la nette augmentation des subventions des régions. Sur une 

profondeur historique plus large, on voit que l'État est resté en parité de 

financement avec les Régions pendant une vingtaine d'années, conformément au 

design d'origine de cette politique, avant de "décrocher" une première fois en 2004, 

puis de façon plus nette encore en 2010. Le différentiel de subvention globale entre 

régions et £tat oscille d®sormais aux alentours de 4 Mû depuis dix ans (16,1 Mû 

contre 11,6 Mû en 2019). 

Comme souvent s'agissant des Frac, parler du budget d'un Frac "moyen" n'a pas 

vraiment du sens. Les situations, aussi bien en dépenses qu'en recettes, sont très 

différentes. Les disparités du partage de financement État / Région d'un Frac à 

l'autre peuvent être liées à différentes raisons d'histoire ou d'opportunités qu'il 

serait trop long de développer ici individuellement.  

Pour certains Frac (Toulouse-Les Abattoirs, Ile -de-France, Bordeaux-Méca), la 

prévalence des financements régionaux semble désormais bien établie et renvoie à 

des contextes historiques, et sa remise en cause n'est pas nécessairement 

d'actualité. Pour une dizaine d'autres, la parité État -Région est encore globalement 

maintenue. Mais, pour une demi -douzaine de Frac situés entre ces deux cas de 

figure, on a vu l'État se mettre progressivement  en retrait sur le plan financier, 

moins par un positionnement politique assumé que par la contrainte budgétaire. 

Dans les régions où les relations État-Région sont, plus qu'ailleurs, teintées de 

rapport de force, cette rupture d'égalité financière a pu ame ner les responsables 

politiques régionaux à récuser l'égalité d'influence (voire a fortiori  la prévalence 

passée) de l'État sur le fond de la politique menée, que ce soit dans la composition 

des conseils d'administration voire des comités  techniques d'acquisition, dans le 

choix des directeurs, dans celui des implantations, etc.  

 

 

 
37 Voir à cet égard le remarquable et exhaustif catalogue papier de 570 pages que vient d'éditer le 
Frac Ile-de-France, vitrine impressionnante de 40 ans d'acquisitions, en même temps qu'objet de 
potentielle frustration au vu de l'inaccessibilit® directe des ïuvres. 
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£volution en Mû des subventions ministère de la culture / Régions à l'ensemble des Frac 

depuis 1982 

(en euros courants, fonctionnement + acquisitions)  

 
Source : ministère de la culture  

 

 

 

 
 

Total des budgets recettes des Frac de 2000 à 2019 

(en euros constants, valeur 2019) 

 
Source : ministère de la cultur e 
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Ce constat d'ensemble recouvre en réalité deux composantes bien différentes. C'est 

dans la structure des recettes de fonctionnement que le décrochage État / régions 

est le plus sensible en même temps qu'ont émergé comme partenaires, à partir de 

2010, les communes et intercommunalités. La subvention du ministère de la culture 

ne représente plus aujourd'hui que le tiers du budget de fonctionnement du réseau 

des Frac. 

S'agissant des acquisitions, en revanche, la subvention de l'État est globalement 

supérieure à celle des régions, même si le différentiel va constamment en 

s'amenuisant depuis 20 ans, et elle représente légèrement plus de la moitié du 

budget d'acquisitions du réseau des Frac. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Recettes de fonctionnement des Frac de 2000 à 2019 

(en euros constants, valeur 2019) 

 

 
Source : Ministère de la culture  
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Subventions pour acquisitions des Frac de 2000 à 2019 

(en euros constants, valeur 2019) 

 

 
Source : ministère de la culture  

 

Tout se passe donc comme si l'État laissait plus ou moins explicitement les Régions 

¨ la manïuvre pour faire fonctionner les Frac en tant qu'®quipements culturels, 

notamment les Frac de "deuxième génération" équipés de locaux conséquents, tout 

en s'attachant à maintenir par sa subvention les acquisitions à un certain niveau.  

 

Au-delà des particularités du dialogue établi historiquement entre collectivités 

d'une région à l'autre, il y a sans doute derrière cette présence maintenue tant bien 

que mal par l'État sur les acquisitions, le souci de préserver un acquis culturel face 

aux tentations supposées des Régions de le remettre en cause : part des acquisitions 

dans le budget, indépendance de la ligne culturelle des directeurs et des CTA, voire 

enjeu de propr iété des collections avant que la question de l'inaliénabilité ne soit 

traitée par la loi LCAP.  
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Part du ministère de la culture dans les subventions de fonctionnement / acquisitions des 

Frac 

 
(Hors Frac Corse) 

Source : Enquête Ethnos 2019 / DGCA / Mission IGAC 

 

On voit que certains Frac sont financés en première ligne par les Régions pour leur 

fonctionnement comme pour leurs acquisitions : le Frac Toulouse -Les Abattoirs, le 

Frac Ile-de-France, et dans une moindre mesure, le Frac Centre -Val de Loire. A 

l'inverse les Frac d'Amiens ou de Clermont-Ferrand reposent majoritairement sur un 

financement de la DRAC en fonctionnement comme pour leurs acquisitions. D'autres 

Frac s'appuient sur une forte subvention d'État pour les acquisitions, et sur une forte 

subvention de la région pour leur fonctionnement : Metz, Angoulême et Bordeaux, 

Sélestat ou Reims notamment. A l'inverse, l'État est davantage présent en 

fonctionnement que pour les acquisitions ¨ La R®union. Dõune mani¯re g®n®rale 

lõ£tat, concentrant ses subventions dõacquisition ¨ un niveau ®quilibr® entre les 

Frac appara´t comme un acteur stabilisateur de lõaction des Frac en mati¯re 

dõacquisitions ; en revanche une large part de la diversit® de lõaction artistique et 

culturelle dépend du poids des  subventions de fonctionnement des Régions.  

 

2.3.  DES SUJETS QUI ONT PERDU DE LEUR ACUITE : STATUTS, 

DOMANIALITE, DROIT DE PRESENTATION 

Si le statut associatif a ®t® dõembl®e privil®gi® par souci de simplicit® dans un 
contexte dõinstitutionnalisation des r®gions, il a fait de plus en plus d®bat. En effet, 
lõ£tat dans la perspective trac®e par les lois de 2002 et 2006 relatives aux 
établissements publics de coopération culturelle ( EPPC) a souhaité dès le début 
2015 « étudier la possibilité d'un passage des Frac associatifs en EPCC, en cohérence 
avec les préconisations de la circulaire Frac de 2002  » pour deux motifs principaux  : 
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garantir l'inaliénabilité des collections en leur conférant un statut public et 
consolider le partenari at de l'État et des régions sur la base de contributions 
financières au sein d'un établissement public chargé d'une mission de service 
public. 38  
 
Sur ce dernier point, cette volont® nõa gu¯re prosp®r®, notamment parce que les 
exécutifs régionaux qui ont l õexclusivit® de lõinitiative de cr®ation dõun EPCC ne 
lõont pas r®ellement partag®e. De plus, les directeurs de ç Frac associatifs » ont 
plutôt manifesté une réticence à un changement statutaire qui emporterait des 
difficultés de gestion. Pour autant, la q uestion est restée ouverte puisque des Frac 
avaient ce statut, dõautres lõenvisageaient (Bourgogne-Franche-Comté) ou certains 
le sont devenus (Normandie). 
 
Cõest quõen r®alit®, avec la question statutaire se jouait un enjeu dõune autre 
nature : la domanialité de collections dont la constitution repose sur des crédits 
publics mais dont la propri®t® revient ¨ des personnes de droit priv®. Lõ®volution 
législative et r®glementaire lanc®e ¨ lõoccasion de la loi LCAP jusquõ¨ nos jours 
r®pond largement ¨ ces questions. Et, lõanalyse comparative des statuts et de la 
gouvernance fait valoir une grande homogénéité des Frac du point de vue de la 
gouvernance.  
 

2.3.1.  Des différ ences statutaires mais une gouvernance relativement 

homogène  

 
La relative diversit® des r®gimes statutaires nõemp°che pas de grandes similarit®s 
quant ¨ lõobjet des statuts et lõessentiel de la gouvernance (administration, 
direction, CTA). En revanche, ce tte diversité se traduit par des modes de 
fonctionnement qui peuvent être parfois bien distincts (statuts des personnels, 
comptabilité).  
 
Quels que soient les statuts, ¨ lõoccasion du processus de labellisation, les objets 
sociaux des Frac, leurs missions et les conditions dõind®pendance des strat®gies 
artistiques ont été unifiés et confortés.  
 
- Des statuts sans doute diff®renci®sé  
 
La plupart des Frac ont conserv® leur statut historique dõassociation sans 
modification, sauf dans la dernière période et po ur certains afin dõapporter des 
précisions et une mise en conformité avec la réglementation récente.  
 

Les types de statuts des Frac  
 
FRAC - AMIENS - DES MONDES DESSINÉS Association 

FRAC ð ANGOULÊME Association 

FRAC ð BORDEAUX Association 

FRAC ð CARQUEFOU Association 

FRAC - CLERMONT-FERRAND Association 

FRAC ð DIJON Association 

 
38 Assemblée nationale, Question écrite n° 87946 de M. Jacques Questa, JO : Assemblée nationale du 

8 septembre 2015. 
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FRAC - DUNKERQUE - GRAND LARGE Association 

FRAC ð LIMOGES Association 

FRAC ð MARSEILLE Association 

FRAC ð METZ Association 

FRAC ð MONTPELLIER Association 

FRAC ð PARIS Association 

FRAC ð REIMS Association 

FRAC ð SÉLESTAT Association 

FRAC - VILLEURBANNE - INSTITUT D'ART CONTEMPORAIN Association 

FRAC ð CAEN EPCC-EPA 

FRAC - PITON SAINT-LEU EPCC-EPA 

FRAC ð ROUEN EPCC-EPA 

FRAC ð ORLEANS EPCC-EPIC 

FRAC ð RENNES EPCC-EPA 

FRAC ð BESANÇON Régie autonome 
personnalisée 

FRAC ð CORTE Service de la Collectivité 
Corse  

FRAC - TOULOUSE - LES ABATTOIRS Syndicat mixte  

 
Quelques Frac sont sous r®gime dõEPCC (La R®union, Centre-Val-de Loire, Bretagne) 
et plus r®cemment le Frac Normandie par fusion dõassociations des Frac-Caen et 
Frac-Rouen. Parmi les EPCC existent trois établissements publics administratifs 
(EPA) et un établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC). Mais 
plus spécifiques sont les régimes statutaires du Frac Besançon (régie autonome 
personnalisée), du Frac Toulouse-Les Abattoirs (syndicat mixte) ainsi que  depuis 
2002 du Frac Corte (service de la Collectivité Corse).  
 
Un nombre marginal de Frac ont opté pour des régimes de droit public, soit pour 
des raisons historiques tenant aux collectivités publiques partenaires, soit pour 
conforter les missions et la domanialité des collections, soit pou r répondre à des 
volontés ou situations politiques particulières.  
 
En d®pit dõune volont® du minist¯re de la culture au moment de lõadoption de la loi 
LCAP dõengager les Frac dans une dynamique de transformation des statuts, en 
particulier pour sõassurer de la domanialité publique des collections alors que la 
plupart des Frac ont une personnalité morale de droit privé, les Frac régis sous un 
r®gime de droit public le sont pour des raisons propres ¨ chacun dõeux : 
 
- Les EPPC 

 
- LõEPCC Frac Bretagne (EPA) créé en 2012 anticipait la réponse fournie aux 

conclusions de la Chambre régionale des Comptes39 pr®conisant dõopter pour 
un r®gime dõ®tablissement public administratif au regard des missions des 
Frac ; cette forme juridique tient aussi au rôle et aux attentes de la ville de 
Rennes. 

 
- lõEPCC Frac Normandie (EPA), cr®® en 2021 r®sulte de la volont® de la région 
dõunifier lõadministration et la gestion des deux Frac Caen et Rouen,  
précédemment sous forme associative, pour constituer une structure unique 

 
39 Rapport dõobservations d®finitives. Fonds r®gional dõart contemporain de Bretagne, (D®partement 
dõIlle-et -Vilaine) Exercices 2013 et suivants. 
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de politique dõart contemporain ç ¨ lõ®chelle de ce nouveau territoire » issu 
de la loi NOTRe.  

 
- lõEPCC Frac La R®union (EPA) cr®® en 2007 et reprenant lõassociation 

précédente qui formait le régime statutaire du Frac depuis 1986 est venu 
exprimer la volont® conjointe de lõ£tat et la r®gion R®union de relancer le 
Frac pour lõaccomplissement de ses missions de service public.  

 
- lõEPCC Centre Val-de-Loire (EPIC) créé en 2015 tient à la volonté des 

collectivités territoriales ( région et ville dõOrl®ans) de conforter et 
développer les activités du Frac après la rénovation de son bâtiment compte 
tenu « de son exceptionnelle collection au niveau national  ».  

 

 
- Les autres statuts de droit public  

 
- La régie autonome personnalisée du Frac Franche-Comté, créée en 2015 

relève des modes de gestion des services publics (Art. L2221-10 du CGCT et 
1412-2) et assure ¨ lõ®tablissement public administratif local sa personnalité 
morale et son autonomie financièr e, lõorganisation administrative et 
financière permettant son administration par un conseil d'administration et 
un directeur d®sign® par lui. Si ¨ lõorigine, le conseil dõadministration ®tait 
composé de seulement cinq membres dont un premier collège compre nant 
trois représentants de la région Franche-Comt® et dõun second coll¯ge 
composé de deux personnalités qualifiées, sa composition est désormais 
analogue à celle des autres Frac. Toutefois, la représentation des usagers, 
comme il est le plus souvent fréqu ent dans les conseils dõadministration de 
ces ®tablissements, nõest pas assur®e ; de même celle des agents nõest pas 
possible alors que quelques Frac lõassurent. 

 
- Le Syndicat mixte du Frac Toulouse-Les Abattoirs créé en 1991 est venu 

sceller sous cette for me (Art. L. 5721 -1 et s. du Code général des 
collectivités territoriales) trois institutions  : le musée municipal de la ville 
de Toulouse et le Frac Toulouse cr®® par lõ£tat et la région Midi-Pyrénées en 
y int®grant un centre dõart. Lõensemble poursuit un double projet  : un projet 
scientifique et culturel du musée, labellisé «  Musée de France » et un projet 
artistique et culturel du Frac. Les particularités de ce statut consistent à ce 
que le comité syndical ne comporte que des élus régionaux (4) ou municip aux 
(6) correspondant à la répartition des contributions, à ce que soient bien 
distingués les collections et les acquisitions du musée et leur source de 
financement municipal et dõautre part les collections et acquisitions du Frac, 
acquisitions proposées par le comité technique dõacquisition, soumises à 
lõapprobation du DRAC et du comité syndical. 

 
- Enfin, le Frac Corse connaît une situation plus singulière qui tient compte 

des compétences culturelles de la collectivité de la Corse. Le Frac est ainsi 
placé au sein de la direction de la culture ð service des arts visuels au sein 
de la sous-direction audiovisuel, cin®ma et arts dõun budget vot® dans le 
cadre de lõadoption du budget de la collectivit® et les personnels du Frac 
sont agents territoriaux.  

 
Lõanalyse des statuts divers des Frac ne fait pas apparaître de distinction marquante 
en termes de gouvernance : conseil dõadministration, pr®sidence, direction, ¨ 
lõexception du Frac Corse eu ®gard aux comp®tences de la collectivit® de la Corse 
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qui dispose dõun CTA et aux compétences et composition du conseil 
dõadministration du Frac Besanon en cours de discussion pour la labellisation.  
 
 

- é qui nõaffectent ni les objets sociaux, ni les missions des Fracé 
 
La diversit® statutaire nõinduit pas de diff®renciation de missions et dõobjets 
sociaux en voie de rapprochement dans lõexercice de labellisation. Dans chacune 
des configurations, la mission nõa pas observ® ou eu lõ®cho de difficult®s 
particulières en ce q ui concerne la mise en ïuvre des missions des Frac ¨ lõoccasion 
de la labellisation en voie dõach¯vement : le projet stratégique des Frac est bien 
établi par leurs directions qui composent aussi librement les comités techniques 
dõacquisition.  
 
Les objets sociaux des Frac sont le plus souvent semblables. Il sõagit de ç contribuer 
au soutien et au développement de la création contemporaine dans le domaine des 
arts visuels par une politique dõacquisition et de diffusion des ïuvres » (Frac 
Auvergne, Alsace). La « constitution dõune collection par lõacquisition dõïuvres 
dõart et leur gestion » (Frac Champagne-Ardenne) peut être mise en premier mais 
sans jamais limiter les autres missions.  
 
Le rappel des missions principales des Frac sõint¯gre presque toujours dans un projet 
« dõint®r°t g®n®ral », artistique et culturel plus global (Frac Alsace, Montpellier) 
qui ordonne les missions de diffusion dans les murs et hors-les-murs, la 
sensibilisation des publics les plus larges possibles (Montpellier, Picar die).  
 
La dimension économique des Frac est moins souvent rappelée mais le devient 
davantage, comme des actions dõaide ¨ la cr®ation (Pays de la Loire), la 
« participation ¨ la production (é) production et ®dition de tous m®dias » (Ile-de-
France, Villeurba nne-IAC) parfois précisée comme étant de «  lõinsertion et du 
soutien aux artistes  èé voire ç la structuration professionnelle des arts plastiques 
et visuels » (Montpellier) ou plus largement pour participer à la structuration de la 
filière et travailler à « la dynamisation de lõ®cosyst¯me r®gional des arts visuels » 
(Normandie) et aux réseaux (Franche-Comté) ; et sont citées plus rarement les 
relations avec les acteurs et les organismes de gestion collective ( OGC) 
(Villeurbanne -IAC)  
 
La dimension territori ale est parfois affirm®e (ex. Auvergne, Bourgogneé) en 
assurant que le territoire régional doit être privilégié, voire le territoire de la ville -
siège pour la diffusion (ex. Bretagne) ou en appelant le Frac à être «  un acteur 
déterminant de la structuratio n du territoire dans lequel il sõinscrit » (Normandie). 
Cette dimension est aussi prise en compte pour fixer la mission de développer des 
relations entre les R®gions et lõinternational (Nord Pas-de-Calais, Pays de la Loire, 
Ile-de-France, Centre Val-de-Loire). Elle est aussi renouvelée après la loi NOTRe 
pour les Frac de Nouvelle-Aquitaine appelés à intervenir sur «  lõensemble du 
territoire de la région  » (Limoges) ou bien réaffirmée pour prolonger «  ¨ lõ®chelle 
régionale et interrégionale la dynamique de d écentralisation  » (Villeurbanne-IAC). 
 
En revanche, certaines dimensions potentielles de Frac sont moins souvent 
soulign®es, comme celle dõ°tre un ç lieu dõexploration et dõexp®rimentation de la 
création contemporaine  » (Villeurbanne-IAC). De même, la dimension scientifique 
ou de recherche est rarement proposée (Villeurbanne -IAC, Picardie, Bourgogne). 
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Enfin, un double impératif peut être mentionné  : dõune part, celui de sõins®rer dans 
la strat®gie nationale de transition ®cologique, dõautre part et pour tous les statuts, 
celui de respecter lõ®galit® entre les hommes et les femmes dans les instances de 
gestion, dans la programmation, et le plus souvent dans la politique dõacquisition.  
 é mais suscitent des interrogations et peuvent soulever des difficult®s 
dõadaptation. 
 
Lõattachement au statut priv® des associations tient ¨ lõhistoire des Frac, leur 
absence initiale de lieux, lõ®troitesse de leurs effectifs, les facilit®s de cr®ation 
dõune association et de sa gestion. Il nõa pas emp°ch® le choix de statuts publics, 
en particulier dõEPCC, particuli¯rement ¨ lõoccasion de la 2ème génération de Frac. 
Cet attachement explique la r®ticence ou les craintes dõun changement g®n®ralis® 
de statut que les incertitudes relatives à la domanialité des collections pouvaie nt 
justifier. Trois points concentraient ces perceptions et questions  : le statut des 
directeurs qui a ®t® en tr¯s large partie r®gl®, celui des personnels, enfin lõaisance 
de gestion pour des structures assez légères. 
 
Le statut des personnels reste une source dõinqui®tudes mais ne soul¯ve pas de 
difficultés particulières pour ce qui concerne les Frac sous statut public. Le passage 
du statut priv® en agents de la fonction publique territoriale dans le cadre dõun 
EPCC ne modifie pas nécessairement les conditions réelles de rémunération et de 
carrière et peut même les conforter. Il dépend des choix budgétaires des financeurs 
qui ont privilégié la continuité et la sécurisation des parcours et rémunérations. La 
volont® de passage dõassociation en EPCC, si elle était confirmée par les Régions, 
ce qui semble moins °tre le cas, aurait ¨ sõappuyer sur des pr®c®dents qui 
nõapparaissent pas d®favorables aux personnels associatifs devenus agents publics.  
 
Lõaisance de gestion attribu®e aux associations et inversement les difficultés 
aff®rentes aux statuts publics sõappr®hendent de mani¯re analogue. Le principal 
problème soulevé porte sur la comptabilité et les marchés publics. La différence 
principale concerne les procédures de marchés publics auxquelles se conforment 
les Frac sous statut public, qui en pratique semblent lourdes dans le cadre dõune 
politique dõachats de fournitures et prestations. Sõil y a bien un co¾t dõadaptation 
(formation des agents), lõimportance des proc®dures est relative aux seuils sur 
lesquels les instances des Frac ont une facult® dõadaptation (ex. marché de 
fourniture, dõimprimerie, de communicationé). De plus, peu de marchés sont 
concernés par des procédures formalisées.  
 
Pour le pr®sent, le souhait politique de lõ£tat sõ®tant affaibli en la matière, 
lõexpression dõinitiatives de changement de statut priv® vers un statut public 
nõayant pas ou plus été manifeste  par les Régions, cette question paraît devenue 
inactuelle. Elle lõest dõautant plus que la justification de ce passage ð un risque sur 
la domanialité publique ð est tomb®e. Pour autant, ainsi que le sugg¯re lõanalyse de 
la cour régionale des comptes de Bretagne cette éventualité ne doit pas être 
écartée et doit dans ce cas être préparée.  
 
 
 

2.3.2.  Un enjeu de domanialité publique désormais régl é 
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Lõincertitude juridique relative aux collections des Frac sous statut associatif a 
justifi® lõexpression dõ°tre en ç pr®sence dõOVNI juridiques »40. Créés en parallèle 
des FRAM (Fonds r®gionaux dõacquisition des mus®es) dont les acquisitions sont 
plac®es sous un principe dõinali®nabilit® des collections publiques depuis la loi de 
1913, les Frac sous forme associative constituent des « collections  » susceptibles 
dõ°tre des fonds priv®s, m°me si lõobjet des associations poursuit une mission 
dõint®r°t g®n®ral.  
 
Le Rapport de Jacques Rigaud et Claire Landais de 2008 explorait pour ce « cas très 
particulier des Frac  » à la fois la nécessité de favoriser une solution pérenne aux 
collections, sans fermer les perspectives de cession (au bout de 10,15, 20é ann®es) 
dans des proc®dures ¨ inventer, en ayant lõaccord de lõartiste, soit aussi des 
situations dõali®nabilit®.  
 
Le législateur par la  loi  LCAP a fini par construire une « inalié nabilité  » des 
collections des Frac, distincte de jure  de lõinali®nabilit® des collections mus®ales, 
mais produisant les mêmes effets  de facto. Ce fut m°me lõun des objectifs de la 
création du «  label Frac » qui concerne les institutions indépendamment de leur 
statut public ou priv®. Les Frac ne sõinscrivent pas dans lõhistoire juridique des 
« collections  » muséales mais bénéficient en pratique des mêmes effets pour leurs 
« fonds ». 
 
Cõest ainsi que la protection accord®e ¨ ces fonds est assortie de conditions 
dõusages, dõaffectations des collections des Frac d®finies ¨ lõart. L. 116-2 du code 
du Patrimoine visant en particulier les Frac sous statut associatif qui doivent 
adopter dans leurs statuts, «  une clause pr®voyant lõaffectation irr®vocable des 
biens acquis par dons et legs ou avec le concours de lõ£tat ou dõune collectivit® 
territoriale à la présentation au public.  ».  
 
Sõagissant des cessions, la loi ne les a pas interdites mais en a assur® les conditions 
de sorte quõ¨ titre on®reux comme gratuit, elles ne puissent être réalisées 
quõaupr¯s de ç personnes publiques ou aux personnes morales de droit privé à but 
non lucratif qui se sont engag®es, au pr®alable, ¨ maintenir lõaffectation de ces 
biens à la présentation au public , ¨ lõinstar des collections des musées. » En outre 
une telle hypoth¯se est bord®e par la condition dõune ç approbation de lõautorit® 
administrative après avis de la Commission scientifique nationale des collections  » 
(depuis lors supprim®e). M°me sõil eut ®t® plus simple et clair dõ®tablir 
lõinali®nabilit® des fonds des Frac dans la continuit® de celle des mus®es, le 
mécanisme de protection par affectation des fonds des Frac labellisés quel que soit 
le statut du propriétaire répond aux enjeux de domanialité qui préexistaient. Le 
décret n° 2021-979 du 23 juillet 2021 relatif à la procédure de déclassement de 
biens mobiliers culturels et à la déconcentration de décisions administratives 
individuelles dans le domaine de la culture boucle la sécurisation juridique attendu.  
 
 

 
40 R®flexion sur la possibilit® pour les op®rateurs publics dõali®ner les ïuvres de leurs collections. 

Rapport à Mme Christine Albanel, 2008. « Les « FRAC » ne sont pas des musées et leurs collections ne 

sont pas des « collections publiques » au sens de la loi de 2002. On est l¨ en pr®sence dõ ç OVNI è 

juridiques.  Dans un pays où tout ou presque commence par des lois et des décrets, on chercherait en 

vain dans notre arsenal juridique surabondant un « statut » des FRAC, qui sont un rare exemple de 

création purement empirique. Les Fonds sont des associations de la loi de 1901 et donc des organismes 

de droit priv® ¨ but non lucratif, mais qui assument une mission de service public. Ils tirent lõessentiel 

de leurs modestes ressources de subventions vers®es, en principe ¨ parit®, par lõ£tat et par les 

Régions. » 
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2.3.3.  Droit de présentation : sur le chemin de la reconnaissance  
 

La question du droit de présentation ou d'exposition, si elle n'est pas totalement 
aplanie, se présente désormais de façon plus apaisée. Le principe même de ce droit 
est reconnu sans ambiguïté par la doctr ine et par la jurisprudence et n'est plus guère 
remis en cause, même si les organismes appelés à s'en acquitter, au tout premier 
rang desquels les Frac dont on connait la relative modestie des budgets, s'inquiètent 
des conséquences financières de sa banalisation effective. La DGCA mène depuis 
plusieurs années un travail de réflexion et de concertation autour de barèmes à 
même de faciliter une appropriation collective du droit d'exposition, mais la 
conviction de certains directeurs de Frac et, peut -être plus  encore, des 
représentants élus dans certains conseils d'administration, reste à emporter. Quoi 
qu'il en soit, on voit mal comment les Frac, dont la fonction même est de montrer, 
aussi souvent qu'il est possible, des collections publiques d'ïuvres par d®finition 
contemporaines, pourraient être autrement qu'en première ligne dans la mise en 
ïuvre effective de ce droit d'auteur. 
 

Recommandation n°8 

Rappeler, par la voix des repr®sentants de lõ£tat dans les conseils d'administration, 

la nécessité pour les Frac d'appliquer de façon exemplaire le droit d'exposition. 

Ménager dans les événements marquant les 40 ans de cette politique, des moments 

et des espaces d'échanges sur cette question. Dégager dans les documents 

budgétaires annuels demandés aux Frac, une ligne de dépense clairement identifié 

afin de suivre l'application du droit de présentation  

2.4.  DES ORGANES DE GOUVERNANCE CONVERGENTS AU-DELA DES 

DIFFERENCES STATUTAIRES 

 
Lõanalyse de la composition et des fonctionnements des instances de gouvernance 
des Frac révèle une forte convergence en dépit des statuts et de cas particuliers. 
Elle est r®elle ¨ travers les conseils dõadministration, y compris avec le constat 
d'une composition peu paritaire entre État et Régions mais qui a largement fait 
place à une diversité de profils, laquelle pourrait être amplifiée. Elle assure 
g®n®ralement un espace dõind®pendance et de s®curit® des directions artistiques 
même si les problématiques de carrières restent entières. Elle garantit la liberté 
dõacquisition n®cessaire ¨ la constitution des collections même si cette liberté peut 
gagner en lisibilité comme en légitimité.  
 
 
2.4.1.  Les conseils dõadministration 
 
La relative diversit® statutaire des Frac ne fait pas obstacle ¨ lõimportance des 
conseils dõadministration, tout au contraire. Celle-ci confère notamment au bureau 
et surtout au président des Frac constitués en association une fonction 
prépondérante.  
 
Le caract¯re, en principe ou originairement, mixte des financements entre lõ£tat 
et la région joue naturellement un rôle important dans la composition des Frac et 
son évolution. Cette composition est aussi dépendante des règles adoptées par le 
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ministère de l a Culture quant au nombre de ses membres au sein des conseils 
dõadministration. 
 
- Des compositions très variées, marquées par une prépondérance des 
régions.  
 
Globalement les Frac sont administr®s par deux cat®gories dõadministrateurs : 
dõabord lõensemble des collectivit®s publiques repr®sente lõessentiel (67,5%), les 
personnalit®s qualifi®es (32,5%) font le reste auquel sõajoute, pour m®moire deux 
catégories occupant une place très marginale mais sans doute utile  : celle des 
représentants du per sonnel (deux pour les Frac Bretagne et Pays de Loire) et celle 
des associations des Amis des Frac (Amiens, Bretagne, Dunkerque-Grand Large, 
Limoges -Artothèque, Metz -49 Nord 6 Est, PACA). 
 
Parmi les collectivités publiques, les représentants des régions et  dõautres 
collectivités territoriales forment la majeure partie des membres des CA, tandis 
que la part des repr®sentants de lõ£tat (pr®fecture, DRAC, rectoratsé) est deux fois 
moins élevée. Cet écart de représentation est le fait de logiques statutaires da ns 
certains cas (r®gies, EPCCé). Elle est aussi le fait dõune asym®trie des conditions 
de repr®sentations dans les conseils dõadministration des collectivit®s publiques, 
lõ£tat sõefforant dõ®viter un trop grand nombre de repr®sentants dans les 
institution s quõil finance, ce que les Régions ne font guère. Enfin, lõint®r°t des 
régions pour ces institutions culturelles peut constituer un au tre facteur de cet 
écart de représentation.  
 

 
Répartition des membres représentants les collectivités publiques et des personnalités 

qualifiées  
 

 
Source : Frac / mission, 2021.  

 
- Une part importante des personnalités qualifiées.  
 
Pour autant, la représentation des personnalités qualifiées dans les conseils 
dõadministration est notable. Dõailleurs, la place pr®pond®rante quõoccupent les 
R®gions au sein des conseils dõadministration est temp®r®e par lõanalyse des 
présidences des Frac puisque quatorze présidences sur vingt-deux Frac analysés sont 

Conseil régional, CESER et services Autres CT Etat & services culture PQ
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assur®es par des personnalit®s qualifi®es et lõune est assur®e par un ®lu municipal. 
Dominent donc des présidences attachées aux missions artistiques des Frac.  
 

Répartition des personnalités qualifiées par profils  

 
Source : Frac / mission, 2021.  

 
Parmi les personnalit®s qualifi®es, les repr®sentants de la fili¯re dõart contemporain 
forment lõessentiel (36,36%) ¨ c¹t® dõune repr®sentation devenue historiquement 
faible des ®coles dõart et de design (14,29%) comme du domaine des mus®es 
(11,69%). De la même manière, la généralisation de la présence dõartistes parmi les 
membres des CA ne conduit pas à une représentation considérable (6,49%) même si 
nombre de directions de Frac lõestiment souhaitable. De m°me, les acteurs priv®s 
de la fili¯re dõart contemporain ont une place assez r®duite, quõils soient gal®ristes, 
collectionneurs, responsables de fondatio ns et mécènes (5,19%).  
 
Une analyse plus fine de la catégorie «  Autres » fait en effet paraître une diversité 
plus grande des profils : entrepreneurs, professions libérales, architectes, en 
particulier, à côté de membres du corps médical, juristesé tendant ¨ assurer une 
l®gitimit® aupr¯s de la soci®t® civile et dõacteurs socio-économiques sur le 
territoire. De plus, parmi cette catégorie, on trouve un assez grand nombre de 
personnalités qualifiées ayant dirigé ou  été administratrices de Frac 
antérieurement, assurant une forme  de pérennité des institutions.  

2.4.2.  Les directions  

 
La direction des Frac a formé historiquement un enjeu particulier. Elle est le fruit 
dõune distinction entre des missions et objectifs initiaux en partie distincts de ceux 
des conservateurs de mus®es comme des centres dõart. Elle trace ð pour un tout 
petit nombre de personnalités ð un espace particulier et singulièrement étroit de 
carri¯res, quõil sõagisse du recrutement comme de lõ®volution des carri¯res. Si le 
statut des directeurs ne paraît plus soulever de difficultés particulières, les 
carrières restent problématiques.  
 
Pris pour application de la  loi  LCAP, le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif 
aux labels et au conventionnement dans les domaines du spectacle vivant et des 
arts plastiques a eu pour effet de mettre fin à des difficultés maintenant passées.  

Fili¯re (collectionneur, centre d'arté)Ecoles/universités/EN

Musées Mécènes

Artistes Autres
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Pour les Frac, il permet dõassurer une gouvernance stabilisée, prenant en compte 
les objectifs des instances décisionnaires et respectant la liberté de programmation 
artistique et culturelle. Cette libert® est soumise aux conditions de pr®senter dõun 
« projet artistique et culturel d'intérêt g énéral, de création, de production ou de 
diffusion d'envergure nationale ou internationale  è et de la r®alisation dõun ç cahier 
des missions et des charges è au cïur du processus de labellisation, cõest-à-dire de 
conventionnement dont le détail est établi par lõarr°t® du 5 mai 2017 fixant le 
cahier des missions et des charges relatif au label ç Fonds r®gional dõart 
contemporain » avec un grand niveau de précisions.  
 
Parmi les facteurs nécessaires pour garantir la liberté de programmation artistique, 
la réglementation sõest particuli¯rement pench®e sur la situation des directeurs 
dõinstitutions labellis®es, notamment sur les conditions de recrutement et de d®part 
des dirigeants (art.5).  
 
La mise en ïuvre des textes apr¯s lõensemble du processus de conventionnement 
pourra faire lõobjet dõune ®valuation future.  
 
Une problématique subsiste concernant la carrière des directeurs des Frac. Les 
carrières des Frac restent un sujet bien connu, peu appréhendé et toujours irrésolu. 
Lõanalyse de la pyramide des ©ges des directions qui traduit lõhistoire des Frac 
nõillustre quõune partie du probl¯me.  
 

Pyramide des âges des directions de Frac 

 
Source : DGCA, 2021. 
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Pyramide des âges selon le genre des directions de Frac 

 
Source : DGCA, 2021. 

 
Ces pyramides r®v¯lent que sur quatre d®cennies, le renouvellement sõest op®r® et 
continue de se faire mais avec un recrutement à des âges déjà assez avancés : 10% 
des directeurs seulement ont moins de 40 ans. Le renouvellement important au 
cours des deux décennies prochaines des directeurs appelle aussi une attention en 
termes de parité de genre  : 64% de femmes et 34% dõhommes. 
 
Mais, dans le même temps, des carrières longues se sont poursuivies expliquant 
dõailleurs que 40% des directeurs ont plus de 55 ans. 
 

Durée dans la fonction de direction de Frac  

 
Source : DGCA, 2021. 

 
Près de la moitié  des directeurs occupent cette fonction dans un ou plusieurs Frac 
depuis plus de quinze années. Ce constat exprime la très grande viscosité de 
carri¯re et de mobilit®s possibles dans le domaine de directions dõinstitutions dõart 
contemporain. Faute de donn®es, la mission nõa pu expertiser en d®tail les origines 
et les sorties des parcours professionnels. Elle a pu recueillir en revanche une 
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appr®ciation unanime dõinqui®tudes et de d®pit ¨ lõendroit de la gestion des 
carrières dans un espace professionnel à la fois très large théoriquement mais de 
fait très étroit, normé et fortement segmenté.  
 

Recommandation n°9 
Construire, à l'initiative de la DGCA en s'appuyant notamment sur l'INP, le MNAM et 
le CNAP, et ouvrir de façon privilégiée aux directeurs de Frac d es modules de 
formation favorisant des parcours professionnels diversifiés dans les champs des 
musées, des écoles d'art, des centres d'art et du curatoriat . 

 

En apparence, le « marché è des directions dõinstitutions publiques dans le domaine 
des arts plastiques est très large, associant les territoires régionaux, nationaux et 
internationaux, combinant une vari®t® importante dõacteurs publics (services 
déconcentrés, décentralisés en régions), des institutions de création établies 
(centres dõarts nationaux) ou plus souples, des mus®es dõart contemporainé 
 
En r®alit®, lõespace est bien plus born®. Il croise une logique de notoriété/parcours 
qui va plut¹t des centres dõart vers les Frac et qui bute sur une segmentation 
institutionnelle entre création et conserva tion, et ne permet pas lõacc¯s aux mus®es 
dõart contemporain quelle quõen soit lõ®chelle territoriale et institutionnelle. 
Hormis les cas, assez rares, dõouverture vers le secteur priv® (fondations) et 
international, les carri¯res des directeurs semblent nõ®voluer quõau sein dõun cercle 
®troit ¨ lõint®rieur duquel les parcours ne trouvent ni évolution, ni prise en 
considération technique scientifique  ?41.  
 
Lõexercice ç Collection 21 » lancé au ministère de la Culture entre les directions 
générales de la création et des patrimoines avait parmi ses objectifs celui dõassurer 
une plus grande fluidit® des carri¯res. Interrompu, il nõa pas permis dõ®clairer les 
moyens dõavancer sur la ç Muraille de Chine », congénitale de la création des Frac 
¨ lõ®gard des mus®es, entre des parcours de directeurs de Frac ayant pour mission 
principale de constituer une collection dõart contemporain et des parcours de 
conservateurs, le cas ®ch®ant en charge de collections dõart contemporain.  
 
Sans pouvoir proc®der ¨ une analyse de lõensemble des carri¯res de conservateurs 
dans le domaine de lõart contemporain ð sans dõailleurs que le déroulement de 
carri¯re dõun directeur de Frac soit n®cessairement fl®ch® vers les mus®es dõart 
contemporain -, la mission observe quõen 2021 parmi lõensemble des mus®es dõart 
contemporain aucune direction nõest assurée par un ancien directeur de Frac. 70% 
des directions sont dévolues à des attachés de conservation, conservateurs et 
conservateurs en chef, selon les limitations prévues par le code du Patrimoine 
(Article R442-5).  
 
Au sein m°me du champ mus®al dõart contemporain, la mobilit® semble tr¯s 
limit®e. Elle lõest tout autant ou davantage avec le Centre Georges Pompidou, le 
Palais de Tokyo, comme si les Frac avaient une fonction de notoriété pour les 
artistes acquis en colle ction, mais non pour leurs directeurs.  
 
 
 
 
 
 

 
41 Il est frappant, anormal mais symptomatique  que la gestion de fin de carrière anticipée a pu se 
traduire par lõimputation dõun montant dõindemnit®s de d®part sur les budgets dõacquisitions.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024240839/2016-07-09?idSecParent=LEGISCTA000024240834
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Profils des directions de mus®es dõart contemporain 

 
Source : Direction générale des patrimoines , 2021.  

 
Pareils constats conduisent ¨ plusieurs observations pour autant quõil soit possible 
de reconstituer et suivre les carri¯res dans le secteur, sur ce quõil convient de faire :  
 

- travailler ¨ la d®finition dõun champ de carri¯res dans le domaine des 
institut ions publiques dõart contemporain (centres dõart nationaux, Frac, 
mus®es dõart contemporain) ;  

- constituer des sch®mas dõ®volution de carri¯res, y compris en int®grant ou 
prenant appui sur les cadres dõemplois de la fonction publique territoriale 
(ex. EPCC), notamment par alignement avec les fonctions de conservation 
du patrimoine.  

 
Au-delà des enjeux administratifs, économiques et sociaux des directions de Frac, 
cette question appelle des réponses pour prendre mieux en compte des objectifs de 
politique art istique publique  : une mobilité des directeurs pour dissocier ð après des 
mandats à limiter (3+3 ou 3+5 comme dans les EPCC) - directeurs et collections, de 
façon à faire vivre des collections pour partie indépendante de telle ou telle 
direction longue et faciliter la libert® dõacquisition des directions suivantes. Il sõagit 
aussi de favoriser la reconnaissance des compétences des directeurs de Frac afin 
dõassurer une passerelle vers des emplois de directions de mus®es dõart 
contemporain.  
 

Recommandation n° 10 
 
Confier à la DGPA, en liaison avec la DGCA et le SG (ressources humaines) la mise 
en ïuvre d'une proc®dure sp®cifique simplifi®e de validation de l'exp®rience pour 
ouvrir plus largement la direction de musées aux directeurs de Frac  

Attaché de conservation Conservateur Conservateur en chef

Autres Non renseignés
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2.5.  DES INSTRUMENTS DE PILOTAGE COMMUNS POUR UNE PLURALITE 

DE COLLECTIONS  

Pour la mobilisation des données concernant les collections des Frac, la mission a 

pu très utilement solliciter les équipes du réseau Videomuseum dont 20 des 23 Frac 

sont membres, le dernier en date, le Frac Angoulême, l'ayant rejoint en 2020 (même 

si sa collection n'est pas encore consultable en ligne, ce qui n'est pas encore non 

plus le cas de la collection du Frac Metz -49 Nord 6 Est). Manquaient donc, comme 

on l'a déjà évoqué, trois Frac auxquels la mission s'est adressée directement : 

Centre-Val de Loire, Clermont -Ferrand et La Réunion.  

Les spécificités de positionnement et d'évolution différen ciée des Frac, ne 
remettent pas en cause, sans dout e même au contraire, la nécessité d'une mise en 
commun des données concernant l'ensemble des Frac, et notamment d'une 
standardisation des items d'indexation des collections . A ce titre, la mission 
recommande fortement l'extension de l'outil Videomuseum à l 'ensemble des Frac, 
en notant d'ailleurs que des discussions en ce sens sont d'ores et déjà engagées.  

Il apparaît en outre qu'un rapprochement, aussi bien en termes de données que de 
méthodologie, serait à opérer entre Videomuseum et les services du minis tère de 
la culture, qu'il s'agisse de la DGCA dans son exercice de tutelle ou du DEPSD dans 
sa centralisation des données culturelles territoriales.  

S'agissant, par exemple, de la composition même des collections, la mission a 

constaté une part d'incohéren ce entre les chiffres remontés via Videomuseum et 

ceux consolidés par la DGCA à partir du volet "collections" de l'enquête Ethnos 2019. 

Si le total des ïuvres est ¨ peu de chose pr¯s le m°me, les diff®rences sont assez 

considérables s'agissant de la taille des collections de certains Frac comme Pays de 

la Loire, Toulouse-Abattoirs, Sélestat ou PACA. 

Plus globalement on peut considérer que la mise en place et le suivi de deux bases 
de données sur les collections des Frac, l'une gérée par Videomuseum, l'autre  par 
l'administration centrale représente une déperdition d'énergie. Au -delà du 
rapprochement des deux bases, un véritable partenariat serait certainement 
envisageable. 

 

Recommandation n° 11 

Intégrer dans la convention entre Videomuseum et le ministère de l a culture le 
rapprochement voire la mise en commun des données concernant les collections des 
Frac ce qui, pour assurer une couverture totale du réseau, plaide pour que les trois 
Frac non encore adhérents rejoignent Videomuseum. Au -delà, étudier la possibi lité 
d'élargir la convention passée avec Videomuseum pour lui confier un rôle d'analyse 
de ces données, en lien étroit avec Platform . 

 

À cette occasion, plusieurs items pourraient être créés ou mieux précisés dans 
l'indexation des ïuvres de la base Videomuseum pour donner une visibilit® sur des 
points de gouvernance qui semblent aujourd'hui insuffisamment maîtrisés :  

- un item pr®cisant de faon simple et harmonis®e le mode d'acquisition des ïuvres 

(achat / don / donation / autres)  ; 
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- un item binaire (oui / non) harmonisant l'information selon laquelle l'artiste 

concerné vivait et travaillait dans la région (nouvelles et ancien nes régions 

administratives) au moment de l'acquisition et une précision de code postal ; 

- un item binaire (oui/non) harmonisant l'information selon laquelle l'achat a eu lieu 

directement auprès de l'artiste ou via une galerie, et un autre précisant le fa it que 

la galerie concernée a ou non un établissement dans la région (nouvelles et 

anciennes régions administratives), avec une précision de code postal . 

 

La base de données Videomuseum  

Videomuseum est un réseau créé dans les années 90 qui regroupe les centres d'art, 

structures gestionnaires de fonds et principaux musées d'art contemporain autour 

d'outils communs de documentation, de gestion et de diffusion d'informations. 

Videomuseum, qui revendique quelque 150 membres, dont 70 ont rendu leur 

collection co nsultable, a notamment développé deux outils partagés :  un logiciel de 

documentation et de gestion des collections (Gcoll) et un logiciel de recherche et 

de consultation en ligne (Navigart).  

A l'occasion des entretiens qu'elle a menés avec les responsables des Frac, la mission 
a noté la satisfaction d'ensemble des adhérents quant à la fiabilité des outils de 
gestion proposés par Videomuseum et quant à leur capacité à s'adapter à l'évolution 
des besoins. Par ailleurs, la qualité formelle de la consultation que le logiciel 
Navigart met à disposition, y compris du grand public (via les sites videomuseum.fr  
ou navigart.fr ), est indéniable et le chemin parcouru en quelques années est 
considérable.  

Suite à sa demande de disposer rapidement d'un tableau général d es 20 collections 
gérées par Videomuseum, la mission a constaté une moindre réactivité qu'attendu. 
Deux explications ont été mises en avant : l'une en termes d'interface de rétro -
extraction des données basiques demandées à partir des logiciels de gestion, plus 
sophistiqués, développés au fil des années, difficulté qui a trouvé rapidement sa 
solution ; l'autre liée à l'application d'un protocole complexe, présenté comme 
incontournable par la direction de Videomuseum en tant que prestataire de service 
au prof it de ses adhérents, consistant à soumettre, avant transmission, ces 
extractions de fichier à chaque directeur de Frac pour vérification, soit vingt 
procédures de validation décentralisées qui ont retardé de quelques semaines la 
possibilité d'un traitement  d'ensemble par la mission. 

Les documents fournis, très précieux au final, ont permis une approche que l'on 

peut penser exhaustive des collections des Frac, et la mission a repris les mêmes 

bases d'indexation des collections et des auteurs pour adjoindre statistiquement les 

fichiers des trois Frac non gérés par Videomuseum. 

 

Dans ce processus de rapprochement et de rationalisation des données, une 

attention particulière mériterait d'être portée aux modes d'indexation des domaines 

et formats des ïuvres acquises. C'est ainsi que Videomuseum a adopté une 

typologie en 15 domaines couvrant 99,9 % des ïuvres r®pertori®es, laquelle 

présente le grand avantage d'être appliquée à l'ensemble des Frac adhérents (la 

mission l'a d'ailleurs reprise lorsqu'elle a agrégé à l'ensemble les collections de s trois 

Frac non gérés par Videomuseum) et d'être suivie d'année en année depuis l'origine. 

Mais elle présente aussi l'inconvénient d'être figée face à certaines évolutions des 
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techniques artistiques. Par exemple, la catégorie "nouveaux médias", qui semble  

int®grer pour certains Frac l'essentiel des ïuvres en format vid®o, peut apparaitre 

comme relativement vieillie.  

De son côté, la DGCA, dans les données statistiques annuelles qu'elle sollicite des 

Frac, notamment dans l'enquête Ethnos 2019, propose une nomenclature en 23 

domaines, plus diversifiée que celle proposée par Videomuseum.  

 

Nomenclatures des domaines artistiques Enquête Ethnos / Videomuseum 

 

 
Certaines autres zones d'incertitude statistique demeurent, que Videomuseum 
pourrait sans doute résorber  en liaison avec Platform. Une première, assez classique 
semble-t -il, tient au comptage des ïuvres acquises sous forme de s®ries, lequel 
comptage s'avère différent selon les auteurs et séries concernées et selon les Frac.  
 
S'agissant toujours des ïuvres acquises en séries, une autre part d'approximation 
est liée au mode d'indexation des prix d'achat : parfois le prix est spécifiquement 
pr®cis® ïuvre par ïuvre, parfois il l'est par division arithm®tique du prix global par 
le nombre de pièces de l'ensemble. Dans d'autres cas, le prix d'ensemble est 
enti¯rement affect® par convention ¨ l'une des ïuvres de la s®rie. Le cas le plus 
problématique est celui où ce prix global est réattribué à chaque pièce de la série, 
amenant par multiplication une surévaluation co nsidérable de l'ensemble : il semble 
que ce dernier cas se retrouve dans quelques-uns des prix reportés dans les fichiers 
des Frac Metz, Toulouse-Les Abattoirs ou Dunkerque. 
 

 

Enquête Ethnos 2019 Videomuseum

Cinéma Cinéma

Design graphique Design graphique

Dessin Dessin

Dessin d'architecture

Environnement / Art paysager

Estampe

Gravure / Estampe

Impression

Installation

Littérature

Maquette d'architecture Maquette d'architecture

Métiers d'art

Nouveaux médias Nouveaux médias

Objet Objet

Objet / Design Objet/Design

Oeuvre en 3 dimensions

Oeuvre multi-medium

Oeuvres sonores

Oeuvre textile

Peinture Peinture

Performance

Photographie Photographie

Protocole

Publication Publication, livre, reliure

Reproduction photomécanique

Sculpture Sculpture

Vidéo


















































































